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Un colloque international

Les 19 et 20 novembre 2007, Bruxelles vit à l’heure de la 
réflexion sur l’avenir des villes au 21ème siècle.

A l’initiative du Ministre-Président Charles Picqué, le 
Secrétariat régional au développement urbain (Srdu) orga-
nise un colloque international intitulé « Demain la Ville ».

Ce colloque a pour ambition de prospecter les enjeux 
auxquels les métropoles de petite ou moyenne taille 
(comme Bruxelles) doivent faire face. Il s’agit de dépas-
ser les cadres classiques de la gestion publique, sans 
pour autant quitter un certain pragmatisme.

L’organisation de ce colloque s’inscrit dans un contexte 
qui a incité les experts à déclarer le 21ème siècle, le siècle 
de l’urbain. Actuellement, plus de la moitié de la popula-
tion mondiale vit « en ville ». En 1900, la population 
urbaine n’était que de 10%. En 1950, elle atteignait 30%. 
D’après les Nations unies, ce chiffre grimpera au-dessus 
des 60% en 2030. Un pourcentage déjà largement 
dépassé en Europe, puisque nous sommes aujourd’hui 
plus de 75% de citoyens urbains. Il n’est donc pas exa-
géré de dire que l’avenir de l’humanité se joue en grande 
partie autour de la question urbaine.

La concentration urbaine cristallise les tensions, tout en 
s’imposant comme le lieu d’expression de la démocratie. 
Si le monde est en mutation et que son évolution influe 
sur la structure urbaine (développement des réseaux, 
étalement de l’espace bâti, désindustrialisation, cosmo-
politisme,…), il est évident que ce sont les villes qui sont 
les vitrines et les moteurs du changement social.

Quel sera le cadre de développement de la ville de demain 
en matière d’activité économique et d’emploi, de mobilité, 
d’espaces verts, de cohésion sociale, de qualité urbanisti-
que et architecturale ? Mondialisation, mixité urbaine, dis-
crimination territoriale, marketing urbain, innovation et 
gestion durable, projets urbains structurants, gouver-
nance, rôle de l’Etat, des Régions et des acteurs privés… 
Autant de mots clés qui appellent aujourd’hui à une 
réflexion de fond sur l’avenir de la ville.

Rehaussé par la participation d’intervenants européens 
de renom, ce colloque permettra de dégager des pistes 
pour évoluer avec plus d’assurance dans le contexte - 
souvent contradictoire - des nouveaux enjeux sociaux, 
économiques et politiques.

Un colloque pour préparer l’avenir 
urbain : analyse d’un contexte

Plus de 15 ans après l’implantation d’un cadre réglemen-
taire et le lancement d’une politique de planification et de 
revitalisation urbaine par la Région de Bruxelles-Capitale, 
il convient d’en faire le bilan. Il s’agit aussi, et peut-être 
plus encore, d’appréhender, dès aujourd’hui, les futurs 
grands enjeux auxquels Bruxelles doit faire face.

Bruxelles, plusieurs fois « capitale », est aussi une Ville-
Région composée de 19 autorités locales. Le cadre ins-
titutionnel y est parfois complexe : les politiques de la 
ville, menées par les acteurs locaux, régionaux, com-
munautaires et fédéraux se juxtaposent souvent et 
s’entrecroisent parfois.

Par ailleurs, la Région de Bruxelles-Capitale est confron-
tée à une certaine dualisation de sa population sur le 
plan socio-économique, alors que son PIB par habitant 
est un des plus élevés d’Europe.

La création de la Région de Bruxelles-Capitale résulte 
d’un long débat institutionnel qui mène trop souvent à 
considérer sa complexité décisionnelle comme le seul 
frein à une gestion territoriale adéquate.

Il est donc pertinent d’engager une démarche prospec-
tive quant à l’évolution urbaine et de réaliser un bilan 
comparatif, à l’échelle européenne, de certaines politi-
ques et expériences en matière de planification et de 
revitalisation urbaine.

Désormais, on assiste partout en Europe à un position-
nement des grandes villes. Les experts et les acteurs 
urbains replacent l’étude des grandes métropoles et des 
réseaux internationaux au premier plan de leurs travaux 
scientifiques et/ou politiques. Les nombreuses études 
analysant les structures urbaines et les diverses analyses 
comparatives des grandes villes européennes en témoi-
gnent. La Commission européenne est un exemple d’ins-
titution qui, via ses compétences en matière de politi-
ques régionales et d’environnement, montre un intérêt 
croissant à l’analyse comparative et évolutive du déve-
loppement des villes européennes, tout en appuyant les 
démarches participatives via l’organisation de réseaux 
d’échange de bonnes pratiques.
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Cet intérêt pour l’évolution urbaine est révélateur d’un 
enjeu de société marqué par la prépondérance des cen-
tres urbains dans l’organisation de l’économie mondiali-
sée et caractérisé par un renforcement des fonctions 
décisionnelles au sein des villes. Toutefois, la situation 
est plus complexe et même contradictoire, puisque ce 
renforcement ne réduit pas pour autant l’emprise spa-
tiale urbaine qui semble parrallèlement se diluer de plus 
en plus en dehors, dans des espaces parfois virtuels.

Cette évolution incite à connaître les atouts et les handi-
caps des métropoles dans un contexte de concurrence 
mutuelle. Ce contexte force à reconsidérer certains prin-
cipes fondateurs de la gestion urbaine développés dans 
les années 50-70. Pour éviter une approche uniquement 
formaliste, esthétisante ou curative de la question 
urbaine, il convient d’ancrer la réflexion sur le mode de 
production spatiale.

Il ne s’agit pas seulement d’analyser les principes fonda-
teurs à la base des politiques de l’aménagement du terri-
toire et de la revitalisation urbaine, qui ont pu conduire 
à la séparation des fonctions et à la ségrégation territo-
riale. Il faut également revisiter les arguments utilisés 
pour étayer les critiques et les propositions alternatives 
faites à l’époque.

Cela ne veut pas dire que les visions et les raisonnements 
de maîtrise socio-économico-culturello-spatiale dévelop-
pés antérieurement sont nécessairement à mettre au pla-
card de l’histoire. Par ailleurs, les analyses critiques des 
conséquences dues à la production spatiale de l’ère for-
diste sont peut-être encore fort utiles, mais elles n’appor-
teront pas de réponse suffisante aux défis auxquels il faut 
faire face dans un contexte structurellement différent.

Comme elles se cantonnent généralement aux paradig-
mes fondateurs du fordisme (eux-mêmes issus des 
modes de gestion des conflits liés aux modes de produc-
tion industrielle) ces analyses critiques se résignent trop 
souvent à la défense ou au maintien des retombées 
sociales et culturelles, ainsi qu’à une approche générale-
ment curative de la ségrégation sociale.

La mondialisation économique, caractérisée par une 
profonde et violente mutation du capitalisme industriel 
vers le capitalisme financier, force toutes les composan-
tes de la société civile et l’autorité politique à envisager 
la recherche de nouveaux paradigmes permettant d’in-
terpréter les phénomènes de développement sociétaux, 
dans les villes en particulier.

L’économie mondialisée semble privilégier une produc-
tion spatiale en réseaux métropolitains pour créer une 
cohérence et une régulation supra-nationale (certains 
parlent même de « cohérence post nationale »). Les stra-
tégies des grandes villes se développent, au moins par-
tiellement, en dehors des cadres de référence nationaux. 
Le fonctionnement en réseaux présuppose que les pro-
tagonistes du développement urbain disposent de 
moyens d’autorégulation qui peuvent, jusqu’à un certain 
point, se passer de l’intervention des structures publi-
ques, dans un contexte où la mondialisation (ou la glo-
balisation économique) a engendré une considérable 
accélération de la productivité marchande qui prend peu 
en compte la situation sociale des individus.

Ce nouveau cadre a donc souvent mis à mal l’autorité de 
l’Etat. Une complexité croissante des processus d’élabo-
ration et de gestion des politiques territoriales en a été la 
conséquence et ce, tant aux différents niveaux internes 
de l’organisation de l’Etat qu’au niveau des instances 
transnationales et supra-nationales.

La mondialisation a un impact sur la vie quotidienne et est 
caractérisée par une certaine opacité. Les mécanismes de 
régulation de la mondialisation sortent de l’environne-
ment traditionnel de l’Etat et des organisations intergou-
vernementales. Pour redonner du poids au rôle régulateur 
de l’Etat, et dès lors retrouver le principe directeur de tou-
tes politiques publiques, c’est-à-dire la défense de l’intérêt 
général, il s’agit de mieux appréhender les mécanismes de 
transferts d’autorité qui sont en jeu. Sur quoi portent-ils ? 
Comment procèdent-ils ? Au bénéfice de qui s’effectuent-
ils et sur base de quelles garanties ?

Plus que jamais, l’action publique territoriale est confron-
tée à des problèmes dont le traitement dépasse le cadre 
d’une seule organisation et à l’éclatement des sphères 
d’action. Cette réalité se fait encore plus pressante sur 
les centres urbains des métropoles. Aux prises avec un 
accroissement de la différenciation des contextes socio-
économiques et de l’incertitude par rapport au futur, ces 
centres urbains doivent également s’adapter à la com-
plexification des procédures de décision et à la com-
plexité des problèmes à résoudre1. Ils doivent également 
prendre en compte les objectifs de territorialisation et 
d’institutionnalisation de la gestion publique prévues par 
les instances supra-nationales et nationales.

Plutôt que de se laisser emparer par un sentiment d’im-
puissance face à ces évolutions, il est plus indiqué d’ana-
lyser la question urbaine dans la perspective conjointe 
de la mondialisation de l’économie (mais en parallèle 
avec celle de l’action humaine) et de la mobilisation ter-
ritoriale (locale) d’une métropole, même si elle est de 
petite taille comme Bruxelles.
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La mise en phase simultanée des tendances exogènes 
(mondialisation) et endogènes (mobilisation locale) per-
met d’envisager de dépasser les contradictions (qui 
pourraient naître d’une potentielle concurrence des dif-
férents niveaux d’intervention) ou à tout le moins, de les 
appréhender, afin d’ouvrir la voie à la maîtrise des ris-
ques. Il ne s’agit donc pas d’établir des modèles urbanis-
tiques dans des situations changeantes (trop de risques 
d’échec) mais de définir des stratégies qui prennent en 
compte les événements et les risques (mise en place de 
stratégies prospectives).

La compréhension et l’évaluation de la complexité 
urbaine ne seront envisageables que si l’on dépasse une 
perspective « classique » de la question urbaine. Il 
convient d’envisager une méthode intégratrice qui per-
mette de diagnostiquer les nouveaux enjeux auxquels 
doit faire face la cité.

Néanmoins, les scientifiques demeurent majoritairement 
imperméables à la pensée complexe2. Il n’existe à ce jour 
pas de paradigme scientifique correspondant à la défini-
tion de Robert Delorme, c’est-à-dire qu’il n’existe pas de 
« système articulant fondements, méthode, cadre théori-
que et mises en œuvre empirique type, constituant les 
points d’appui exemplaires de l’appartenance à la com-
munauté scientifique et de la reconnaissance entre 
pairs »3.

La gestion urbaine ne peut, en effet, se réaliser sans un 
diagnostic global des processus décisionnels en cours, 
qui se fonde sur une référence systémique à la mondia-
lisation mais qui intègre néanmoins un repositionnement 
relationnel entre les Etats-Nation, les Régions et les cen-
tres urbains, et qui se redéfinit avec plus ou moins de 
succès dans de vastes réseaux.

La pluralité des visions et des angles de vue, la recherche 
des tendances concomitantes ou superposées incitent à 
appréhender l’émergence d’une nouvelle « signification » 
à bon nombre de pratiques.

Cette approche deviendra mobilisatrice si elle permet de 
réduire les ruptures sociales et d’envisager une perspec-
tive de véritable cohésion sociétale pour les métropoles, 
tant dans les centres qu’en périphéries.

Si cette réflexion de la complexité de la question urbaine 
doit encore être affinée, elle doit toutefois évoluer pour 
éviter de se retrancher dans des positions exclusivement 
académiques, administratives et techniques, ou encore 
corporatistes. 

Cette réflexion tente de situer l’action des collectivités 
territoriales dans le contexte de l’action publique. Elle 
prend donc en compte une série de défis pour définir 
l’avenir du développement urbain. Ces défis s’articulent 
avant tout autour de la gestion de la complexité des sys-
tèmes d’action locale qui résulte de la multiplicité des 
acteurs, de leurs relations et des régulations mises en 
oeuvre pour en corriger les dysfonctionnements4.

Le principe de l’égalitarisme en démocratie exige que la 
mobilisation territoriale et la cohésion sociale soient posées 
comme deux principes qui se complètent réciproquement.

En créant les conditions de la mise en valeur des rela-
tions entre la mobilisation territoriale et la cohésion 
sociale, le colloque devrait également permettre d’envi-
sager la relance du chantier de l’inclusion sociale et de 
proposer, de la sorte, des pistes qui permettraient de 
corriger les inégalités inhérentes à la « résurgence du 
capitalisme des plus aptes »5, afin de trouver des solu-
tions pour les indispensables investissements sociaux de 
la « Ville sociale active ».

A l’heure où la Région prépare le Plan de Développement 
International (PDI) de Bruxelles, il s’agit d’appréhender et 
de prendre en compte la complexité des enjeux de sorte 
que chaque partie intéressée puisse trouver la grille de 
lecture au niveau qui lui convient. A côté des politiques 
de revitalisation des quartiers, le PDI est le cadre du 
futur développement urbain et social de Bruxelles. Outre 
la création d’infrastructures dignes d’une capitale de 
l’Europe, l’émergence d’une dynamique événementielle 
et d’image sur la globalité du territoire, l’enjeu sera de 
développer de manière cohérente des zones stratégique-
ment importantes pour l’avenir de la ville dans toutes ses 
composantes sociales et économiques.

Finalement, le colloque abordera un thème souvent dis-
cuté : l’enjeu de la gouvernance efficace au service de la 
ville, de ses habitants et de son environnement. C’est 
pourquoi, le colloque ne sera qu’une première étape dans 
la réflexion, puisque des « focus groupes » suivront et 
aborderont les thèmes de la « gouvernance » et de la « ter-
ritorialité » pour envisager un nouvel avenir au dévelop-
pement de Bruxelles en tant que ville.

1	  P. Duran, Penser l’action publique, LGDJ, Coll. Droit et 
société, Paris, 1999.

2	 Pascal Roggero, De la complexité des politiques Locales, 
L’Harmatan, Pratiques de la systémique, Paris, 2005, p. 220.

3	 R. Delorme, Vers une modélisation intégrative de la 
complexité, Communication au Colloque de Cerisy, juin 
2006, http ://www.mcxaporg/docs/cerisy/a9-3.htm.

4	 Voir Pascal Roggero, De la complexité des politiques Locales, 
L’Harmatan, Pratiques de la systémique, Paris, 2005.

5	 Lester Thurow, The Future of Capitalism, 1996.	
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Territorialité et gouvernance

Les dynamiques territoriales connaissent des évolutions 
importantes. Il n’existe pas, à ce jour, de paradigme 
scientifique validé, capable d’appréhender l’évolution 
territoriale métropolitaine ou l’évolution des conurba-
tions unifiées par des trames urbaines (comme dans le 
Nord-Pas-de-Calais / RandstadHolland / Ruhr1). Il suffit 
de voir le nombre de définitions, leur disparité, voire la 
confusion dans les interprétations des phénomènes 
urbains liés au territoire.

Etant donné l’importance de l’enjeu de la territorialisa-
tion des politiques, il est étonnant que ce phénomène 
n’ait pas fait plus souvent l’objet d’analyses scientifiques. 
Cela se traduit par un manque de littérature sur les poli-
tiques territorialisées et a fortiori sur la comparaison des 
pratiques appliquées dans les différents pays d’Europe. 
De plus, cette comparaison est rendue opaque par les 
différences des cadres administratifs et réglementaires, 
nationaux et infra-nationaux. Le manque de repères 
scientifiques directement utilisables pour produire une 
analyse sur la territorialisation des politiques incite à la 
placer dans un contexte global et à construire une ébau-
che méthodologique prenant en compte la complexité 
de la gouvernance territoriale. 

La mondialisation économique entraîne une profonde 
mutation de la production spatiale et met la conception 
de la territorialité au centre du débat de la question 
urbaine. Il ne s’agit pas de donner une description de la 
territorialité: cela ne permettrait pas en soi de compren-
dre le concept, pas plus que la définition du territoire ne 
donnerait un levier pour l’expliquer ou que la description 
de l’évolution physique de la ville pourrait expliquer les 
phénomènes urbains. 

Pour dépasser le simple constat du changement de la 
perception territoriale, il faudra d’abord mettre la terri-
torialité en relation avec l’évolution du mode de produc-
tion spatiale que génère l’économie mondialisée (sans 
tomber toutefois dans un quelconque économisme). 
C’est l’analyse liée à l’activité humaine, et plus particuliè-
rement aux phénomènes sociétaux structurants (cultu-
rels, sociaux et économiques), qui permet de compren-
dre la production spatiale et de donner un sens à l’usage 
humain de l’espace.

La mondialisation  a fait émerger des processus de 
« déliance / reliance » dans les relations socio-économi-
ques territoriales. Les analyses de ces phénomènes ne 
sont pas univoques. Il est toutefois possible, en prenant 
le recul nécessaire sur les pratiques quotidiennes, de 
dégager un consensus sur les enjeux, même s’il convient 
d’y apporter certaines nuances importantes et d’avoir 
conscience que les remèdes aux problèmes ne font pas 
l’unanimité. La mise en contexte de cette mondialisation, 
au niveau du territoire, doit déboucher sur des repères 
qui permettront d’indiquer les équilibres à trouver entre 
les différentes sphères de décision. 

Ces indications permettront de poser le cadre d’analyse 
pour aborder les nouvelles relations sociales et économi-
ques au sein des territoires dans un contexte de globali-
sation, c’est-à-dire de mieux appréhender l’interaction 
de l’économie mondiale avec l’évolution socio-économi-
que locale (exprimée de manière simplificatrice par le 
terme « Global Location » ou « Glocalisation »), notam-
ment dans le cas des villes européennes, et plus particu-
lièrement de Bruxelles.

Les nouvelles perceptions de la territorialité entraînent 
également des glissements dans la conception des rela-
tions entre les structures institutionnelles. Le point sur 
« la mondialisation et les relations des structures institu-
tionnelles » épinglera les conséquences majeures de la 
mondialisation sur la cohérence et la qualité de la gou-
vernance territoriale. Il s’agit notamment de mener une 
réflexion sur la manière d’assurer la cohérence des poli-
tiques afin de permettre une meilleure « gouvernance 
(inter)  sectorielle » qui permette également d’assurer la 
cohérence de la « gouvernance territoriale ». L’implication 
de différents niveaux de pouvoirs dans cette gouver-
nance territoriale demande également une vérification 
régulière de l’adéquation entre la définition du territoire, 
imaginée par le pouvoir local, avec les nouveaux concepts 
sur la territorialité. 

L’action locale est comprise dans les termes retenus par 
le programme d’actions transversales de l’agenda 21 de 
la Déclaration de Rio sur l’environnement et le dévelop-
pement2. Elle concerne les collectivités territoriales 
quelle que soit leur échelle. Les collectivités agissent en 
fonction de leurs compétences (des champs thémati-
ques), du contexte local, de leurs moyens et de leurs 
ambitions (la volonté politique).
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Les politiques territoriales et la territorialisation des poli-
tiques posent en même temps le problème de « la cohé-
rence de la mobilisation des acteurs et de la gouver-
nance territoriale ». Diagnostiquer les atouts et les défis 
des zones métropolitaines, ou souligner la capacité des 
acteurs urbains d’intensifier les actions en matière de 
densification relationnelle dans les zones de concentra-
tion urbaine, ne suffisent pas pour  assurer une bonne 
gouvernance. La réussite du projet territorial dépend 
également de la capacité des parties concernées à assu-
rer la subsidiarité entre les niveaux de pouvoir et la cohé-
rence globale des politiques qu’elles mènent. La cohé-
rence des politiques, des outils et des acteurs passe donc 
par la validation des objectifs stratégiques communs qui 
transcendent les différents niveaux de pouvoirs et par 
l’engagement de chacun d’entre eux sur les moyens à 
mettre en œuvre. Or, il sera démontré que la territoriali-
sation d’une part et l’institutionnalisation de la gestion 
publique territoriale d’autre part, changent les modalités 
de l’action publique. Ces nouvelles modalités complexi-
fient l’opérationnalisation et conduisent à un accroisse-
ment de la différentiation et de l’incertitude3 par rapport 
au futur. Dans la ligne de Pascal ROGGERO, il sera pro-
posé d’aborder la complexité de l’action publique territo-
riale, action qui « est confrontée à l’existence de problè-
mes dont le traitement dépasse le cadre d’une seule 
organisation, à l’éclatement des sphères d’action et de 
décision et à la complexité des problèmes à résoudre »4

Par ailleurs, la répartition territoriale inégale du dévelop-
pement entraîne une ségrégation spatiale. Cette ségré-
gation spatiale est apparue durant les années 60 dans les 
régions et les zones qui n’ont pas participé au dévelop-
pement de la période fordiste. C’est d’ailleurs dans ces 
territoires qu'ont été menés, avec succès, les premiers 
projets de développement endogène (par le développe-
ment de projets dans des poches d’activités ou à partir 
d’une spécificité locale). Enfin, l’économie mondialisée a 
entraîné des glissements dans l’organisation spatiale, où 
les centres métropolitains reprennent une place prépon-
dérante. Les développements à l’échelle mondiale ren-
forcent la ségrégation spatiale, phénomène qui a des 
conséquences importantes sur les chantiers de la cohé-
sion sociétale. Il est donc important de vérifier les pistes 
qui permettraient de remédier aux inégalités inhérentes 
au retour du « capitalisme des plus aptes », notamment en 
vérifiant comment les nouvelles conceptions de la terri-
torialité sont ou peuvent devenir un levier d’une dynami-
que urbaine équitable. 

Un colloque ne sera pas suffisant pour analyser la com-
plexité des phénomènes qui régissent les politiques ter-
ritoriales et la territorialisation des politiques. Il semble 
toutefois indispensable de mener un débat autour de 
cette problématique complexe, en privilégiant une 
approche systémique plutôt qu’une analyse factuelle. 

Pour éviter l’approche purement factuelle, il convient 
également de placer l’évolution des territoires dans un 
contexte plus global. Ce contexte implique l’observation 
des phénomènes, mais également l’observation des 
valeurs et des critères utilisés pour les analyser. Enfin, il 
s’agit de proposer des adaptations afin de pouvoir 
construire un modèle de gestion urbaine le plus ration-
nel possible, à partir des réalités et des dynamiques 
sociétales.

Les politiques territoriales et la territorialisation des poli-
tiques seront donc abordées sous trois angles :

>	Celui de l’enjeu de la territorialité dans l’évolution 
contemporaine des rapports socio-économi-
ques et politiques.

	 Il s’agit de l’analyse des causes des développements et 
des changements qui s’opèrent dans la société (les 
conditions d’existence réelle des hommes et des fem-
mes, et leurs rapports sociaux) et qui définissent l’évo-
lution des processus territoriaux en milieu urbain. 
Cette analyse doit permettre d’évoluer avec plus d’as-
surance dans le contexte - souvent contradictoire - 
des nouveaux enjeux sociaux, économiques et politi-
ques, et surtout de mieux appréhender le rôle des 
structures (armatures) urbaines et les positionne-
ments relatifs entre les villes dans la société 
contemporaine.

>	Celui des conséquences de la complexité des poli-
tiques territoriales pour la gouvernance institu-
tionnelle et participative, dans un contexte d’ef-
facement de la hiérarchie entre les pouvoirs.

	E n faisant le lien entre l’enjeu de la territorialité dans 
l’évolution sociétale et l’approche systémique de la 
complexité territoriale, ce colloque tente de montrer 
que des processus de reliance territoriale permettent 
d’espérer de mener à bien la construction de nouvelles 
bases de cohésion. 

>	Celui du système d’action complexe appliqué à un 
territoire comme base d’analyse de la dynamique 
urbaine.
Le colloque sera l’occasion d’identifier la systémique 
des processus qui développent des projets communs 
au sein d’un même territoire et de mettre en évidence 
les types d’« agencements » informels et formels, ainsi 
que leur interdépendance. Il s’agit d’analyser les politi-
ques territorialisées en appliquant le cadre d’analyse 
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de la pensée complexe, telle que développée par Edgar 
Morin : observer les situations sociales et les systèmes 
sociaux qui en résultent dans une perspective dialogi-
que5, récursive6 et hologramatique7. Comme le pro-
fesseur Daniel Filâtre l’indique, « la différenciation des 
choix opérés, les alliances, les formes de délibération 
du projet, le poids des identités locales et des modes 
d’appartenance, les processus de leur affirmation (…) 
conduisent à penser l’action des villes autrement : 
gouverner la ville est un acte politique collectif »8. Les 
actions et les politiques qui agissent sur un territoire 
nécessitent d’être étudiées à partir de leur mise en 
œuvre, en déterminant les acteurs et en analysant les 
actes qui les concrétisent et les systèmes d’actions qui 
les inscrivent dans le temps. 

L’enjeu de la territorialité  
dans l’évolution contemporaine des 
rapports socio-économiques  
et politiques

Après une longue bataille idéologique, entamée à la fin 
des années 30, la pensée néo-libérale est devenue hégé-
monique dans les années 80. Cette vision du monde a 
été résumée en 1999 dans le « consensus de Washington »9. 
John Williamson y regroupe, en dix commandements 
programmatiques10, tout ce qu’il considérait comme le 
consensus actuel entre le Congrès des Etats-Unis, le FMI, 
la Banque mondiale et d’importantes « fabriques à pen-
ser »11. La mise en pratique généralisée de cette vision est 
généralement attribuée au Président des Etats-Unis, 
Ronald Reagan, et au Premier Ministre de Grande-
Bretagne, Margaret Thatcher, lorsqu’ils ont pu imposer à 
leur pays respectif l’acceptation politique de préceptes 
ultralibéraux, à l’occasion de la rupture de l’onde dépres-
sive dans l’ensemble des économies des pays du bloc 
soviétique. 

Intérêts socio-économiques  
versus intérêts financiers

Les mouvements des capitaux sont libres des contrôles 
des nations, ce qui permet leur regroupement dans des 
institutions opérant à l’échelle mondiale (les grandes 
banques financières internationales, les fonds de pen-
sion, les fonds spéculatifs, …). Mais c’est sans doute plus 
encore l’évolution réelle de l’organisation des entreprises 
multinationales qui a permis la montée de l’économie 
mondialisée. D’une part, la libéralisation des capitaux, la 
suppression des contrôles des changes et la libéralisation 
des cours des devises se sont organisées au moment où 
l’usage de l’informatique permet d’organiser l’économie 
en un réseau extrêmement dense qui permet de vivre le 
monde comme une unité en temps réel12. 

D’autre part, le capitalisme financier, comme tout sys-
tème de pouvoir, impose sa logique aux Etats et ce, à 
tous les niveaux. 

Précédemment, la logique du système Fordiste avait 
débouché sur une situation où les salaires et les profits 
se nourrissaient mutuellement et où Syndicats et Patrons 
avaient chacuns objectivement besoin les uns des autres 
pour développer l’économie et l’emploi en faisant émer-
ger un cercle vertueux13. Les acquis se basaient sur des 
principes d’équité et de solidarité sociale construits à 
partir de la convergence des intérêts des grandes com-
posantes de la société. Cette convergence a permis de 
négocier des accords entre parties, que les Etats cou-
laient dans des lois-cadres. L’économie rencontrait la 
société et un contrat social était clairement identifié14.

Aujourd’hui, l’intérêt financier ne se nourrit pas de l’amé-
lioration des autres composantes de l’activité économi-
que : une certaine catégorie d’  « agents » tente de s’ap-
proprier l’intégralité des gains de productivité au 
détriment des autres acteurs. Il est évident que l’aug-
mentation des autres revenus, que ce soit celui du salaire 
ou celui de l’investissement productif, ne feront pas croî-
tre les dividendes de l’actionnaire. Ce qui fait dire à René 
Passet : « plus on donne aux salariés moins on distribue 
de dividendes; plus on investit dans l’investissement 
productif, plus dans l’immédiat, on est obligé de serrer la 
vis aux dividendes. Le prélèvement social vient en déduc-
tion du dividende. L’économie dominée par les intérêts 
de la finance (= le revenu dominant), se trouve donc 
dans un cercle vicieux, celui d’une situation de conflits 
permanents dans nos nations où l’une des clés des 
grands problèmes économiques et sociaux à résoudre 
est le fait du partage. A l’interdépendance et à la solida-
rité se substitue le conflit. Le temps de la finance n’est 
pas le temps de l’économie ni le temps de la nature avec 
laquelle l’économie doit composer »15. 
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Dans le contexte d’une économie mondialisée, le main-
tien des acquis sociaux ne peut-être envisagé que sous la 
condition que les territoires restent suffisamment com-
pétitifs et qu’ils parviennent à générer des mécanismes 
de solidarité en termes d’organisation des échanges, de 
rapports au pouvoir et de mécanismes de redistribution 
des revenus. En faisant référence à Jürgen Habermas, 
Bruno Liebhaberg dit qu’« il ne s’agit pas de courir après 
les effets du capitalisme mondial, mais bien de travailler 
en amont sur le système de production, sur l’éducation 
etc., afin de générer des égalités au lieu de produire des 
inégalités »16.

L’avantage comparatif d’une société ne se trouve pas 
uniquement dans sa capacité d’inventer et de produire, 
mais aussi dans la création d’un environnement qui peut 
embrasser ces changements et qui peut en extraire une 
valeur maximale. 

C’est dans la mesure où la société d’innovation n’est pas 
associée à une technologie précise, qu’il est plus adéquat 
de parler de « société d’innovation » que de « société d’in-
formation » ou de « société de connaissance ». En effet, 
comme Richard Howkins l’indique, l’innovation ne peut 
être réduite à une série d’événements exceptionnels 
poussés par des changements technologiques. Elle est 
au contraire une stratégie fondamentale pour atteindre 
des objectifs sociétaux. La technologie a évidemment un 
rôle dans l’innovation. L'innovation s’opère notamment 
dans de multiples contextes qui n’ont rien à voir avec la 
technologie. L’enseignement public, l‘existence d’un sys-
tème fiscal progressif, le crédit, l’assurance, la sécurité 
sociale, l’émancipation des femmes, etc., sont des inno-
vations dont l’impact est important dans une société 
moderne. Cette innovation non technique influence évi-
demment le développement de certaines technologies et 
celles-ci peuvent à leur tour faciliter et soutenir cette 
innovation17.

Les mécanismes de solidarité, développés pendant la 
période fordiste, sont aujourd'hui mis à mal et les res-
sources publiques pour résoudre les problèmes sociaux 
sont de plus en plus sollicitées dans un contexte de 
réduction relative des moyens publics. L’image de l’Etat 
exsangue (à tous ses niveaux) est cependant caricatu-
rale. En mettant en exergue une fausse dichotomie entre 
le laisser faire absolu et la dérive autoritaire de l’Etat, 
l’idéologie ultra-libérale nie ou discrédite le potentiel 
d’une gouvernance publique performante. Pour réguler 
le marché, il ne suffit pas de faire confiance à « la main 
invisible du marché » et de réduire par conséquent les 
fonctions publiques à leurs « missions régaliennes ». Les 
entreprises - aussi les grandes entreprises financiarisées 
- l’ont compris et s’appuient souvent sur les infrastructu-
res et les services publics. Mêmes les holdings financiers 
ont besoin d’une gouvernance publique capable d’assu-
rer des services de qualité et d’assurer, le cas échéant, les 
arbitrages indispensables pour procurer suffisamment 
de stabilité au développement.

Malgré le spectre de l’affaiblissement ou de la disparition 
de l’Etat, brandi par certains, force est de constater que le 
pouvoir étatique légifère encore et organise toujours une 
redistribution des revenus par des politiques fiscales ou 
par des interventions vis-à-vis de groupes spécifiques.

L’exigence de l’Etat minimal - ou de sa suppression - ne 
peut donc être envisagée sérieusement. En revanche, il 
serait absurde de penser que les fonctions étatiques 
peuvent demeurer immuables aux transformations de la 
société et aux exigences relationnelles nouvelles des 
entreprises et de la société civile. Il ne s’agit pas d’ali-
menter un débat idéologique stérile mais de construire et 
d’améliorer le plus rationnellement possible un projet 
sociétal à partir des réalités et des dynamiques qui sont 
à la fois territorialisées et connectées à des réseaux agis-
sants localement et mondialement.

L’Etat de droit reste un puissant outil de protection des 
vulnérables, même si ces derniers éprouvent des difficul-
tés dans l’exercice de leurs droits et de leur participation 
démocratique. Toutefois, se risquer au seul respect de la 
loi comme moyen de protection des personnes et des 
fonctions les plus faibles reviendrait probablement à 
accepter la dégradation des acquis sociaux engrangés 
pendant les trente glorieuses.

Politiques sectorielles territorialisées  
et politiques territoriales

Pour faire face aux demandes les plus urgentes et pour 
répondre à l’insécurité grandissante, les politiques secto-
rielles sont, en tout ou en partie, organisées autour du 
principe de la discrimination positive de zones en 
difficulté.

Les critères d’organisation des politiques sectorielles 
sont de plus en plus définis par des répartitions territo-
riales. Cette territorialisation des politiques part généra-
lement d’un constat d’inégalité dans le devenir des terri-
toires et/ou de ségrégation spatiale. Les discours et les 
décisions politiques semblent trouver un dénominateur 
commun dans la tentative de répondre de manière prag-
matique (intuitive) à des problèmes sociétaux apparus 
dans la période dite « post-fordiste ».

Une politique territorialisée peut donc être définie 
comme la modulation d’une mesure sectorielle en vue de 
corriger, ou de tenter de corriger, les inégalités territoria-
les du développement dans un secteur. Elle peut égale-
ment offrir une réponse à la demande (suscitée ou non) 
ou à des revendications locales spécifiques, et se justifie 
par des arguments d’équité ou de développement équili-
bré sur le territoire auquel la politique s’applique. Les 
politiques territorialisées se présentent comme des 
réponses à la différentiation et à la ségrégation spatiale, 
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mais elle sont également à mettre en relation avec les 
glissements des champs de compétences - et des inte-
ractions qui en découlent - entre les différents niveaux 
de pouvoirs qui agissent sur les territoires. La prise en 
compte des complexités locales dans les différentes poli-
tiques territorialisées devrait contribuer à la cohérence 
territoriale et, par-delà, à la cohésion sociale et à la logi-
que sociétale. Cette prise en compte est essentielle si l’on 
veut éviter que les différents niveaux de pouvoirs se 
voient imposer des politiques décidées à d’autres niveaux 
mais dont (une partie de) l’exécution leur est confiée. 

La distinction entre les politiques territoriales et la terri-
torialité des politiques n’indique pas nécessairement une 
opposition entre les deux approches, mais plutôt une 
complémentarité. Dans le cas de la territorialité des poli-
tiques, il s’agit d’une interprétation (possible) du rôle de 
redistribution des instances publiques lorsqu’elles appro-
chent (de manière verticale) les différentes interventions 
sectorielles (c’est-à-dire du point de vue des matières à 
traiter). Dans le cas des politiques territoriales, l’angle de 
vue est celui de la mobilisation des ressources qui agis-
sent sur un territoire et, en particulier, sur l’homogénéité 
ou sur la cohérence territoriale qui supposent une appro-
che intersectorielle (horizontale et locale du point de vue 
des matières à traiter). 

Le principe de la discrimination territoriale peut donc se 
justifier dans un contexte de politiques sectorielles 
comme dans celui du développement du territoire 
(urbain). La mise en œuvre conjointe des politiques sec-
torielles et/ou à vocation transversales territorialisées et 
les différentes méthodes de gouvernance territoriale 
sont indispensables pour développer une capacité à 
gérer les complexités auxquelles sont confrontés les 
acteurs locaux.

Mixité et cohérence territoriale

Malgré la difficulté de tracer la ligne de démarcation de la 
« dualisation », la territorialisation des politiques se fonde 
généralement sur ce concept, notamment à partir de la 
perception d’une convergence des fractures urbaines et 
sociales, où deux mondes se séparent. Daniel Béhar et 
Renaud Epstein constataient déjà en 1999 que « cette 
convergence d’appréciation butte rapidement sur les fac-
teurs explicatifs qui justifient ce sentiment partagé. Les 
uns mettent en cause la ville contemporaine, en rupture 
avec la ville industrielle, lorsque les autres, mettant en 
scène la fascination des jeunes de banlieues devant les 
vitrines du Bon Marché »18. 

La ségrégation spatiale se présente différemment en 
fonction de la spécificité des pays et de leurs structures 
sociétales et urbaines préexistantes. En France par exem-
ple, on parlera plutôt « de la ville des riches et de celle des 
pauvres »19, tandis qu’en Belgique, la ségrégation spatiale 
s’est longtemps cristallisée autour de l’opposition entre 
la ville et la campagne. Dans le cadre de ce colloque, il 
n’était pas envisageable de prétendre à une étude com-
parative de cette question à l’échelle européenne. 

Toutefois, les études confirment généralement l’accen-
tuation de la ségrégation sociale. Elle ne résulte pas 
d’une concentration de la pauvreté dans certaines 
zones, mais bien de la volonté (du choix de l’habitat) 
des couches capables de marquer une distance sociale 
et physique avec les zones urbaines sensibles. Daniel 
Béhar et Renaud Epstein observent cependant une 
situation nettement plus complexe : de nombreux 
groupes sociaux, même modestes, espèrent marquer 
une distance sociale et physique en habitant dans la 
périphérie verte, tout en profitant de la ville et de ses 
attraits. Ces mêmes groupes sociaux affirment néan-
moins être attachés au principe de la mixité sociale de 

la ville. Ils retrouvent cette mixité en dépit de la dis-
tance résidentielle, grâce à l’usage assidu des lieux qui 
l'organisent, comme les centres commerciaux multi-
fonctionnels ou les espaces de loisirs. 

C’est en levant l’ambiguïté liée à l’usage idéologique du 
phénomène de la ségrégation spatiale que l’évolution 
des principes de la mixité pourrait prendre un nouveau 
sens. Le concept de la dualisation, comme représenta-
tion contemporaine de la réalité urbaine, revêt un carac-
tère le plus souvent idéologique dans la mesure où il se 
construit sur la confusion de la « sécession » et du « senti-
ment de sécession »20. Ces termes, souvent galvaudés, 
donnent matière à dénoncer à bon compte l’inefficacité 
de l’action des pouvoirs publics qui auraient failli, notam-
ment dans leurs politiques urbaines. Il ne suffit pas non 
plus de prôner une mixité sociale ou une mixité fonc-
tionnelle pour donner un nouvel élan à l’action publique 
urbaine. C’est en s’attaquant à la réalité de la ségréga-
tion qu’on résoudra ce problème. Cette assertion ne 
dévalorise pas, à priori, le terme mixité, mais il faut être 
conscient que son usage le rend parfois inopérant. 

Le thème de la mixité et l’évolution de cette notion fait 
l’objet d’un atelier du colloque et touche plusieurs autres 
thèmes abordés dans les autres ateliers. Ici, il suffira de 
souligner que la mixité urbaine constitue un champ de 
dynamiques fonctionnelles interactives qui agissent 
dans/sur un territoire déterminé, dans lequel un équilibre 
négocié  conditionne les relations sociales, l’affectation 
et l’usage spatials. En adoptant le principe de la mixité, 
on ouvre une négociation formelle ou informelle des 
conditions d’affectation et d’usage temporel ou perma-
nent de l’espace. Encore faut-il se doter d’outils et de 
critères qui permettent d’expliciter concrètement la 
position que prendra cette mixité et connaître les dyna-
miques qui la sous-tendent. Le colloque mise sur la sys-
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témique de la complexité territoriale et sur la projection 
d’un devenir porteur et durable d’un territoire, par la 
prise en compte de la diversité des angles de vues (sec-
toriels) et des opinions des parties intéressées (citoyens, 
société civile, partenaires publics et privés). Cette appro-
che permet de dépasser l’usage générique du terme de 
mixité sociale et urbaine.

Les mixités sociale et urbaine peuvent être constatées 
par des observations organisées méthodiquement et 
dans la durée. On est en droit de se réjouir du développe-
ment des outils d’observation de la mixité à l’échelle des 
territoires. Cependant, ces observations ne suffisent pas 
pour comprendre les dynamiques qui agissent sur un 
territoire.

Il faudra également prendre en compte le rôle central 
des métropoles dans l’organisation de leurs échanges et 
dans le cadre du développement des territoires. Ces 
échanges entraînent de nouveaux rapports de pouvoirs 
qui exigent l’adaptation des mécanismes de solidarité et 
de redistribution des revenus. Dans ce sens, les grands 
projets urbains ne se limitent pas aux seules réalisations 
physiques, il s’agit également de projets à enjeux socio-
économiques. 

Il faudra aussi vérifier à quelle échelle on analyse la 
dynamique de la mixité. En effet, la spécialisation écono-
mique des territoires urbains autour de fonctions parti-
culières (logistique, recherche/développement,…) provo-
que une expansion urbaine. Par contre, plus 
l’interdépendance fonctionnelle est grande, plus elle 
contribue à l’unité de la ville, malgré la dilatation spatiale 
des fonctions. C’est cette interdépendance qui élargit 
l’impact grandissant de l’urbanité. C’est aussi à l’échelle 
de cette interdépendance que la ville, ou plutôt l’urba-
nité, retrouvera sa pleine capacité à réduire les frontières 
culturelles et à endiguer les tendances de ségrégation 
entre « la ville des yuppies » et celle des « paumés ». La 

cohésion sociale devrait se greffer sur ce potentiel 
urbain, notamment dans la lutte contre la ségrégation 
spatiale. Dans ce contexte, il est important de souligner 
l’enjeu de la prise en compte de la perception et l’appré-
ciation des différents champs relationnels auxquels 
appartient chaque individu. Plus une personne à une 
polyvalence relationnelle, plus elle peut espérer le suc-
cès. Plus elle est confinée dans un réseau restreint, plus 
elle est en proie au risque d’isolement et de repli identi-
taire. En regardant la mixité comme l’expression tâton-
nante de l’émergence du renouvellement urbain, elle 
indique une volonté d’organiser le « vivre ensemble » 
comme un enjeu d’une urbanité sociale active.

Enfin, il convient de faire le lien corrélateur entre mixité 
et démocratie. La notion de « mixité » est sensiblement 
proche du mot « diversité » (mixité se traduit d'ailleurs en 
anglais par « diversity »). Ces concepts sont souvent limi-
tés à une lecture dichotomique des grands principes qui 
les sous-tendraient : diversité - légalité (sociale et en 
droit); liberté (de penser et d’entreprendre) - solida-
rité  (sociale et politique); cosmopolitisme (le foisonne-
ment des cultures) - universalité (de principes fonda-
mentaux); généralité - particularité ou spécificité; 
mondialisation - localisation. 

Toutefois, la mixité est une expression de la réalité com-
plexe et paradoxale qui ne peut être expliquée par la 
seule abstraction universaliste. Pour la comprendre, il ne 
s’agira pas seulement de mener des efforts de la pensée. 
Il convient d’acquérir l’aptitude de comprendre la com-
plémentarité des points de vue entre les différents 
acteurs de la mixité, en adoptant le principe de l’auto-
organisation.

La pertinence du territoire, comme système complexe 
et lieu d’échanges, sera traitée par Pascal Roggero 
dans son allocution introductive au colloque, mais 
aussi, et de manière transversale, dans les ateliers et 
leurs groupes de travail. Les thèmes des groupes de 
travail sont formulés de façon à aborder les questions 
spécifiques qui y seront soulevées sous les angles de 
vue de la pertinence des territoires contemporains et 
de la pertinence de leur auto organisation.

Ainsi les groupes de travail se pencheront sur les 
conséquences qui découlent de ces angles de vue pour 
l’observation et l’analyse des phénomènes urbains (et 
des réseaux supra-territoriaux), pour la mutualisation 
de l’information à l’échelle des territoires  et des pro-
cessus décisionnels, pour la mise en oeuvre de projets 
structurants, pour la qualité et la marque, ainsi que 
pour la gouvernance participative et institutionnelle. 
Les précisions, quant à cet agencement, seront appor-
tées lors de la présentation des ateliers.
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La gouvernance institutionnelle  
et participative en regard  
de la complexité territoriale

Les politiques territoriales se sont développées en fonc-
tion des spécificités des contextes nationaux, infra- et 
supra-nationaux. L'analyse des politiques territorialisées 
en Europe nécessitent d’approfondir l’ensemble des 
contextes institutionnels et leur historicité, ce qui ne 
peut être envisagé dans le cadre du colloque. Il est néan-
moins opportun de tenter de définir quelques caractères 
fondamentaux de la gouvernance territoriale et d’arrêter 
une définition appropriée. A savoir, une définition qui 
permette aux politiques, aux citoyens et aux forces vives 
de la ville, aux gestionnaires et techniciens des projets de 
pouvoir se reconnaître dans les processus que la défini-
tion permet d’envisager. 

Préalablement, il est utile de rappeler les principaux enjeux 
auxquels doit faire face la gouvernance territoriale. 

Les phénomènes de mondialisation et de dépendance 
réciproque intensifient les interactions entre les phéno-
mènes sociaux, économiques, culturels et écologiques. 
La limitation de la capacité écologique, le développe-
ment dual dans nos régions et l’autonomie des citoyens 
induisent une évolution qui incite les pouvoirs publics à 
mener une politique inclusive et différenciée. Des modè-
les relationnels très différenciés se développent entre les 
citoyens et les parties intéressées (« stakeholders »), mais 
également entre ceux-ci et tous les niveaux de pouvoir.

Les pouvoirs qui agissent sur un territoire sont contraints 
d’intégrer les projets urbains dans une stratégie globale 
et différenciée. Ils doivent tenir compte - pour l’évalua-
tion de leurs projets et services - de la complexité crois-
sante de l’environnement et des systèmes dans lesquels 
ils évoluent. Le territoire est devenu à ce point complexe 
que les interactions entre les citoyens et les autres par-

ties concernées doivent être de plus en plus intégrées 
dans la politique publique (tant dans la gestion quoti-
dienne que dans les processus démocratiques formels). 
Les autorités sont dès lors de plus en plus interpellées et 
suscitent, dans le même temps, des attentes croissantes 
et toujours plus variées (tant en ce qui concerne la ges-
tion des services que la réalisation des projets). 
L’utilisateur actuel et futur d’un bien ou d’un service 
désire pouvoir participer à la gestion politique. Sans 
pourtant en exagérer la portée, on peut constater que le 
rôle des services publics évolue de celui de protecteur 
des citoyens vers celui de médiateur par l’établissement 
de relations interactives avec les habitants et les parties 
concernées. Cela s’exprime non seulement sur le plan de 
la gestion quotidienne, mais aussi dans les processus 
politiques qui doivent progressivement s’adapter à une 
demande toujours plus différenciée et critique.

Les questions concernant la gouvernance ne manquent 
pas. Comment la gestion des politiques assure-t-elle le 
lien entre les différentes conditions contextuelles (maté-
rielles, organisationnelles et institutionnelles) dans les-
quelles évoluent les projets urbains ? Comment assurer le 
bon développement d’un projet et la concertation entre 
les décideurs, les parties intéressées, la population et les 
utilisateurs ? Comment la gouvernance peut-elle se por-
ter garante d’une cohérence territoriale suffisante ? 
Comment la gestion des politiques peut-elle être un outil 
d’intervention subsidiaire (interventions publiques en 
cas de besoin) dans les processus de mixité fonctionnelle 
et sociale, afin de maîtriser les évolutions (ségrégation 
spatiale, implantations d’infrastructures à risques, nui-
sances, etc.) ? 

Interaction avec les citoyens 	 Dans les processus démocratiques

Interaction avec les parties concernées 	 Dans la gestion quotidienne

Interpellation toujours plus fréquente 	 Dans le cadre de la gestion des services 

Attentes croissantes et de plus en plus différenciées	 Lors de la réalisation de projets

}
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Une gouvernance territoriale pour fournir des 
réponses plus structurées et fiables aux défis

La prise de conscience d’une interaction croissante entre 
les questions culturelles, sociales, économiques, envi-
ronnementales et politiques exige une plus grande cohé-
sion dans l’ensemble des processus décisionnels et opé-
rationnels et ce, à tous les niveaux de pouvoir et entre 
ceux-ci. 

Ce contexte de dépendance réciproque entre les humains, 
leurs systèmes et leurs organisations a induit continuel-
lement des changements dans les principes de base qui 
sous-tendent les processus décisionnels. De ce fait, au 
modèle administratif classique descendant « top - down » 
se substituent progressivement des paradigmes davan-
tage horizontaux faits de réseaux pluricentriques et de 
partenariats public/privé. 

Cette évolution entraîne à son tour des glissements dans les 
processus décisionnels à tous les niveaux politiques : certai-
nes matières ont été décentralisées, alors que d’autres ont 
été confiées à des institutions supra-nationales, et d’autres 
encore, ont été externalisées (vers le privé).

Il est évident que la présence de structures claires facilite 
les nécessaires interactions et renforce le capital 
confiance entre les différentes parties. 

Aussi, la gouvernance atteindra ses objectifs si elle par-
vient à rassembler quatre éléments majeurs. 
Premièrement, une responsabilisation évidente des 
décideurs et des acteurs. Ensuite, la répartition de 
tâches précises, qui ont fait l’objet d’accords clairs et 
respectés. Il convient également d’assurer la mesurabi-
lité des effets politiques escomptés et l’imputabilité des 
actes et de leurs résultats. Enfin, il faut définir les 
objectifs stratégiques et opérationnels, et prévoir l’éva-
luation des facteurs essentiels au succès.

L’attention croissante portée à l’évaluation, vérifiable, 
des politiques (à ne pas confondre avec l’évaluation des 
projets) doit être examinée sur cette toile de fond. 
L’utilité de l’évaluation des projets et des services est de 
moins en moins mise en cause, mais l’acceptation que 
cette évaluation puisse contribuer à l’amélioration sensi-
ble de la gouvernance est moins évidente. L’importance 

de l’évaluation des processus d’exécution des projets 
(suivi et évaluation des politiques) est également accep-
tée, quoique moins répandue. En revanche, il faut 
constater que la pratique de l’évaluation politique peine 
à se mettre en place, sauf en termes d’analyse budgé-
taire. La gestion des politiques est toujours insuffisam-
ment prise en compte lors de la planification, de la réali-
sation ou de l’évaluation de projets et de services. 

L’évaluation des politiques a pour objectif de fournir des 
informations qui permettront aux décideurs de statuer à 
propos des politiques ou des stratégies menées, tant au 
niveau opérationnel (projets et programmes, prestation 
habituelle de services) qu’au niveau du suivi.

Le contexte d’une société d’innovation mondialisée 
amène à considérer la gouvernance territoriale comme 
un instrument et un processus de définition du dévelop-
pement territorial durable. On attend de cette gouver-
nance territoriale qu’elle assure une gestion intégrée, 
qu’elle renforce également la transparence, l’interaction 
et le feedback des informations et enfin qu’elle permette 
à certains acteurs non publics de participer à la défini-
tion de la norme. La gouvernance territoriale ne peut 
être menée sans l’implication des acteurs dans la concré-
tisation de certains objectifs et projets d’intérêt général. 
En même temps, elle doit assurer une amélioration dura-
ble des prestations en fonction des attentes des parties 
concernées.

➪	Changement des paradigmes sous-tendant  
le processus décisionnel 

1. réseau pluricentrique
2. partenariats public / privé

➪	Glissements dans les processus décisionnels 

1. vers le bas	 (régional et local) 
2. vers le haut	 (international et supra-national)
3. externalisation 	 (privé)
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Globalisation (risques globaux)

Complexification 

Complexité

Diversité 

Estompement de la hiérarchie 

Scandales (pouvoirs publics  
et monde des affaires)
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Dans ce sens, la gouvernance ou la gestion des politiques 
peut être définie comme une gestion responsable, dyna-
mique et participative qui améliore de manière continue 
de l’action publique dans un environnement complexe. 
Cette gestion publique est respectueuse des institutions 
démocratiques et des cadres légaux, et répond aux 
attentes des citoyens et autres parties concernées. Elle 
construit des partenariats avec des acteurs concernés ou 
impliqués par l’intérêt général. 

La gouvernance doit donc à la fois définir et rencontrer 
des objectifs de gestion des interventions des acteurs à 
l’échelle du territoire, et offrir une méthode et un pro-
cessus de médiation et de gestion publique.

Plusieurs approches de la gouvernance sont possibles. 
Cependant deux dimensions semblent essentielles au 
développement et à l’évaluation de la gouvernance terri-
toriale : celle de la gouvernance participative et celle de 
la gouvernance institutionnelle. La gouvernance partici-
pative porte sur les interactions avec les habitants, les 
citoyens ou les usagers, ainsi qu’avec les parties intéres-
sées. La gouvernance institutionnelle se réfère, quant à 
elle, à la bonne gestion des services, à l’application des 
règles de bonne administration et au respect de la déon-
tologie, au respect des conventions entre parties, de pré-
férence par la voie de la médiation, mais le cas échéant, 
par l’arbitrage.

La dimension de la gouvernance territoriale est présente 
dans les trois ateliers du Colloque « Demain la Ville ». Dans 
l'atelier « La mixité urbaine et la cohérence territoriale », 
elle est envisagée sous l’angle de la construction de la 
participation et des partenariats, et sous celui de l’obser-
vation du territoire. Le thème de l’intelligence territoriale, 
abordé dans l'atelier « La discrimination territoriale » est 
capital dans l’échange mutualisé des informations. Par 
ailleurs, il s'agit de vérifier comment la gestion participa-
tive peut se faire tout en assurant une bonne gouver-
nance institutionnelle. Enfin, dans l'atelier « Les projets 
urbains structurants », la gouvernance est abordée sous 
le thème de la construction de projets communs et des 
conditions de leur durabilité. 
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Pour éviter une approche territoriale réactive aux seules 
observations de « terrain », il convient de placer l’évolu-
tion des territoires dans un contexte plus global et d’in-
tégrer les éléments endogènes et exogènes qui émer-
gent. Il faudra développer des outils d’information 
permettant de croiser les informations. L’intelligence ter-
ritoriale peut rendre de précieux services dans la réalisa-
tion du diagnostic territorial, mais offre également des 
repères permettant de guider les processus d’améliora-
tion continue de la qualité des pratiques et des projets. Il 
serait hasardeux de se limiter à une approche techni-
cienne ou même scientifique d’observation des phéno-
mènes et de gestion, sans envisager un débat avec la 
société civile sur les valeurs et les critères pour guider les 
propositions et adaptations. 

Il est, dès lors, proposé de traiter la territorialité et la 
gouvernance sous trois dimensions, celle des outils 
(d’observation, d’information, de communication et de 
gestion), celle de son statut (institutionnelle et partici-
pative), celle du projet urbain (innovant et structurant).

Le Colloque « Demain la Ville » sera structuré dans cette logi-
que, tant dans ses séances plénières que dans ses ateliers.

1	 De eeuw van de Stad, Witboek over stadsrepublieken en 

rastersteden, Die Keure, Brugge, 2003, pp 18-19.
2	E n 1992, les 178 pays présents à conférence mondiale à Rio 

sur l’environnement et le développement adoptent la 
Déclaration de Rio sur l’environnement et le développe-
ment. Ils s’engagent dans un programme d’actions pour le 
21ème siècle, dénommé « Action 21 ». Cette déclaration 
reconnaît le rôle déterminant des autorités locales. Son 
chapitre 28 «  Initiatives des collectivités locales à l’appui 
d’Action 21 »  y est entièrement consacré et recommande de 
concevoir, à l’échelle de la collectivité locale, un programme 
global d’actions transversales pour le 21ème siècle : l’agenda 
21 local.

3	 Pascal Roggero, De la complexité des politiques locales, 
préface de Daniel Filâtre, L’Harmattan, Paris, 2005, p.13.

4	 Citation de P. Durant, Penser l’action publique, L.G.D.G., 
Coll. Droit et société, Paris, 1999 repris dans Pascal 
Roggero, De la complexité des politiques locales, préface de 
Daniel Filâtre, L’Harmattan, Paris, 2005, p.13.

5	 Le terme « dialogique » veut indiquer que deux ou plusieurs 
logiques ou principes sont unis sans que la dualité se perde 
dans cette unité. Ce concept développé par Edgar Morin 
met en évidence la fusion en une unité complexe de deux 
ou plusieurs logiques différentes, voire contraires. Une 
unité complexe est à la fois complémentaire, concurrente 
et antagoniste.

6	 Le terme « recursive » analyse la capacité à faire retour sur 
l’organisation et à la modifier.

7	 Le principe hologramatique reconduit directement à la 
découverte du principe de l’auto-organisation récursive.  
Pour rendre compte de l’organisation, il faut abandonner la 
logique de la causalité linéaire et analytique. Il faut 
constamment opérer un va et vient entre le tout et la partie, 
selon le principe de Pascal Roggero, d’après lequel la partie ne 
pourrait se comprendre sans le tout et le tout sans la partie.

8	 Pascal Roggero, De la complexité des politiques locales, 
préface de Daniel Filâtre, L’Harmattan, Paris, 2005, p.13.

9	 John Williamson « consensus de Washington ».

Le système d’action complexe  
appliqué à un territoire urbain

Les techniques d’observations quantitatives mettent en 
évidence les qualités spatiales de l’organisation urbaine, 
jusqu’aux espaces de proximité. Ces outils indispensables 
à la bonne gestion urbaine doivent cependant être com-
plétés avec des instruments d’aide à la décision à l’inten-
tion des pouvoirs publics. Le développement d’indica-
teurs quantitatifs permet d’exprimer des données 
urbaines qualitatives à l’intention des concepteurs et des 
planificateurs urbains, en particulier dans le domaine de 
la mixité sociale, mais aussi dans le domaine de la mobi-
lité spatiale. 

Il est urgent d’analyser et de mieux prendre en compte la 
(re)production accélérée des structures (armatures) 
urbaines. Dans ce contexte, il convient de mettre au 
point des outils de gouvernance qui assurent cette prise 
en compte en termes de (re)production spatiale, mais 
aussi en termes de rapports et d’organisation sociétale à 
tous les niveaux. Les métropoles se dotent d’outils d’ob-
servation urbaine pour les guider dans leurs projets de 
développement. Pour être performant, il faudra amélio-
rer significativement le lien entre les techniques d’obser-
vation et de diagnostic de terrain, et celles des modes de 
gestion par projet. La recherche à ce sujet est encore 
récente et elle n’a pas encore trouvé son chemin vers les 
praticiens. 
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10	 Cette véritable « bible du néolibéralisme » concernant la 
« réforme » d’économies en souffrance, regroupe en dix 
commandements politiques, les préceptes essentiels de 
l’économie (néo ?) - libérale :
1.	 la discipline budgétaire;
2.	 l’acheminement des dépenses publiques dans des 

directions qui promettent aussi bien une croissance 
économique qu’une répartition égale des revenus;

3.	 des réformes fiscales comportant des taux d’imposition 
maximaux peu élevés et une large assiette fiscale;

4.	 une libéralisation des marchés financiers;
5.	 la création d’un cours du change stable et compétitif;
6.	 la libéralisation du commerce;
7.	 l’abolition des barrières à l’entrée sur le marché et la 

libéralisation des investissements directs étrangers 
(égalité de traitement entre les entreprises étrangères 
et celles du pays);

8.	 les privatisations;
9.	 la déréglementation;
10.	la protection de la propriété privée.

11	 Horizons et débats. Journal favorisant la pensée indépen-
dante, l’éthique et la responsabilité, n° 22, octobre 2003.

12	 Manuel Castells, L’ère de l’informatique, tome I, La société 
en réseaux, Fayard, 1998; tome II, Le Pouvoir de l’identité, 
Fayard, 1999; tome III, Fin de millénaire, Fayard, 1999.

13	 René Passet p. 4.

14	 René Passet, p. 3.

15	 René Passet, p. 3-4.

16	 Bruno Liebhaberg, Cherche réponse : quel avenir pour la gauche 
européenne ?, in Le Soir, 29 et 30 septembre 2007, p 21.

17	 Richar Howkins, Allocution tenue le 17 mai 2006 sur 
invitation de l’institut de recherche SMIT-IBBT.

18	 Daniel Behar et Renaud Epstein, Sécession urbaine : un 
mythe démobilisateur, in Le monde, 3 juillet 1999.

19	 Ibidem.

20	 Ibidem.
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Programme - 1er jour matinée

9: 00 - 9: 30 Accueil, petit déjeuner

9: 30 - 9: 45 
Séance plénière
Ouverture des travaux par Marie-Laure Roggemans, Président du colloque

9: 45 - 10: 15 Allocution par Charles Picqué, Ministre-Président de la Région de Bruxelles-Capitale 

10: 15 - 11: 15
«Les territoires et les politiques publiques au prisme de la complexité : quelques éléments de réflexion» 
par Pascal Roggero

11: 15 - 11: 30 Présentation des ateliers et des groupes de travail

11: 30 - 11: 45 Pause-café

11: 45 - 12: 30
Atelier 1
Présentation du déroulement de l’atelier et des thèmes abordés 
dans chaque groupe de travail

Atelier 2
Présentation du déroulement de l’atelier et des thèmes abordés 
dans chaque groupe de travail

Atelier 3
Présentation du déroulement de l’atelier et des thèmes abordés 
dans chaque groupe de travail

12: 30 - 14: 00 Walking Lunch
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Programme - 1er jour après-midi

14:00 - 15: 30 

Atelier 1 :  
La mixité urbaine et la cohérence territoriale

Atelier 2 : 
La discrimination territoriale	

Atelier 3 : 
Les projets urbains structurants

GT 1.1 
Mixité ! Oui, mais 
quelle mixité ?

GT 1.2 

De l’observation 
territoriale au 
développement  
de projets

GT 1.3
Gouvernance 
participative : le 
défi des processus 
de création de 
politiques 
pluralistes

GT 2.1
Intelligence 
territoriale, pour 
un territoire 
apprenant

GT 2.2 

Entre démocratie et 
maîtrise des 
politiques : le 
management des 
échanges dans des 
régions 
métropolitaines

GT 2.3
Des projets 
urbains de 
qualité : solutions 
spécifiques versus 
génériques

GT 3.1
L’enjeu de 
l’innovation 
sociétale et de la 
communication 
dans les projets 
urbains 
structurants

GT 3.2
Innovation et 
gestion durable

GT 3.3
La valeur ajoutée 
d’une Agence 
d’urbanisme  
dans une 
opération 
structurante 
d’aménagement

Orateur 
Jacques 
Donzelot

Président 
Jean-Louis 
Genard

Orateur  
Alessandro 
Balducci

Président 
Hugues 
Duchateau

Orateur  
Artur  
da Rosa Pires

Président 
Nicolas 
Joschko

Orateur  
Philippe 
Herbaux

Président 
Michaël  
VAN CUTSEM

Orateur  
Frank  
Hendriks

Président 
Bruno 
VINIKAS

Orateur 
Josep  
Acebillo

Président 
Joachim 
Declerck

Orateur 
Joël  
Gayet	

Président 
Hendrik  
VanMolkot

Orateur  
Yvonne  
Rydin

Président 
 Marc  
SAUVEZ

Orateur 
Christian 
Brunner

Président 
Joris  
Demoor

Séance de travail par groupe thématique 
> Exposé introductif par le président de chaque groupe de travail

> Débat participatif au sein des groupes de travail

> Détermination de quelques aspects essentiels de la thématique abordée dans chaque groupe

15: 30 - 16: 00 Pause-café

16: 00 - 16: 50

Suite des GT Suite des GT Suite des GT Suite des GT Suite des GT Suite des GT Suite des GT Suite des GT Suite des GT

Approfondissement des axes essentiels de la thématique et conclusions

16: 50 - 17: 30
Les trois groupes de travail thématiques se réunissent en 
atelier, communiquent et commentent leurs conclusions.

Les trois groupes de travail thématiques se réunissent en 
atelier, communiquent et commentent leurs conclusions.

Les trois groupes de travail thématiques se réunissent en 
atelier, communiquent et commentent leurs conclusions.
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Programme - 2ème jour matinée

8: 30 - 9: 00 Accueil, petit déjeuner

9: 00 - 9: 15 
Séance plénière

Résumé du programme de la veille et introduction de la matinée par le Président du colloque

9: 15 - 10: 15 Reportage des ateliers

10: 15 - 10: 45 Pause-café

10: 45 - 12: 15
Conclusions : «Espaces et flux dans l’Europe du 21e siècle»

par Peter Hall

12: 15 Réception et déjeuner (Tour & Taxis)





3Réflexions pour la
ville de demain
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Séance plénière 
[ouverture]

Marie-Laure Roggemans, Président

Charles Picqué, Ministre-Président de  
la Région de Bruxelles-Capitale

Pascal Roggero, Conférencier
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Marie-Laure ROGGEMANS,  
Déléguée de la Région de Bruxelles-Capitale au développement du quartier européen.  
Conseiller de programme à la Fondation Roi Baudouin

Coordonnées
rue Brederode, 21 – 1000 Bruxelles (Belgique)
Courriel : roggemans.m@kbs-frb.be – Tél. :  0032 2 549 02 22

Grade académique
Docteur en sciences sociales

Recherches / Domaines d’activité
Aménagement du territoire, Urbanisme, Planification urbaine, Architecture

Publications
Etudes récentes publiées sous sa direction :
Embellissement – Projets pour Bruxelles 

Place des Barricades, Fondation Roi Baudouin, 1992
Place du Luxembourg, Fondation Roi Baudouin, 1993;

Tracé Royal : quelques réflexions à propos d’art urbain, Fondation Roi Baudouin, 1995;
Tracé Royal : la charte d’aménagement, Fondation Roi Baudouin, 1995;
Un « Central Park » au cœur de l’Europe : la restauration du Parc du Cinquantenaire, Fondation Roi Baudouin, 2005;
Vacant City  lancé dans le cadre de Bruxelles 2000, Fondation Roi Baudouin, 2000;
Projet de schéma directeur du quartier européen – Région de Bruxelles-Capitale, octobre 2007.
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Charles Picqué,  
Ministre-Président de la Région de Bruxelles-Capitale

Coordonnées
Rue Ducale, 9 – 1000 Bruxelles (Belgique)
Courriel : info@picque.irisnet.be – Tél. :  0032 2 506 32 11

Grade académique
Licencié en Sciences Economiques de l’Université Catholique de Louvain (UCL)

Recherches / Domaines d’activité
Pouvoirs locaux, Aménagement du territoire, Rénovation urbaine

Publications
Auteur et co-auteur de plusieurs études et ouvrages, dont :
Techniques du Marketing électoral, Crédit Communal de Belgique, 1977 ;
Réussir Bruxelles, Labor, 1989 ;
Pour Bruxelles, Racine, 1999.

Site Internet
www.charlespicque.be



	 34	 Demain la V il l e  – Colloque international sur le devenir des villes



	 Demain la V il l e  – Colloque international sur le devenir des villes	 35

Pascal Roggero,  
Maître de conférences en sociologie, responsable du Centre Interdisciplinaire de Recherche  
sur les Systèmes Sociaux CIRESS (LEREPS), Université de Toulouse 1

Coordonnées
Université de Toulouse 1, rue du Doyen-Gabriel-Marty, 2 – 31042 Toulouse Cedex 9 (France)
Courriel : roggero@univ-tlse1.fr – Tél. :  0033 5 61128702

Grade académique
Agrégé de sciences sociales, Docteur en sociologie, habilité à diriger des recherches

Recherches / Domaines d’activité
Territorialité, Systèmes territoriaux, Politiques territoriales
Théorie de la complexité et des systèmes complexes
Formalisation, Modélisation et simulation de théories sociologiques

Publications
Sociologie des représentations du pouvoir local, Université Laurentienne, Sudbury, 2006 ;
La complexité territoriale : entre processus et projets, L’Harmattan, 2006 ;
Anthropolitique et gouvernance des systèmes territoriaux, PUSS, 2005 ;
De la complexité des politiques locales, L’Harmattan, 2005.

Site Internet
http ://beagle.u-bordeaux4.fr/portailgres/article.php3 ?id_article=341

Les territoires et les politiques publiques  
au prisme de la complexité : quelques éléments de réflexion

Si l’on considère les villes comme des territoires et les territoires comme des systèmes complexes, alors il peut être pertinent 
de concevoir aussi les politiques appliquées sur les territoires comme des processus complexes. Dans cette perspective,  
il s’agit de définir, d’identifier et d’évaluer les dimensions projective et récursive des politiques.
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Réfléchir à l’avenir de la ville consiste à s’interroger sur 
une forme de territoire. Mais, à l’heure de la globalisation 
n’est-il pas anachronique de réfléchir en termes de terri-
toire ? La circulation massive des humains, des informa-
tions, des capitaux, des objets ou des virus n’est-elle pas 
le phénomène marquant des sociétés du début du XXIe 
siècle ? L’un des sociologues les plus novateurs de l’épo-
que, le Britannique John Urry ne propose-t-il pas de faire 
de ces phénomènes de mobilité l’« objet » central des 
sciences sociales du XXIe siècle1 ? Cette fluidité générali-
sée des activités ne rend-elle pas obsolète le concept de 
territoire auquel est associée l’idée d’ancrage des 
humains dans un lieu, dans une ville ? 

Sans nier l’impact de cette mobilité, nous souhaiterions 
montrer d’abord que le territoire demeure un concept 
pertinent pour penser les évolutions sociétales contem-
poraines. Mais si parler de la ville comme territoire pré-
sente un intérêt, il faut de notre point de vue concevoir 
le territoire comme un système complexe. Nous nous y 
attacherons dans un deuxième temps. Enfin, nous exa-
minerons quelques conséquences sur l’action publique 
de cette conception du territoire urbain comme sys-
tème complexe. 

Le territoire un concept  
qui demeure pertinent

Si le territoire demeure, selon nous, un concept perti-
nent, c’est en raison de sa nature anthropologique voire 
éthologique. Tout comme les sociétés animales, il n’est 
pas de vie humaine et sociale sans territoire. Catégorie 
de l’entendement humain, l’espace devient territoire 
quand il prend la forme d’un lieu porteur de sens et 
créateur de ressources pour les individus et les « com-
munautés ». Attendre dans un hall d’aéroport, prendre 
un café sur une aire d’autoroute ou dormir dans un 
motel sur une zone commerciale, nous faisons tous, de 
plus en plus souvent, l’expérience de ces lieux de transit 
où le présent semble n’avoir ni passé ni avenir. Mais, 
dans de tels lieux, nous ne pouvons que séjourner et 
assurément pas habiter. On « habite » quand on réside 
dans un lieu où l’on se sent « chez soi » auprès des cho-
ses qui font sens pour soi. Il est vrai que la manière 
d’habiter le monde a changé et qu’un mode d’habiter 
« poly-topique2 » a vu le jour dans les catégories les plus 
dotées en capital économique et culturel de popula-
tion. On peut représenter ce nouveau mode d’habiter 
en le distinguant du mode d’habiter traditionnel ou 
« mono-topique », c’est-à-dire centré sur un seul lieu.

Fig. n°1 Les modes d’habiter « mono-topique »  
et « multi-topique » d’après M. Stock

Dans la première figure, les lieux familiers représentés 
par les points gris s’inscrivent dans la proximité géogra-
phique alors que les lieux non familiers - les points 
blancs - sont situés en dehors de cette proximité. Il s’agit 
de l’habitat « monotopique ». A droite, par contre, les lieux 
familiers se situent, ou peuvent se situer, à une distance 
géographique plus grande que les lieux non familiers; ce 
qui les caractérise est alors la fréquence de leur usage et 
non plus leur proximité géographique - ex. les résidences 
secondaires, un lieu de travail éloigné du domicile, etc. 
C’est l’habiter « polytopique ». Le second cercle traduit 
l’accroissement de l’accessibilité à partir d’un lieu grâce 
au développement des transports.

Cependant, ce nomadisme postmoderne3 qui véhicule 
une conception d’un social totalement fluide, comme 
sans ancrage territorial, apparaît empiriquement discu-
table. Il est peu douteux qu’il corresponde mieux à des 
pratiques de mobilité qu’on trouve plus souvent aux 
Etats-Unis - 14 % des Américains déménagent chaque 

Les territoires et les politiques publiques au prisme de la complexité :  
quelques éléments de réflexion
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année contre 7 % en moyenne en Europe et moins de 2% 
en France - qu’ailleurs dans le monde et dans les milieux 
sociaux auxquels appartiennent les auteurs défendant 
cette idée. Par delà le sociocentrisme des élites mobiles, 
la grande majorité des populations ne vit pas essentielle-
ment dans les aéroports et si beaucoup d’individus se 
déplacent effectivement et régulièrement c’est, très 
généralement, dans un périmètre géographique limité. Il 
faut d’ailleurs constater que plus les ressources écono-
miques des individus sont faibles et plus ils s’attachent 
physiquement et affectivement à « leur » quartier4. De 
manière plus générale en France aujourd’hui, 70 % des 
individus vivent dans le département où ils sont nés. 

Par ailleurs, on peut douter que la mobilité généralisée 
puisse survivre à l’après pétrole. La plupart des études 
prospectives annoncent que si l’on continuera à se 
déplacer dans l’avenir, cela se fera plus rarement, moins 
loin, moins vite et plus cher5. 

Enfin, sur le plan théorique, cette approche qui se foca-
lise sur la mobilité apparaît trop unilatérale. Forçant le 
trait pour bousculer les vieilles catégories de la sociolo-
gie - société, classe, nation, territoire, etc. - elle en vient 
à minorer, excessivement selon nous, ce qui relève de la 
stabilité des cadres habituels de l’expérience vécue et la 
relative pérennité de certaines formes sociales. Cela ne 
veut pas dire que la mobilité contemporaine ne trans-
forme pas les territoires.

Mais si le territoire demeure un concept pertinent, 
c’est que, de notre point de vue, il est plus un proces-
sus qu’une matérialité. Plus fondamentalement, il pré-
sente les caractéristiques d’un système complexe 
selon Edgar Morin. 

Le territoire  
comme système complexe

D’abord, il est construit, actualisé en permanence par les 
actions, les interactions, les relations et les représenta-
tions de ceux qui le font. Si le territoire est construit, il 
conditionne aussi les actions qui le construisent - on agit 
en tenant compte de l’idée que l’on se fait du territoire. A 
ce titre, dans le vocabulaire de la pensée complexe, on 
dira qu’il est « récursif », c’est la première dimension de sa 
complexité. 

Ensuite, le territoire est une forme « dialogique », c’est-
à-dire qu’il est le produit de logiques à la fois contra-
dictoires et complémentaires. Il s’agit d’un construit à 
la fois stable dans sa configuration générale et mou-
vant dans son activité quotidienne. Il présente à la fois 
une diversité des acteurs et des intérêts et une unité 
relative de ces derniers. Il apparaît simultanément ins-
crit dans la singularité de son identité spécifique et 
ouvert sur des phénomènes qui tendent à la nier. A titre 
d’exemple que l’on songe à la financiarisation des mar-
chés fonciers qui a engendré une augmentation stupé-
fiante des prix du logement dans les grandes capitales 
du monde. Ainsi le prix du mètre carré a-t-il pu attein-
dre au début des années 1990 près de 20 millions de 
yens soit l’équivalent de plus de 800 000 francs fran-
çais de l’époque6 (plus de 110 000 euros). Néanmoins, 
s’il existe une relative autonomie des territoires elle se 
nourrit de leur ouverture sur l’extérieur.

On dira qu’il s’autoproduit dans le cadre d’une « éco-dé-
pendance » avec ses environnements et dans celui d’une 
histoire. Les familiers de l’oeuvre d’Edgar Morin recon-
naîtront ici son concept princeps d’ « auto-éco-réorgani-
sation ». « Auto » pour sa capacité à se produire, « éco » 
pour la dépendance avec ce qui l’environne et « ré » pour 
dire que le processus s’inscrit dans une histoire, une suc-
cession d’états passés qui marque le système.

Si le territoire peut s’analyser comme un système complexe, 
cela veut dire que son comportement global présente cer-
tains traits importants. D’abord, à la différence des systè-
mes compliqués, la connaissance de ses éléments constitu-
tifs de base ne permet pas de prédire son comportement en 
tant que système. Comme l’écrit Morin, « le système est plus 
que la somme des parties ». Dans certaines situations, il peut 
connaître des transformations radicales sous l’influence de 
« perturbations » mineures. On aura reconnu le modèle d’un 
Belge célèbre, le chimiste Ilya Prigogine. Je voudrais illustrer 
ce point d’un exemple que j’ai étudié. 

Dans le département du Tarn, dans le sud-ouest de la 
France, deux villes moyennes d’importance équivalente, 
Albi et Castres, se sont toujours concurrencées dans l’his-
toire pour le leadership territorial. Or, il est un moment clef 
dans leur histoire commune, c’est l’attribution du chef-lieu 
de département en 1791 au moment de la création de 
l’institution départementale. Initialement attribué à 
Castres, le chef-lieu va être transféré à Albi en raison du 
départ précipité du représentant de l’Etat, durant une nuit 
alors qu’il s’estimait menacé par des contre-révolutionnai-
res. Si la réalité de cette menace reste à démontrer, il s’agit 
néanmoins d’un épisode mineur mais décisif dans l’évolu-
tion des deux villes. En effet, le fait qu’Albi devienne chef-
lieu a induit un développement inégal entre les deux villes. 
Aujourd’hui Albi est sans rivale, et Castres sombre dans 
une atonie économique et sociale.

Les théoriciens de la complexité, notamment le Français 
Yves Barel7 ont montré qu’un système complexe pré-
sente deux dimensions le constituant : d’une part la 
dimension actuelle au sens de ce qui est actualisé, celle 
qu’on voit et qu’on étudie généralement et, d’autre part, 
la dimension potentielle, celle des « puissances d’être et 
d’action » qui ne sont pas actualisées, qui restent à l’état 
de potentiel. Les potentialités d’un territoire comme sys-
tème complexe constituent un registre difficile à appré-
hender mais essentiel pour le connaître et agir sur lui.
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Enfin, pour ne pas allonger le propos, je m’en tiendrai à 
une seule autre caractéristique. Elle rejoint d’ailleurs la 
précédente. Pour la décrire, j’emprunterai la formulation 
d’une philosophe belge, Isabelle Stengers, alors qu’elle 
intervenait en introduction à un colloque sobrement inti-
tulé « réinventer la ville ». Se positionnant du point de vue 
des systèmes complexes, elle convoquait Deleuze et 
Guattari et ce qu’ils ont écrit sur le cerveau pour engager 
une comparaison avec la ville. Pour ces derniers, on ne 
pourrait avoir une connaissance objective du cerveau car, 
en la matière, « pénétrer c’est créer ». En d’autres termes : 
« s’interroger sur le cerveau ne signifie pas savoir com-
ment il fonctionne, mais apprendre - grâce à de nouveaux 
agencements sociaux ou individuels, de nouveaux bran-
chements avec l’extérieur, de nouvelles prothèses techni-
ques ou chimiques - ce dont il peut devenir capable8 ». 

Elle concluait qu’« apprendre, c’est apprendre avec, créer 
les liens et les dispositifs qui permettent d’apprendre avec 
les populations intéressées, et non pas à propos d’elles ». 
Apprendre en situation et non pas à propos de la situa-
tion. C’est-à-dire réussir à créer des situations correspon-
dant à un apprentissage à double détente : l’apprentis-
sage, par les protagonistes intéressés à une situation de la 
capacité qui est la leur, d’obliger les urbanistes et autres 
experts à apprendre avec eux, en eux et par eux ». Ce 
constat qu’on ne peut connaître un système humain 
comme un territoire à partir du seul point de vue extérieur 
peut apparaître évident mais je crois qu’il mérite d’être 
réaffirmé tant les prétentions à un savoir objectif demeu-
rent. Il n’est pas sûr que nos représentations du territoire 
aient intégré vraiment cette donnée, que les institutions 
territoriales le permettent et que tant les élus que les 
experts y consentent9. J’aurai l’occasion lors de ma com-
munication d’illustrer ce point essentiel mais je voudrais 
terminer cette brève présentation par l’évocation d’une 
approche complexe des politiques territoriales.

De la gouvernance à la complexité 
des politiques territoriales 

La fortune du vocable de « gouvernance » révèle que l’ac-
tion publique sur les territoires est devenue moins lisible, 
plus floue. Le terme de gouvernance a deux conséquen-
ces principales. Il signifie d’abord que la direction donnée 
n’est pas la décision des seules autorités dirigeantes mais 
résulte d’un système d’interactions et d’interrelations 
entre de multiples acteurs de statuts (public, privé, insti-
tutionnel, non institutionnel) et de niveaux (de la com-
mune à l’Europe) différents. Ensuite, il implique qu’il 
existe une forme accrue d’autonomie des acteurs en jeu 
que confirment la décentralisation et la contractualisa-
tion des politiques publiques.

L’utilisation du terme gouvernance traduit donc un mode 
de fonctionnement des sociétés contemporaines marqué 
à la fois par la multiplicité et la diversité des acteurs et de 
leurs relations, et leur capacité à construire un certain 
ordre ou une forme d’unité. Elle témoigne de la difficulté 
d’agir de manière hiérarchique et de penser ces formes de 
co-construction de l’action et des règles collectives avec 
des concepts trop empreints de déterminisme et de hié-
rarchie comme celui de gouvernement. A bien des égards, 
elle s’inscrit dans une perspective complexe mais, sans 
corpus théorique substantiel, elle se limite à une simple 
description des processus en cause. C’est la raison pour 
laquelle je préfère une analyse en termes de complexité.
J’ai particulièrement développé dans mes travaux deux 
dimensions des politiques publiques qui pourraient tra-
duire leur aptitude à agir sur les systèmes que consti-
tuent les territoires10. Il s’agit de la dimension du projet 
et de celle de la récursivité. 

Si le territoire apparaît comme un processus, il est aussi 
projet. Là se nichent la grandeur et le drame des collecti-
vités humaines, dans l’ambition d’orienter le cours de leur 
histoire. Même si le terme est aujourd’hui galvaudé par un 
usage pléthorique, il permet d’une part d’exprimer le 
caractère global de l’action menée qui s’oppose à la secto-
risation traditionnelle des politiques publiques. D’autre 
part, il traduit le caractère évolutif du dispositif mis en 
œuvre qui n’apparaît pas ou moins dans le plan. Le pro-
blème du cadre de ce projet, ou mieux, de ces projets poli-
tiques, se pose. Rongé par les deux bouts, par le haut et 
par le bas, l’Etat peine à incarner une perspective cohé-
rente et crédible. La décentralisation en France, comme 
dans beaucoup de pays du monde, est simultanément une 
cause et une conséquence de cette situation. Mais cet 
appel aux territoires infra-nationaux ne va assurément 
pas sans problèmes. Parmi d’autres, il y a celui de la néces-
saire recomposition des périmètres institutionnels à la 
recherche d’une meilleure adéquation avec les dynami-
ques économiques et sociales, et celui de la légitimité poli-
tique de ces nouveaux espaces plus ou moins institution-
nalisés comme en France par exemple, les établissements 
de coopération intercommunale et les « pays ». D’un point 
de vue plus général, la question de la capacité démocrati-
que des collectivités territoriales apparaît sous un jour de 
plus en plus vif à mesure que les électeurs désertent les 
bureaux de vote sauf quand ce dernier est obligatoire et 
délaissent la chose publique pour les affaires privées. Dans 
un sursaut de grandeur passée on peut certes en appeler, 
à coups de menton plus ou moins martiaux, à la nation 
qu’on exhorte au sursaut face à la décadence. Il n’est pas 
sûr que cela suffise. 
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On peut aussi, de manière plus aventureuse mais, de notre 
point de vue, plus réaliste, parier sur un ressourcement 
démocratique par le local, là où les décisions publiques 
sont en prise directe avec la vie quotidienne et où les res-
ponsabilités peuvent s’incarner plus aisément. On le sait, 
les expériences de démocratie participative ne parvien-
nent pas, très généralement, à associer les populations à la 
définition des politiques publiques. Les mécanismes tradi-
tionnels de captation de parole publique par quelques lea-
ders d’opinion et l’atonie politique des populations décou-
ragent les élus les mieux intentionnés, les autres 
s’accommodant de cet échec avec plus ou moins de 
cynisme. Il apparaît cependant que beaucoup de disposi-
tifs pourraient être inventés en la matière en utilisant les 
ressources de l’Internet11 et que celles de la modélisation 
participative restent encore dans les limbes.

Néanmoins, les collectivités territoriales n’agissent pas 
de manière identique en matière de projets. Certaines 
tentent d’élaborer des projets qui résultent en propre de 
leur territoire essayant d’en valoriser les potentialités et 
en défendant l’identité, d’autres y réussissent moins12. 
Des conditions existent pour expliquer ces différences et 
j’aurai l’occasion de les préciser oralement. 

De la même manière, on peut distinguer les politiques 
publiques en fonction de leur niveau de « récursivité ». 
Plusieurs niveaux peuvent être pris en considération : la 
capacité des autorités locales à s’informer, leur capacité 
à réguler, c’est-à-dire à modifier l’action menée en fonc-
tion des résultats obtenus, leur capacité à s’adapter, 
c’est-à-dire à se transformer en s’adaptant structurelle-
ment aux situations et, enfin, leur aptitude à faire face 
aux imprévus. Là encore les systèmes complexes peu-
vent nous renseigner sur certaines conditions requises 
pour posséder et mettre en œuvre ces capacités par les-
quelles les collectivités territoriales réagissent à leurs 
environnements.

Nulle prétention à l’exhaustivité n’inspire cette modeste 
réflexion, je l’interromprai donc là non sans avoir conclu 
avec un peu d’emphase comme il se doit.

Reprenant un concept forgé par Aristote, E. Morin a parlé 
de la nécessité à ses yeux d’une « anthropolitique », en 
d’autres termes d’une politique qui mette l’humain au 
centre de ses préoccupations. Il est trivial, depuis le socio-
logue Max Weber, de constater que la logique des moyens 
s’est substituée à celles des fins dans les sociétés dévelop-
pées. Si tous les niveaux de pouvoir doivent être concer-
nés par une telle politique, son cadre le plus approprié est, 
dans une large mesure, le territoire local, celui où s’exer-
cent majoritairement les solidarités les plus concrètes, où 
la proximité incarne les relations sociales. Bien sûr, de 
grandes régulations demeurent nécessaires à des échelles 
plus larges: nationale, européenne et mondiale. Elles 
nécessitent la prise de conscience des interdépendances, 
l’élaboration de processus démocratiques de « gouver-
nance » mondiale et la mise en oeuvre d’une citoyenneté 
multidimensionnelle dans laquelle les décisions prises à 
chaque niveau tiennent compte des solidarités nécessai-
res avec les autres niveaux. On est bien loin du compte et 
l’on pense à cette phrase de Paul Valery : « Que de choses il 
faut ignorer pour agir! ».

Pascal Roggero
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Atelier 1
La mixité urbaine et la cohérence territoriale

Groupe de travail 1.1
Président : Jean-Louis GENARD
Orateur : Jacques Donzelot

Groupe de travail 1.2
Président : Hugues DUCHATEAU
Orateur : Alessandro Balducci

Groupe de travail 1.3
Président : Nicolas Joschko
Orateur : Artur da Rosa Pires

La mixité a évolué d’un enjeu d’organisation spatiale vers celui  

de la gouvernance. Les acteurs publics s’adaptent aux nouvelles réalités. 

Au-delà de la nécessaire observation des mutations urbaines,  

ils doivent s’accommoder de l’existence de nouveaux réseaux  

et de la diversité des échanges pour améliorer de manière durable  

le sort des territoires et des individus qui y vivent.
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La mixité urbaine et la cohérence territoriale

Le concept de la mixité, largement répandu dans les 
intentions publiques actuelles, renvoie vers des concep-
tions d’organisation socio-économique et culturelle de 
l’espace, mais également vers la recherche d’une  mixité 
socio-spatiale. Les questions socio-économiques, qui 
sous-tendent ces conceptions, ont fait évoluer la mixité 
d’une utopie technicienne d’organisation territoriale 
vers un enjeu de gouvernance. Cette évolution est 
révélatrice de l’émergence de nouveaux modèles d’in-
tervention publique dans la gestion urbaine, par la prise 
en compte des intérêts multiples et l’arbitrage des 
divergences de vue. Dès lors, le concept de mixité 
appelle à la mobilisation des acteurs en vue de trouver 
un équilibre et une cohérence qui devraient être la 
résultante d’une tension complexe. La complexité des 
enjeux demande d’adopter une approche plus systémi-
que de l’espace autour d’interdépendances multiples 
entre des territoires toujours plus spécialisés mais tou-
jours plus liés. Aussi le premier groupe de travail se 
penchera sur la qualification de la mixité.

Ces interdépendances multiples caractérisent la société 
d’innovation. Elles entraînent, de fait, des glissements de 
pouvoir entre les instances publiques (mais également 
privées) et forcent – et forceront – celles-ci à adapter 
leurs modes de gouvernance pour permettre de prendre 
adéquatement en compte la complexité territoriale. Pour 
étayer leurs visions sur l’évolution territoriale, les pou-
voirs publics se dotent actuellement d’outils et de 
méthodes d’observation. 

Toutefois, ces dispositions ne suffisent pas, à elles seu-
les, pour affronter la complexité et la fragmentation 
territoriale ou pour en assurer la viabilité. Au-delà du 
diagnostic local, il convient également de prendre en 
compte les phénomènes liés à la création accélérée de 
nouveaux réseaux extra-locaux, la diversité des acteurs 
et des échanges qu’ils entretiennent à l’intérieur et l’ex-
térieur du territoire, ainsi que d’intégrer la multiplica-
tion des éléments endogènes et exogènes qui vont de 
pair. Le deuxième groupe de travail abordera la ques-
tion du développement de projets urbains à partir d'un 
diagnostic territorial.

Les stratégies et projets développés, et les différents 
objectifs opérationnels que les acteurs publics poursui-
vent pour répondre aux défis d’un environnement com-
plexe, doivent également intégrer la complexité inhé-
rente à tout système d’organisation. Si l’on définit la 
gouvernance comme une contribution à une améliora-
tion durable des prestations en fonction des parties 
concernées, elle est appelée à s’effectuer simultanément 
à différents niveaux (mondial, européen, national ou 
fédéral, régional, départemental ou provincial, local,…). 
Elle devra également intégrer les objectifs et les nom-
breux instruments qui sont nécessaires à sa 
concrétisation. 

Cette intégration ne pourra se réaliser sans le renforce-
ment de la transparence, de l’interaction et du feedback 
des informations, sans l’implication des acteurs concer-
nés dans la concrétisation de certains objectifs et projets 
d’intérêt général, ni sans l’acceptation de la participation 
de certains acteurs non publics de participer à la défini-
tion de la norme. 

Dans l’optique de la transparence, il est indispensable 
d’instaurer des processus d’(auto-)évaluation des pro-
jets, et d’accepter l’évaluation de la gouvernance. Il est 
donc nécessaire de donner des outils aux acteurs territo-
riaux impliqués afin qu'ils puissent diagnostiquer au 
mieux la situation, et à évaluer les impacts de leurs pro-
grammes et projets. Cela suppose aussi la mise en place 
de dispositifs d’évaluation transversale entre les pro-
grammes à l’échelle des zones d’intervention et à l’échelle 
du territoire. Cette nouvelle capacité nécessite en même 
temps une prise en compte équilibrée des avis divergents 
des parties concernées. Ce compromis partagé est pri-
mordial pour accéder à une cohérence territoriale. Le 
troisième groupe de travail abordera le défi de la gouver-
nance participative sous l’angle de la création de 
processus politiques pluraux.
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Président du groupe de travail 
Jean-Louis GENARD, 
Philosophe et docteur en sociologie 
Directeur de l’Institut Supérieur d’Architecture  
de la Communauté Française « La Cambre »
Chargé de cours à l’Université Libre de Bruxelles  
et aux Facultés universitaires Saint-Louis
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Groupe de travail 1.1	  
Mixité ! Oui, mais quelle mixité ?

Utiliser le terme de mixité passe pour le sésame d’une urbanité réussie. Toutes les autorités s’en réclament pour justifier leurs 
politiques urbaines, afin de faire revenir les classes moyennes dans les quartiers populaires. Mais les stratégies des uns et des 
autres portent généralement sur le seul bâti, l’amélioration du foncier, de son attrait et de son accessibilité. Débat sur les 
motifs qui peuvent durablement encourager et faire vivre cette mixité au-delà de l’amélioration du foncier.

Jacques DONZELOT,  
Maître de Conférences en Sociologie Politique, Université de Paris X
Directeur du Centre d’Etude, de Documentation et d’Observation sur les Villes (CEDOV)
Directeur du Centre d’étude des politiques sociales (CEPS)

Coordonnées
avenue de la République, 200 - 92001 Nanterre (France)
Courriel : jacques_donzelot@msn.com – Tél : 0033 1 40 97 72 00

Grade académique
Maître de Conférences en Sociologie Politique

Recherches / Domaines d’activité
Science politique, Sociologie politique

Publications
Quand la ville se défait. Quelle politique face à la crise des banlieues ?, Le Seuil, 2006 ;
La nouvelle question urbaine. Actes du séminaire animé par Jacques Donzelot et Marie-Christine Jaillet, PUCA, 2004 ;
Faire Société. La politique de la ville aux Etats-Unis et en France, (Catherine Mével et Anne Wyvekens), Le Seuil, 2003 ;
L’Invention du Social. Collection dirigée par P. Birnbaum. «  L’espace du politique », Fayard, 1984.

Site Internet
www.donzelot.org
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Quand on parle de mixité sociale à propos des villes en 
Europe et particulièrement en France, on désigne implici-
tement deux sortes de problèmes. Le premier est celui de 
« l’évasion » des classes moyennes vers des communes 
périphériques où elles élisent résidence et où, souvent, les 
entreprises les suivent parce qu’elles dépendent de la 
matière grise bien plus que de la force des travailleurs 
manuels. La difficulté posée par ce départ consiste en la 
perte d’une catégorie sociale de résidents importante pour 
son rôle dans l’animation de la ville, sa sécurité… et ses 
revenus via des contributions fiscales qui bénéficient pour 
le coup à d’autres communes ou régions. Le second pro-
blème consiste en la concentration de pauvreté dans les 
quartiers autrefois peuplés d’un mélange de classes popu-
laires et de petites classes moyennes, lesquelles sont rem-
placées désertés par des minorités ethniques issues des 
nations pauvres du Sud et de l’Est. Venus pour occuper des 
emplois non qualifiés, ces migrants se sont retrouvés au 
chômage avec la fin de l’industrie fordiste. Ils vivent d’une 
économie informelle où les commerces ethniques voisi-
nent avec les trafics illégaux, le tout conférant à ces quar-
tiers l’allure de ghettos. Ils coûtent donc à la ville, par les 
problèmes qu’ils posent en termes de délinquance et de 
dépendance sociale bien plus qu’ils ne lui rapportent. 
Enfin, une dernière justification de l’appel à la mixité est 
récemment apparue dans le discours politique avec le 
phénomène de gentrification. Certes, celui-ci constitue 
une forme de mixité sociale puisqu’il consiste en l’intro-
duction de classes relativement aisées dans des quartiers 
populaires. 

Mais il semble nuire tout autant, voire plus, à cette 
mixité qu’il ne la favorise puisqu’il conduit automati-
quement à faire monter le prix du foncier, à augmenter 
donc le coût du logement pour la part pauvre de la 
population urbaine et ainsi à la chasser plus ou moins 
insidieusement de la ville. S’agissant de Bruxelles, on 
pourrait dire, en caricaturant le propos des spécialistes, 
que ses habitants belges l’ont fui pour résider dans des 
communes lointaines et n’y revenir que pour le travail 
tandis que son espace se trouvait envahi par les mino-
rités ethniques d’une part et les fonctionnaires de la 
Commission européenne d’autre part!

Les classes moyennes « s’évadent », les minorités « sta-
gnent » dans les vieux centres, la classe émergente de la 
mondialisation « chasse » les classes populaires : tous les 
vocables utilisés pour désigner les comportements spon-
tanés des populations urbaines de la ville ont, comme on 
le voit bien, un caractère nettement péjoratif. Ils disent le 
malaise des élus devant le devenir d’une ville qui se défait, 
qui voit disparaître, en tous cas, la composition relative-
ment ordonnée de la ville de l’ère industrielle, celle qui 
correspondait aux « trente glorieuses ». A cette époque, les 
habitants se disposaient de manière aussi fonctionnelle 
que possible dans l’espace urbain à proximité des lieux de 
production, des lieux de commerce et des centres admi-
nistratifs. Les classes sociales se trouvaient reliées par 
l’appareil commun de production et si leurs habitations 
n’étaient pas, ou pas durablement mélangées, elles se 
trouvaient dans une situation de proximité suffisante pour 
que le rêve de promotion sociale l’emporte sur la tentation 
de l’affrontement ou du repli. 

Le discours actuel qui célèbre la mixité sociale et invoque 
son retour manifeste d’abord une nostalgie de cette 
époque où la ville trouvait son unité autour des appareils 
de production, de commerce et d’administration, où 
chacun percevait aisément la relation d’interdépendance 
dans laquelle il se trouvait par rapport aux autres. Les 
formules d’habitat variaient à raison du niveau de revenu 
mais se trouvaient reliées par l’effet de la mobilité spa-
tiale convergente- vers l’emploi- et de la confiance dans 
les chances de promotion sociale, donc de mobilité rési-
dentielle « ascensionnelle ». En conséquence de quoi, le 
manège urbain tournait sans trop de heurts ni de mal-
heurs. C’est de ce monde urbain ordonné positivement 
vers l’ascension sociale que le discours de la mixité 
sociale manifeste le regret, l’envie d’en retrouver les cer-
titudes qui faisaient de la ville le moyen d’une promesse. 
On parle de mixité parce qu’au lieu de la mobilité sociale 
ascensionnelle, c’est plutôt à l’apparition d’une logique 
de séparation que l’on assiste, à une inversion des ten-
dances positives antérieures. Mais si la nostalgie l’em-
porte à ce point, c’est aussi et surtout parce que l’on 
peine à imaginer le futur de la ville, à orienter les flux en 
fonction d’une perspective claire et positive à la mesure 
de ce monde industriel que nous avons perdu. Il y va 
donc, pour le moment, d’un discours plus réactif que 
proactif, condamnant les tendances actuelles plutôt que 
proposant de les orienter selon une visée capable de les 
agencer positivement. 

La mixité, oui, mais quelle mixité ?
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L’insistance sur la mixité symbolise ainsi une réaction 
salutaire face au danger d’une logique de séparation qui 
semble s’emparer des comportements sociaux et, en 
même temps, un manque d’objectif susceptible de ras-
sembler ceux qui sont ainsi portés à se séparer. Tout se 
passe comme s’il suffisait de contrarier les tendances 
spontanées pour retrouver une harmonie perdue et 
quelque peu mythifiée. Or, on sait bien que tel n’est pas 
le cas. On ne peut prétendre contenir la péri-urbanisa-
tion dans un cadre limité sans s’exposer à la voir se déve-
lopper ailleurs et plus loin. Il y va, au demeurant, d’une 
logique démocratique imparable. On ne peut empêcher 
les gens de voter avec leurs pieds s’ils veulent ainsi mieux 
s’assurer de l’effet du vote qu’ils feront avec leurs mains. 
On ne peut pas plus s’assurer que les opérations de réno-
vation urbaine destinées à améliorer la composition 
sociale des vieux centres afin d’améliorer le sort de leurs 
habitants ne produise des effets tout autant contraires à 
ceux escomptés. Il semble bien, en effet, qu’ à Bruxelles 
comme ailleurs, la rénovation urbaine ait surtout accru 
les difficultés de la population pauvre en profitant à des 
catégories plus à même de se saisir des financements 
destinés à ces réhabilitations et que cela ait encouragé 
une gentrification nuisant au maintien dans les lieux de 
ces minorités ethniques, accroissant leurs difficultés au 
lieu de les réduire.

Si l’on ne peut pas contrarier les tendances spontanées 
sans risquer de les exacerber, que peut-on faire ? D’abord 
preuve de modestie et moins prétendre déterminer les 
conduites qu’influer sur elles. A cet égard, il est utile de 
reprendre la formule dont se sert Michel Foucault pour 
désigner le mode de gouvernement libéral. Il y va, selon 
lui, d’un art de « conduire les conduites » d’influer donc 
sur elles et non de prétendre les déterminer ex abrupto.

Mais agir ainsi, à distance, sur les conduites des indivi-
dus, par un jeu d’incitation positive et négative, suppose 
de mieux les comprendre. Le discours prétendant impo-
ser la mixité sociale participe d’un volontarisme techno-
cratique qui disposait d’une forte crédibilité à l’époque 
où l’Etat pouvait prétendre gouverner le local au nom de 
l’intérêt général, aménager les espaces urbains pour 
accueillir la production et disposer les producteurs et 
leurs habitations de la manière la plus fonctionnelle pos-
sible. Mais cette époque semble révolue. A présent, la 
ville n’est plus tant un lieu de production que de consom-
mation, de consommation de services, de services de 
toutes sortes. Lesquels attirent les firmes comme les 
individus. Les firmes parce qu’elles y trouvaient des ser-
vices juridiques, bancaires ou de conseils en grande 
concentration. Les individus parce que les serviteurs des 
firmes ont besoin de serviteurs aussi. (cf Saskia Sassen). 
Et les individus attirent, à leur tour, les services à la per-
sonne. La ville attire parce qu’elle représente toute une 
série d’avantages. Et ces avantages font qu’y viennent 
beaucoup de gens qui ne savent pas exactement quel 
profit en retirer mais qui veulent voir sur place comment 
en bénéficier. Il en résulte un certain désordre, des atti-
tudes qui inspirent la défiance au lieu de la lisibilité des 
conduites de chacun dans la ville de l’urbanisme fonc-
tionnel où l’habit, le véhicule, le tracé d’un déplacement 
donnait à lire le rôle de l’autre et le code pour s’adresser 
à lui. Cette inquiétude nouvelle constitue l’inconvénient 
principal des villes de l’économie post-fordiste. Elle cor-
respond à la remontée de la délinquance et au dévelop-
pement des incivilités. Elle explique la propension de 
certaines couches sociales à fuir la ville dans le péri-ur-
bain. Qu’est-ce qui fait donc l’attractivité de la ville, sa 
compétitivité tant recherchée ? Ceci que les avantages 
l’emportent sur les inconvénients. 

Comme le remarque Edward Glaeser, c’est à partir du 
moment où le niveau de la délinquance a baissé dans les 
grandes villes américaines que l’on a assisté à un certain 
retour des classes moyennes1 .

Si l’on se soucie de « conduire les conduites » selon un 
projet d’amélioration des avantages de la ville et de 
réduction de ses inconvénients, équitable pour toutes les 
catégories qui en sont parties prenantes, on peut esquis-
ser alors une conception de la mixité moins impérieuse 
que facilitatrice de la fréquentation de la ville, de l ‘usage 
de ses services et des opportunités qu’elle offre. Cette 
conception revient à rapporter les comportements incri-
minés - « l’évasion » périurbaine, la « ghettoïsation » des 
minorités, la « gentrification » - à la relation que chacune 
des catégories concernées établit quant à sa contribu-
tion aux avantages et aux inconvénients de la ville ainsi 
qu’à ceux que celle-ci lui procure. Les partisans du péri-
urbain fuient les inconvénients de la ville - en matière 
d’insécurité principalement - mais font comme s’ils ne 
tiraient pas bénéfice des avantages de celle-ci en matière 
d’emploi. Les minorités des « inner cities » souffrent d’un 
faible accès aux opportunités de celle-ci en matière 
d’emploi mais en augmentent les inconvénients en 
matière de sécurité par les trafics illégaux. Les gentrifiés 
veulent les avantages de la ville comme espace de loisir, 
moins les inconvénients, en l’occurrence la présence des 
pauvres que leur arrivée fait progressivement partir. 
Pour autant que la mixité passe par la mobilité et celle-ci 
par l’abaissement des barrières entre les catégories 
affectées par la logique actuelle de séparation, il n’est 
guère de moyen de la faciliter qu’en engageant chaque 
partie à contribuer à un processus d’amélioration de la 
qualité de la ville. 
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Si l’on veut que les individus puissent bouger et se mêler 
sans crainte plutôt que de se fuir ou de se replier, il faut 
d’abord construire une communauté suffisamment unie 
et ouverte pour autoriser les mouvements en son sein. 
Cela peut donc conduire pratiquement à négocier les 
frais de centralité avec les communes où vont loger les 
périurbains pour fuir ses inconvénients… tout en dispo-
sant de ses avantages. Ils ne sont certes pas habitants de 
la Ville centre, mais ils en sont usagers et, d’une certaine 
manière, citoyens. Qu’ils contribuent à ces frais, via la 
commune où ils résident, les rendra forcément plus exi-
geants, moins portés à se comporter en fuyards qu’en 
parties prenantes. Le même raisonnement pragmatique 
peut amener à établir un dialogue clarificateur des 
malentendus qui existent entre les autorités locales et 
les habitants des quartiers populaires (les minorités eth-
niques). Ceux-ci sont venus dans cette ville, attirés par la 
perspective d’avantages en matière d’accès à l’emploi, 
qu’ils n’ont pas obtenu. Ils se laissent d’autant plus aisé-
ment aller à des conduites qui pénalisent l’attractivité de 
la ville. Y a-t-il une autre manière de changer cette dis-
position que de faire des efforts particuliers pour ces 
habitants en matière d’emploi, par la création d’entrepri-
ses artisanales dans ces quartiers, par la facilitation de 
l’accès à des emplois au dehors… et de faire valoir cette 
politique auprès de leurs représentants afin qu’ils s’enga-
gent de manière déterminée dans le contrôle des activi-
tés illégales qui nuit à la ville toute entière ? La popula-
tion qui bénéficie de la rénovation est surtout celle de la 
gentrification tandis que les résidents, pauvres, se trou-
vent progressivement chassée de ses quartiers. Le 
meilleur moyen d’éviter cet effet involontaire consiste en 
la construction de logements sociaux. 

On connaît assez bien ce phénomène à Paris pour avoir 
compris que les seuls arrondissements qui permettaient 
aux habitants pauvres de rester dans ces quartiers en 
cours de gentrification étaient ceux où il y avait un assez 
grand nombre de logements sociaux leur permettant 
d’éviter de se trouver chassés de l’arrondissement (les 
XIX et XX arrondissements, en l’occurrence). Une telle 
politique n’a pas l’envergure et l’ambition des ingénieurs 
rêvant de faire table rase de la ville pour la reconstruire 
conformément à l’idéal républicain. C’est son avantage : 
mieux vaut faire ainsi de la ville un ensemble, tâtonnant 
et sans cesse renégocié, mais vivant qu’un « grand 
ensemble » vite condamné à la démolition. 

Jacques DONZELOT

Les discussions du groupe de travail 
porteront sur la possibilité d’influer sur :

➢	 les classes moyennes péri-urbaines 

➢	 les minorités ethniques des vieux centres 

➢	 les « gentrifiers » qui envahissent les centres 
urbains

Et plus particulièrement sur :

➢	 Peut-on amener les classes moyennes 
« évadées » dans les communes limitrophes à 
contribuer aux frais de centralité et ainsi les 
amener à se responsabiliser par rapport au 
devenir de la ville ?

➢	 Les minorités pâtissent de l’absence de travail 
et pénalisent la ville par des comportements 
parfois illégaux : dans quelle mesure est-il 
possible de responsabiliser leurs représentants 
sur le plan de la sécurité à partir d’une 
démonstration des efforts conduits en 
matière d’emploi ?

➢	 Si l’on veut que la rénovation profite aussi aux 
habitants pauvres de la ville au lieu de les en 
chasser, ne faut-il pas y construire , en même 
temps , des logements sociaux à leur 
intention ?

➢	 Pourrait-on imaginer de construire une 
« communauté urbaine », par des négociations 
efficaces plutôt que par du « bavardage 
participatif » et de la « mixité alibi » via une 
politique de remplacement méthodique des 
pauvres par des classes moyennes ?

1	 Urban resurgence and the consumer city, Harvard 2006

débat
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Président du groupe de travail 
Hugues DUCHATEAU, 
Administrateur-délégué de Stratec s.a
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Groupe de travail 1.2	  
De l’observation territoriale au développement de projets

Disposer d’outils et de méthodes d’observation territoriale ne suffit pas pour assurer la prise en compte de la complexité 
urbaine. Pour optimiser l’ « habitabilité » de l’espace, il faut appréhender le développement du territoire dans sa globalité,  
mais également adapter les outils et les instruments au service de son développement. Un débat lancé à partir du cas  
de la Province de Milan.

Alessandro BALDUCCI,  
Professeur de Politiques Urbaines et Territoriales, à la tête du Département d’Architecture  
et de Planification, Polytechnique de Milan

Coordonnées
Via Bonardi, 3 – 20135 Milano (Italy)
Courriel : sandro.balducci@polimi.it – Tél : 0039 0223995463

Grade académique
PH.D. en Planification Territoriale (1989), Institut Régional et Développement Urbain,  
Université de Californie, Berkeley, USA (1987-1988)

Recherches / Domaines d’activité
Changements métropolitains, Planification stratégique, Planification des processus et planification participative, 
Politiques urbaines, Approches intégrées, Politiques du logement.

Publications
Policies, Plans and Projects. Governing the city-region of Milan, in DISP Zurigo, 2003;
La produzione dal basso di beni pubblici urbani, introduction to the section La produzione dal basso di beni pubblici urbani, 
Urbanistica n.123, gennaio-aprile 2004.
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Observer la ville physique

La ville issue du processus de transition d’une économie 
principalement matérielle à une économie principale-
ment immatérielle, est un phénomène social, économi-
que et spatial complètement différent de ce que nous 
étions habitués d’appeler ‘ville’ jusqu’au XXème siècle. 

Ce qui s’est passé à partir des années 70 n’a pourtant pas 
été un simple phénomène d’expansion de la ville cen-
trale, ou d’étendue de l’urbanisation du centre à la ban-
lieue la plus éloignée. La ville contemporaine est caracté-
risée par la discontinuité. 

Le changement des villes est tangible dans le monde entier. 
En Europe, où désormais 80% environ de la population vit 
dans un contexte urbanisé, la situation est encore diffé-
rente. Un réseau dense de villes a constitué l’ossature d’un 
processus de redistribution de la population, qui, après la 
fin des grandes migrations internes, a donné lieu à une 
variété de situations urbaines (Secchi 2003), dans laquelle 
nous retrouvons les grandes villes-régions à haute densité 
comme Londres, Paris, Berlin, les villes diffuses à basse 
densité de la Vénétie ou de la Belgique, jusqu’à la combi-
naison des deux modèles, qui donne lieu à ce que Peter 
Hall (Hall et Pain 2006) appelle mega-city-regions, les 
méga-régions-urbaines, comme dans le sud et le nord de 
la Grande-Bretagne, dans la région comprise entre 
Bruxelles et Amsterdam, dans la Ruhr et dans la Plaine du 
Pô : par exemple la méga-région-urbaine de Milan, qui va 
de Turin à Venise. Il s’agit d’un développement qui, à cette 
même échelle européenne, identifie un coeur urbain 
représenté (selon ESPON) par un pentagone dont les som-
mets sont Paris, Londres, Hambourg, Monaco et Milan, et 
à l’intérieur duquel sont compris 14% du territoire euro-
péen, 32% de la population et où est généré 47% du PIB. 

Ces images de l’étendue du phénomène urbain, qui décri-
vent le passage de la ville à la métropole, à la région 
urbaine, à la méga-région-urbaine vont jusqu’à dévoiler 
une ville qui touche la partie centrale du continent euro-
péen, et parallèlement la nécessité d’envisager une pers-
pective nouvelle dans la prise en compte de la nature et 
des frontières de la ville, mais également la nécessité de 
trouver de nouvelles articulations intermédiaires per-
mettant de gérer les processus de croissance. 

En effet, si nous observons de plus près une région 
urbaine, de nouveaux phénomènes territoriaux apparais-
sent clairement et demandent à être interprétés à travers 
de nouvelles clefs de lecture. 

Observons Milan à travers deux images satellites de 1972 
et 2001. Dans l’image de 1972 (Fig. n° 1), nous pouvons 
encore reconnaître une structure urbaine compacte, qui 
s’est développée le long de quelques lignes radiales, en 
particulier vers le Nord. Une série de centres disposés en 
couronne sont notamment reconnaissables à une dis-
tance d’environ 15-20 Km de Milan; ils font office de 
centres d’agglomération de second ordre en suivant 
typiquement le schéma de Christaller, tandis que les 
chefs-lieux des provinces limitrophes sont bien 
distincts. 

La situation qui se présente en 2001(Fig. n°2) est bien 
différente. La zone centrale de Milan, dans l’image de 
2001, ne présente plus aucune séparation avec la majorité 
des communes de la première et de la deuxième ceintures, 
et constitue avec celles-ci une formation urbaine unique 
et dense; cependant, en élargissant le regard, il est tout à 
fait évident que d’autres types de « formations urbaines » 
apparaissent en conséquence de la densification de l’urba-
nisation, et engendrent une agglomération de groupes de 

De l’observation territoriale au développement de projets

Dans cette contribution, je vais présenter une série de 
réflexions sur le changement des villes, inspirées par 
l’observation du cas de Milan. 

Mon objectif est de mettre en exergue la manière dont les 
transformations urbaines profondes et rapides nous pous-
sent à explorer de nouveaux instruments pour élaborer 
des projets qui soient en mesure d’interpréter et d’orienter 
ces changements. J’aborderai pour cela deux points :
1.	L’observation des changements du territoire dans ses 

dimensions physique et socio-économique.
2.	L’expérience du projet stratégique de la province de 

Milan, comme point de départ du débat sur la nécessité 
de définir de nouveaux instruments d’intervention.

L’observation des changements  
du territoire dans ses dimensions 
physique et socio-économique

Les villes sont redevenues les centres propulseurs du déve-
loppement, à la suite d’une phase durant laquelle le rôle 
moteur était surtout associé aux périphéries urbaines.   

Jusqu’à la fin des années 70, on pensait que la crise des 
villes était irréversible, cela à cause du déclin de la base 
industrielle et de la diffusion des nouvelles technologies 
de l’information. Mais ce ne fut pas le cas. Tandis que les 
nouvelles technologies favorisaient la décentralisation, 
d’un autre côté elles concentraient de plus en plus les 
fonctions de contrôle des réseaux dans les villes.  
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Fig. n°1 Image satellite de 1972  
(source Global Land Cover Facility)

Fig. n° 2 Image satellite de 2001  
(source Global Land Cover Facility)
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communes jadis totalement séparées (le cas de la Brianza 
est typique). Il s’agit de formations urbaines interconnec-
tées, dotées de leur propre physionomie, de leur propre 
centralité, de leurs propres principes d’établissement qui 
caractérisent ensemble ce territoire et que la définition de 
« zone métropolitaine » ne réussit plus à représenter. 

Grâce à l’observation des transformations physiques, nous 
pouvons comprendre que la « région urbaine milanaise » 
s’étend en franchissant les frontières administratives des 
provinces et des régions (OCDE 2006); une zone qui 
englobe jusqu’à 10 provinces, Milan, Lodi, Plaisance, Pavie, 
Novare, Varèse, Lecco, Côme et Bergame, près de 8 mil-
lions d’habitants et 700.000 entreprises. Des provinces 
appartenant à trois régions différentes, mais nous pour-
rions dire aussi que cette région urbaine s’étend sur deux 
différentes nations si nous considérons le fait que la zone 
de Lugano en Suisse peut être, à juste titre, décrite comme 
une portion qualifiée du territoire milanais. Il s’agit d’une 
zone qui, d’un côté, vit d’une manière fortement intégrée 
grâce au développement des systèmes de communication 
et qui, de l’autre, est le résultat des processus de crois-
sance fragmentée qui ont traversé nos sociétés urbaines. 

Observer les processus socio-économiques  
qui sont la cause et la conséquence des  
transformations de la ville 

Afin de comprendre quelles sont les raisons qui sous-
tendent ces résultats spatiaux, il nous faut observer la 
ville du point de vue de la société, car - comme le sug-
gère Henri Lefebvre - « la ville est la société tracée sur le 
sol ». Il me semble que nous pouvons organiser ce regard 
à partir de trois images : le mouvement, la fragmenta-
tion et la connexion au réseau.

Le mouvement. La configuration territoriale de la ville 
que nous pouvons lire sur les cartes est, en premier lieu, 
le résultat d’une mobilité croissante de la population. 

La ville de Milan a perdu, lors des trois dernières décen-
nies, presque un tiers de sa population (480.000 habi-
tants) et a atteint aujourd’hui une dimension inférieure à 
celle qu’elle avait en 1951, au lendemain de la guerre et 
avant l’apparition des grands phénomènes migratoires. 
Cette population s’est relocalisée dans la province de 
Milan et dans d’autres provinces limitrophes (en particu-
lier celles de la frange située au pied des montagnes). 

Les raisons qui ont poussé la décentralisation sont bien 
connues : d’une part, un marché du logement urbain en 
forte tension, et de l’autre, le développement continu de 
la motorisation privée qui a permis d’atteindre plus faci-
lement des lieux de plus en plus éloignés. 

La nouvelle ville a produit de ce point de vue des effets 
pervers : la population qui s’est éloignée, à la recherche 
d’une habitation plus accessible, a remplacé les coûts de 
la rente urbaine par ceux du temps et des déplacements. 
Un processus qui a entraîné dans son sillon des activités 
productives et commerciales, elles aussi liées au trans-
port routier, et qui aujourd’hui se manifeste sous la 
forme du problème dramatique de l’engorgement du tra-
fic et de ses conséquences sur la hausse des niveaux de 
pollution de l’air et sur l’érosion étendue du sol. 

La diminution de la population résidant au centre-ville a été 
limitée par la croissance de la population étrangère qui est 
parvenue à constituer en quelques années plus de 10% de 
la population du chef-lieu milanais, 132.676 habitants en 
2001, selon les données de la Ville de Milan (sans lesquels la 
diminution aurait été plus importante encore). 

Les dynamiques démographiques ont soustrait du centre-
ville une part importante de la population jeune, en y lais-
sant une frange de la population plus âgée, qui en 2001 

dépassait 20% du total des habitants, un des taux les plus 
élevés parmi les villes européennes (Assolombarda 2005). 

Cette perte si considérable a été compensée par une aug-
mentation de la population qui « utilise » la ville au quoti-
dien ou de façon temporaire. Chaque jour, 700.000 à 
900.000 véhicules entrent dans la ville de Milan, pour dif-
férentes raisons. La gare centrale de Milan est, à elle seule, 
fréquentée quotidiennement par 320.000 personnes. Le 
nombre des usagers des transports publics était de 512 
millions en 2002 pour le réseau ATM, et de 51 millions, 
pour les Chemins de fer Nord. Dans les aéroports milanais 
de Linate, Malpensa et d’Orio al Serio, 30 millions de voya-
geurs transitent chaque année, ils étaient moins de 15 
millions il y a dix ans. Le nombre d'étudiants inscrits dans 
les universités milanaises pour l’année académique 
2003/2004 atteignait - selon l’enquête de Meglio Milano 
- 176.000, parmi eux seuls 34.800 sont milanais, 43.250 
viennent de l’extérieur et 97.800 font l’aller-retour chaque 
jour. Le nombre de patients des hôpitaux milanais s’élève à 
350.000 par an. Ces flux ne concernent bien sûr pas seu-
lement des personnes mais aussi des marchandises et des 
informations (Castells 2002). 

La fragmentation. La forme de la ville observée sur les 
cartes est composée de fragments qui reflètent un pro-
cessus qui s’est largement produit dans la société. 

Dans la sphère économique, la crise de la grande industrie a 
été suivie par la pulvérisation de la structure de production : 
aujourd’hui on compte 370.000 entreprises dans la province 
de Milan, soit un accroissement de 65% par rapport à 1981, 
l’équivalent d’une entreprise pour 10 habitants. 

Dans la sphère sociale, l’important mouvement de redistri-
bution sélective de la population a fragmenté les réseaux 
traditionnels, familiaux et de voisinage avec une série de 
conséquences.
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Le quartier et le village dans la ville étendue ont perdu 
leur signification de forte référence spatiale dans la 
construction de l’identité et de l’appartenance; la popu-
lation active parcourt l’espace, elle habite à un endroit, 
travaille ou étudie souvent dans des lieux différents et se 
déplace dans d’autres zones de la région urbaine pour 
faire ses achats ou pratiquer des loisirs. 

En outre, d’autres processus de polarisation plus typi-
ques des villes globales ont été observés (Sassen 1997); 
ceux-ci brisent les équilibres sociaux préexistants entre 
les classes émergentes, aux revenus élevés, et les popu-
lations marginales constituées souvent d’immigrés qui 
accomplissent des travaux de service non qualifiés. 

Dans la sphère politico-administrative, le processus de 
fragmentation est visible dans la crise du système des par-
tis et dans d’autres formes associatives à base locale, 
comme les cercles culturels ou les paroisses. En outre, 
l’élargissement de la sphère publique s’est accompagné de 
la prolifération de sujets et d’unités administratives (Dente 
1985) qui ont abordé, selon une approche de division du 
travail et de spécialisation croissante, les problématiques 
posées par les différentes composantes de la société. 

Ainsi, alors que l’on constate des processus territoriaux 
et des phénomènes de plus en plus interconnectés au 
niveau de toute la région urbaine, les sujets habilités à 
prendre des décisions dans des domaines de plus en plus 
restreints se multiplient.

Construction de réseaux. En parallèle à ces processus de 
fragmentation, il y a cependant des réseaux qui renouent 
des liens entre les composantes de la ville étendue et qui, 
d’une certaine façon, proposent de nouvelles formes 
d’agrégation et de socialité dissociées de l’espace. Tandis 
que les lieux perdent de l’importance, les « sites » où se ren-
contrent les acteurs qui, grâce au développement des sys-
tèmes de communication électronique et physique consti-
tuent une « communauté à distance » (Amin et Thrift 

2005), en acquièrent de jour en jour. Ainsi, tandis que les 
relations de voisinage s’affaiblissent, des réseaux associa-
tifs basés sur des intérêts communs, produisent une socia-
lité légère, moins contraignante, mais tout aussi impor-
tante. Des groupes de jeunes unis par un intérêt pour un 
certain type de musique, par d’autres passions, par un 
sport spécifique; des réseaux qui conjuguent intérêts et 
revendications comme pour le cas du « critical mass »; des 
réseaux de populations qui, en dépit de la distance qui les 
sépare, se retrouvent pour animer un lieu. Des réseaux 
professionnels, culturels, d’auditeurs radiophoniques, des 
réseaux de personnes liées par des intérêts gastronomi-
ques, animaliers ou s’intéressant à la médecine alterna-
tive; des réseaux familiaux ou amicaux qui sauvegardent 
les relations entre populations désormais dispersées dans 
la région urbaine; des réseaux de populations appartenant 
à différentes ethnies, qui se réunissent certains jours de la 
semaine ou par le bouche à oreille. 

Tous ces groupes sont caractérisés par le fait qu’ils entre-
tiennent des relations stables à travers les systèmes de 
communication, et par le fait qu’ils se retrouvent de temps 
à autre, dans différents lieux de la région urbaine. 

En conclusion, à travers l’observation de la ville physique 
et de ses déterminants socio-économiques, nous pou-
vons d’une part, relever un processus d’extension de la 
ville dans le territoire qui traverse les frontières et redes-
sine les appartenances, et d’autre part, une transforma-
tion profonde des fonctions et du rôle de sa partie cen-
trale. Celle-ci assume de plus en plus les caractéristiques 
d’une plateforme qui héberge citoyens et habitants tem-
poraires qui y convergent pour des raisons profession-
nelles, touristiques, d’études ou de loisir, en écrasant 
souvent la ville des résidants.

Le Projet stratégique  
de « Ville de Ville » 

Voici le cadre dans lequel la province de Milan a demandé à 
notre Département de lui fournir un support scientifique 
pour la réalisation d’un « Projet stratégique pour la région 
urbaine milanaise ». Il nous a paru important de nous appuyer 
alors sur la réflexion poussée qui a caractérisé, depuis les tou-
tes premières années de l’après-guerre, les tentatives d’établir 
l’ordre et la forme d’un processus de développement impé-
tueux. Tout en étant bien conscients du fait qu’il n’a jamais été 
possible de guider la croissance de cette zone exclusivement 
par le biais d’instruments d’analyse scientifique ou d’une 
observation capable de se traduire en un plan contraignant, 
cela à cause de l’irréductible pluralité des décideurs (Balducci 
2005). Durant cette longue période, c’est plutôt la proposi-
tion d’idées, de descriptions, de visions génératrices, de pro-
jets en mesure d’inciter les acteurs à prendre des décisions, 
qui s’est avérée efficace. 

C’est ainsi que le projet stratégique reconnaît la problémati-
que de l’habitabilité de la ville comme principal obstacle au 
développement de la région urbaine, qui risque de devenir 
invivable, une menace qui, pour la première fois dans l’histoire 
du développement urbain, concerne tant les citoyens que les 
entreprises. Non seulement à cause du fait que la production 
n’est plus nécessairement située dans des lieux fonctionnelle-
ment et techniquement séparés, mais surtout car le dévelop-
pement de l’économie a besoin de la ville en tant que « lieu 
d’accumulation de capital créateur, en tant que système 
complexe d’interactions entre entreprises, services, capitaux 
à risque, médias, économies informelles, institutions publi-
ques et privées, communautés d’artistes, associations, 
réseaux sociaux, savoirs diffus, cultures » (Dematteis 2005). 
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Le projet stratégique focalise donc toute son attention sur 
le thème de l’habitabilité, en tant que stratégie charnière, 
entre les besoins d’une population qui veut vivre à nouveau 
la ville comme un environnement harmonieux, accueillant, 
amical et stimulant, et les exigences des nouvelles entrepri-
ses qui demandent à pouvoir se développer dans un 
contexte dans lequel les facteurs de localisation tendent à 
se rapprocher des besoins exprimés par la population. 

Nous avons abordé le thème de l’habitabilité de six 
façons différentes : trouver un logement stable ou tem-
poraire, se déplacer librement et parallèlement pouvoir 
respirer, partager de nouveaux espaces publics, générer 
la culture et en bénéficier, promouvoir un nouveau bien-
être local, innover et entreprendre. 

Pour évoluer dans la perspective de l’habitabilité, nous 
considérons nécessaire d’observer les processus de dé-
territorialisation et de re-territorialisation qui concer-
nent le cœur de la région urbaine. D’un côté, l’apparition 
de « communautés pratiques » (Amin et Thrift 2005), 
c’est-à-dire de populations qui se mettent en relation à 
travers de nouvelles connexions en réseau, sans enraci-
nement territorial spécifique : les étudiants, les immigrés, 
les navetteurs, et toutes les communautés à distance qui 
défient le rapport traditionnel entre politiques et appar-
tenances territoriales. De l’autre côté, les nouveaux pro-
cessus d’enracinement territorial qui ne peuvent plus 
considérer la commune comme seul point de repère, 
mais qui au contraire aspirent à des appartenances plus 
amples et potentiellement significatives. 

De ce point de vue, le cadre de la « Ville de ville » constitue 
un point essentiel pour une description orientée vers le 
projet. 

Si l’on veut découvrir, à partir du cœur de la région urbaine, 
des images interprétatives qui puissent fournir aux acteurs 
une clef d’ouverture à la coopération, il est important 
d’observer que la Brianza, le Haut Milanais, le Nord de 
Milan, l’Adda Martesana, c’est-à-dire les conurbations qui 
émergent de la lecture des cartes, ne sont pas uniquement 
des densifications de l’espace urbain, mais sont déjà riches 
d’histoires de coopération entre communes, qui se sont 
unies ces dernières années pour faire face à des problèmes 
qui traversent les frontières communales, et vont de la 
protection de l’environnement à la gestion des services 
complémentaires. En ce sens, il s’agit de villes. Milan, ville 
de ville, est une image qui peut aider les acteurs publics, 
privés et du tiers secteur à travailler dans la perspective 
d’une meilleure habitabilité. 

Avec ces objectifs, la Province a proposé d’expérimenter 
de nouvelles modalités pour l’élaboration d’un projet 
stratégique, en suivant d’autres voies que celles emprun-
tées par les plans stratégiques habituels. 

Le fait de mettre l’accent sur le projet, plutôt que sur le 
plan, souligne la distance par rapport à toute hypothèse 
de contrôle et de coordination par voie hiérarchique des 
actions mises en place.  

Le projet s’articule autour d’une série de mesures, qui, 
dans leur ensemble, visent à enclencher un processus de 
planification stratégique, sans pour autant se référer au 
plan, hormis pour l’état d’avancement ou le résultat. 

Le lancement du projet s’est fait via le Document straté-
gique intitulé « Ville de ville, un projet stratégique pour la 
région urbaine milanaise » (Province 2006), présenté au 
cours d’une information publique en février 2006 : c’est 
une sorte de livre blanc sur les questions inhérentes au 
changement de la région urbaine, riche en données et 
informations, qui introduit le thème de l’habitabilité en 
présentant une vision et une stratégie. 

La deuxième étape a consisté à lancer un appel à projets 
visant à sélectionner des idées de projets et des bonnes 
pratiques afin de contribuer à l’amélioration de l’habitabi-
lité de la région urbaine milanaise. L’idée a été empruntée 
de la célèbre expérience européenne, Iba Emsher Park, qui 
a utilisé comme stratégie de planification l’instrument 
inédit de l’appel à projets à travers lequel une série de pro-
jets ont été sélectionnés et ensuite menés à bien. Dans ce 
cas, la réponse de la société milanaise a été extraordinai-
rement riche : des fondations, des universités, des com-
munes, aussi bien de façon individuelle que groupée, des 
sujets privés et du tiers secteur y ont participé. Deux cent 
cinquante-neuf propositions définitives, regroupant tant 
les bonnes pratiques que les idées de projets, ont été 
recueillies. Elles couvraient tous les aspects de l’habitabi-
lité évoqués ci-dessus, dévoilant une société locale non 
seulement riche et vivace, mais également désireuse d’en-
trer en relation avec les institutions pour s’attaquer aux 
problèmes majeurs d’ordre public. 

La troisième étape a été l’élaboration d’un « Atlas des 
politiques et des projets pour l’habitabilité de la province 
de Milan » à travers le dialogue mené avec 14 assesseurs, 
les conseillers délégués et leurs dirigeants. Une démar-
che utile d’autoréflexion et de partage de l’information 
interne, mais aussi une occasion de dévoiler vers l’exté-
rieur ce que la Province accomplit déjà actuellement et 
ce qui pourrait donner lieu à un réseau supplémentaire 
de projets et de politiques pour l’habitabilité, qui puisse 
interagir avec le réseau des projets issus du concours. 

La quatrième étape est la mise en œuvre d’un nombre 
limité de projets pilotes, dans des domaines particulière-
ment importants comme la réalisation d’une forêt périur-
baine, l’expérimentation de politiques innovantes pour 
l’accès au logement, ou encore un projet pour la requalifi-
cation des espaces de production.
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Les discussions du groupe de travail 
porteront sur :

➢	 Les changements dans la ville :

■	 Quels changements peut-on observer de nos 
jours dans la dimension physique de la ville ?

■	 Quels sont les facteurs qui influencent ces 
changements, d’un point de vue socio-
économique ?

■	E n quoi le système existant de pouvoir local 
et supra-local est-il remis en cause par ces 
changements ?

➢	 L’image et l’échelle de la ville :

■	 Si nous voulons décrire de façon appropriée 
des limites significatives d’une ville 
d’aujourd’hui, quelle image utiliser : ville, zone 
métropolitaine, région urbanisée, méga ville-
région ?

➢	 Les outils et instruments de gestion au service 
d’une stratégie :

■	 Quel genre d’outils peut-on utiliser pour gérer 
les phénomènes (protection de l’environne-
ment, développement économique, cohésion 
sociale, etc.) qui touchent les villes 
contemporaines ?

■	 L’exemple de la Province de Milan peut-il 
stimuler notre quête de nouveaux instru-
ments, afin de déployer une stratégie efficace 
pour la ville d’aujourd’hui ?

débat
La cinquième et dernière étape est une exposition à la 
Triennale de Milan, réalisée de mai à juillet 2007, et desti-
née à diffuser l’information sur la transformation de Milan 
vers un public plus vaste, et à l’occsion de laquelle se sont 
développées les initiatives du « Théâtre de la ville », lieu de 
confrontation entre les acteurs de la région urbaine dont 
l’objectif est de construire, et pas seulement au plan méta-
phorique, un forum dans lequel les acteurs se rencontrent 
et discutent de l’avenir de la ville. 

Comme nous pouvons le voir, il s’agit d’un parcours qui, 
face à la complexité des contextes urbains, cherche à éta-
blir un rapport nouveau entre observation, projet et action 
et que je présente ici comme piste de réflexion. 

Alessandro BALDUCCI
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Groupe de travail 1.3	  
Gouvernance participative :  
le défi des processus de création de politiques pluralistes

Se concentrer sur les défis que pose la création d’une vision directrice partagée par les différents acteurs d’une communauté 
(territoriale) est l’enjeu principal de la gouvernance participative. Il s’agit de présenter et d’analyser de façon critique une 
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Introduction

La nouvelle génération de politiques de développement 
urbain (et territorial) soulève de nouveaux questionne-
ments et défis. En effet, on oublie souvent qu’elle implique 
non seulement la reformulation de l’agenda politique, 
amenant de nouveaux problèmes au cœur des préoccupa-
tions en matière de politiques publiques, mais aussi une 
révision approfondie des routines décisionnelles. 

Les nouvelles approches de la planification de la politi-
que se caractérisent avant tout par leur pluralisme. En 
d’autres termes, face à la mondialisation croissante des 
processus, l’échelon local (re)gagne en pertinence, en 
termes d’aptitude à constituer une « base viable de mobi-
lisation sociale » (Cooke, 1989) dans l’optique d’influen-
cer réellement les forces globales qui pèsent de plus en 
plus lourd sur la détermination de l’avenir des entités 
locales. La mobilisation de différents intéressés et agents 
du changement, la formulation de stratégies cohérentes 
et ciblées, et la stimulation de plans d’activités basés sur 
les politiques sont désormais reconnus comme autant de 
facteurs fondamentaux pour renforcer la capacité des 
communautés locales et régionales à influer sur leur pro-
pre destinée dans la société contemporaine.

L’un des principaux défis liés à cette nouvelle approche 
de la planification de la politique consiste à réunir des 
personnes et des organisations différentes, affichant 
différentes priorités et visions du monde, des comporte-
ments opérationnels compartimentés et éprouvant sou-
vent l’un envers l’autre un ressentiment et/ou une 
méfiance historiques. La planification spatiale stratégi-
que fournit aux décideurs politiques des outils précieux 
qui pourraient s’avérer extrêmement utiles pour abattre 

les barrières que rencontrera inévitablement une telle 
approche. Le présent exposé repose sur l’expérience et 
s’intéresse essentiellement aux enseignements tirés de la 
préparation concrète des plans spatiaux stratégiques 
destinés à quelques municipalités portugaises peu 
accoutumées aux procédures décisionnelles pluralistes. 
Il commence par une explication détaillée et une analyse 
critique des réalisations (et des résultats moins 
concluants) obtenues par une méthode théorique et 
conçue à dessein. Ensuite, il étudie le problème bien 
connu du « déficit de la mise en œuvre », en explorant 
certaines causes et/ou difficultés potentiellement liées à 
la méthode proposée. Enfin, il évoque, quoique de 
manière plus spéculative, le défi de l’adoption et du 
maintien à terme des nouvelles routines décisionnelles.

Sujets de discussion

Mise en place d’une vision partagée ou…  
d’une compréhension identique  
de la situation

La littérature ad hoc énonce souvent comme principal 
défi des procédures décisionnelles pluralistes la mise en 
place d’une vision partagée de l’avenir de la localité entre 
les divers acteurs. Celle-ci est essentielle si l’on veut sur-
monter la diversité des visions qui caractérise une com-
munauté fragmentée et, partant, la diversité des opi-
nions (souvent contradictoires) relatives aux priorités 
stratégiques et aux actions adéquates. Bien qu’elle sous-
crive sans équivoque à la nécessité d’une vision partagée 
(et novatrice) à long terme, la méthode qui sera présen-
tée considérera comme le principal défi la capacité à 
mettre sur pied une perception commune et informée de 

la situation existante et de la dynamique du change-
ment. Cela sous-entend en fait un triple défi. Primo, que 
l’on arrive à convaincre les différents acteurs (locaux) 
d’entamer un dialogue constructif et d’accepter les 
points de vue des autres, une tâche pas toujours aisée et 
qui demande certainement des exercices de participa-
tion publique conçus à dessein. Une deuxième tâche 
consiste à aider les acteurs locaux à considérer la situa-
tion existante à la lumière des circonstances globales. 
Elle aussi s’avère souvent difficile du fait de la tendance 
des intervenants à considérer le cadre global comme 
plutôt éloigné et/ou incertain et, de ce fait, peu perti-
nent par rapport aux sujets débattus au niveau local. Les 
résultats des efforts fournis seront conditionnés par la 
bonne préparation (précoce) de l’équipe professionnelle 
sur les questions stratégiques clés. Un troisième défi 
consiste à placer les acteurs locaux dans des conditions 
permettant de réinterpréter leur propre perception du 
potentiel de développement de leur région, en révélant 
des « ressources et aptitudes cachées, dispersées ou mal 
utilisées » (Hirschman, 1958) et, partant, mobilisables 
sous certaines conditions (Morgan et Henderson, 2002). 
Une fois de plus, l’équipe professionnelle qui appuie le 
processus de planification de la politique joue un rôle 
capital dans la réalisation de cet objectif. En d’autres ter-
mes, la participation des intervenants et les autres initia-
tives de participation publique visent bien plus loin que 
la conclusion d’accords entre des intervenants aux origi-
nes et aux agendas politiques différents.

Gouvernement participatif : le défi des procédures décisionnelles pluralistes



	 Demain la V il l e  – Colloque international sur le devenir des villes	 61

De la stratégie à la mise en œuvre…  
ou l’évolution parallèle de la stratégie  
et de l’élaboration

L’étape suivante de la planification (spatiale) stratégique, une 
fois définie la vision à long terme, consiste à élaborer une 
stratégie permettant de concrétiser cette dernière. Tâche 
complexe s’il en est, notamment parce que l’on doit souvent 
gérer des perspectives toutes nouvelles, du moins en ce qui 
concerne la situation locale. Il s’agit alors de voir comment 
aborder des questions d’un point de vue novateur, en articu-
lant de nouveaux concepts de développement émergents et 
parfois controversés autour des spécificités des caractéristi-
ques locales, en s’appuyant sur des orientations politiques 
générales parfois trop vagues. Les difficultés que prévoit 
l’équipe professionnelle lors de la mise en œuvre de la straté-
gie l’incitent en général à peaufiner la stratégie avec zèle et à 
assurer un enchaînement très progressif des étapes de mise 
en œuvre. Beaucoup jugent cette façon de faire plutôt inadé-
quate dans les conditions d’une prise de décisions pluraliste et 
dans des environnements en mutation rapide (notamment 
Sotarauta et Srinivas, 2005). Nous pouvons rappeler à cet 
effet plusieurs arguments corrélés, qui se chevauchent par-
tiellement. Le premier souligne qu’un large consensus sur des 
idées et des pistes de développement n’entraîne pas forcé-
ment une mobilisation active des agents clés du changement 
autour de questions politiques précises - et, en effet, l’accep-
tation de cette assertion exerce un impact certain sur la 
méthode. Selon un deuxième argument, l’enthousiasme 
compréhensible que soulève le nouvel agenda stratégique - 
qui a coûté tant d’efforts - peut sous-estimer le poids et la 
pertinence de l’agenda « existant », qui ne peut être balayé du 
revers de la main et ne devient pas automatiquement et 
immédiatement « périmé » au terme de la procédure de plani-
fication stratégique. Au vu des demandes concurrentes exer-
cées sur les (rares) ressources par des priorités stratégiques 
différentes et de l’inévitable inertie institutionnelle, on aurait 
tort de croire que la mise en œuvre est une procédure simple. 

Un troisième argument, clairement avancé par Sotarauta et 
Srinivas (2005), repose sur la simple assertion que « les orga-
nisations ont besoin de temps pour expérimenter et appren-
dre ». Aussi, plutôt que de se concentrer sur la conception 
perfectionniste d’une stratégie, Sotarauta plaide pour la mise 
en place d’initiatives politiques cohérentes, articulées autour 
de mécanismes d’apprentissage ad hoc. Au fil du processus 
d’apprentissage, les organisations renforceront leur engage-
ment politique et ajusteront progressivement les ressources 
institutionnelles aux besoins des politiques. Dans ce sens, le 
développement local et la politique publique locale évolue-
ront conjointement de manière à combler le fossé entre la 
stratégie et la mise en œuvre. Une fois de plus, les consé-
quences méthodologiques de l’acceptation de cet argument 
peuvent s’avérer assez importantes.

D’une initiative ponctuelle d’élaboration  
d’une politique à des procédures  
décisionnelles pluralistes soutenues

D’une manière plus spéculative, l’exposé abordera égale-
ment la question de la durabilité institutionnelle des procé-
dures décisionnelles pluralistes. En réalité, les défis de la 
politique de développement spatial au sein de la société 
actuelle ne sont pas uniquement liés à la nécessité d’explo-
rer de nouvelles idées et de renforcer la base de connaissan-
ces afin de soutenir la conception de la politique. On assiste 
à une autre évolution importante : la nature même des pro-
cédures de planification et d’application de la politique 
change. Comme l’expose Sotarauta (2007), on observe un 
changement capital d’une « procédure simple : élaboration 
d’une politique, prise de décision et mise en œuvre… [vers] 
… la politique en tant que procédure multi-agents, multi-
objectifs, multivisions et pluraliste… formulée en coopéra-
tion constante et étroite avec les diverses parties… » Il faut 
remarquer que ce changement nécessitera de la part des 
organisations (existantes) qu’elles s’engagent dans de tou-
tes nouvelles relations et de nouveaux genres d’initiatives, 

demandant différents modèles comportementaux, diffé-
rentes procédures administratives, différentes attitudes 
professionnelles, etc. Cela signifie également de nouvelles 
aptitudes et compétences et, très probablement, de nouvel-
les exigences au sein de l’organisation. À moins que, comme 
l’évoque toujours Sotarauta, l’on ne doive « recréer » les ins-
titutions et, nous ajouterions, recréer simultanément un 
éventail assez large d’institutions afin de soutenir efficace-
ment les efforts souhaités de coopération. Cela nécessite 
un leadership en réseau (par opposition au leadership hié-
rarchique); voilà pourquoi l’homme revient au cœur de la 
politique de développement (spatial) urbain.

Artur da ROSA PIRES
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Les discussions du groupe de travail 
porteront sur les questions suivantes :

➢	 Comment surmonter le déficit de mise  
en oeuvre dans les procédures de décisions 
pluralistes, et ensuite les faire durer dans  
le temps?

➢	 Comment mettre en place un dialogue 
constructif, accepter les points de vues 
différents et en dégager une vision partagée?

➢	 Comment concilier « cadre global » et  
« niveau local » dans la mise en place  
d'une vision partagée?

➢	 Comment les différents partenaires peuvent-
ils construire une évolution parallèle de la 
stratégie et de l'élaboration?

➢	 Comment concilier les nouveaux concepts  
de développements émergents, et parfois 
controversés, avec les spécificités locales  
et/ou avec la pertinence des anciennes 
stratégies?
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La mondialisation accentue la concurrence et incite à la performance  

des territoires. Il convient de soutenir cette dernière, tout en garantissant 

l’égalité sociale. Il s’agit aussi de donner une place aux intérêts divergents, 

d’assurer les arbitrages entre les parties impliquées et de maîtriser  

les processus décisionnels. Enfin, il convient de concevoir des normes  

de qualité pour les grands projets urbains.  
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La discrimination territoriale

La notion de discrimination territoriale exprime le 
constat d’une évolution contrastée entre territoires 
prospères et territoires en difficulté. Cette notion 
exprime également la recherche d’un équilibre par des 
dispositions de discrimination positive. Ce rééquilibrage 
se traduit par des interventions directes, des aides aux 
initiatives ou encore par des mesures fiscales dans les 
zones en difficultés. Les politiques sectorielles territo-
rialisées et la politique de développement du territoire 
se fixent autour des zones considérées comme problé-
matiques en arguant du besoin impérieux de rattrapage 
économique, social et culturel. Ces politiques appellent 
ainsi à des actions spécifiques pour certaines catégo-
ries d’acteurs et de publics en cherchant à les rassurer, 
mais également à des actions de réparations urbaines 
(réhabilitation d’anciens sites industriels par exemple). 

Pour les protéger contre une société déstabilisée et dés-
tabilisante, les acteurs locaux cherchent à établir un 
environnement protégeant les habitants du risque de 
« violences ». Dans le même temps, ces acteurs locaux 
sont appelés à affronter les concurrences territoriales. Il 
leur faut donc aussi mobiliser les ressources humaines et 
technologiques, et en améliorer les performances. Cela 
nécessite une véritable gouvernance du territoire  qui 
implique impérativement de révolutionner la culture des 
organisations, en faisant de l’environnement local un 
territoire « apprenant » et en développant l’intelligence 
territoriale, tout en assurant un équilibre entre la démo-
cratie et la maîtrise des politiques. 

L’organisation du développement territorial, dans le 
cadre d’une économie mondialisée, se construit par de 
l’information. Les décideurs locaux, élus ou responsa-
bles d’organisations, ont parfois des difficultés à traiter 
ce flux exponentiel d’informations, et par conséquent à 
alimenter une réflexion politique, économique ou 
sociale. L’accessibilité à l’information, pour et par l’ac-
teur territorial, est capitale. Dans un contexte où l’in-
formation territoriale partagée est absente, on doit 
souvent se contenter de suppositions dont la fiabilité 
ne peut être vérifiée, l'avenir devenant incertain.

Il convient de dépasser l’approche cloisonnée de chaque 
acteur au bénéfice d’un regard systémique et mutualisé. 
Par cette mutualisation, l’information devient le substrat 
d’un projet collectif, engendré et partagé par tous les 
acteurs engagés dans ces processus communs de com-
munication. Par sa capacité à mutualiser les signes et les 
indices, l’intelligence territoriale peut devenir un outil 
d’anticipation des « ruptures » qui affecte un territoire, et 
permet ainsi de prendre en compte les flux communi-
cants pour mieux servir le modèle que les acteurs sou-
haitent promouvoir. En transformant la gestion des 
savoirs individuels en gestion des savoirs collectifs, l’in-
telligence territoriale fonde de nouvelles voies de recher-
che participant à cerner les nouveaux contours de la 
complexité territoriale. L’intelligence territoriale est 
abordée dans le groupe de travail 2.1. 

Le fondement de la gouvernance urbaine repose sur un 
équilibre difficile entre le respect de la démocratie (qui 
est, rappelons le, fondamentalement égalitariste) et la 
mobilisation du territoire contre l’emprise des inégalités 
qui résultent d’une concurrence accrue en termes éco-
nomiques et financiers, mais aussi en termes de compé-
tences sociales et culturelles (« gentrification », nouvelles 
élites). La mobilisation territoriale et les interactions 
qu’elle suppose avec les acteurs de terrain, les parties 
impliquées, les participants ou les partenaires ne peu-
vent pas induire une situation d’incohérence ou d’ab-
sence de principes reconnus. Il ne s’agit pas d’encourager 
la rigidité. Il s’agit, au contraire, d’oser innover les pro-
cessus démocratiques en se mettant au centre de la ten-
sion, tout en adoptant une attitude nuancée et cohé-
rente qui préserve des principes fondamentaux 
clairement convenus. Entre la maîtrise et l’engluement 
de la gouvernance, le service public doit pouvoir assurer 
l’arbitrage d’intérêts et le faire respecter. Il doit égale-
ment se porter garant de la maîtrise des procédures 
décisionnelles dans un contexte de management des 
échanges. Ce thème fait l’objet du groupe de travail 2.2

La qualité urbaine est souvent réduite à la dimension 
formelle. Or, dans un contexte de complexité territoriale, 
l’ensemble des points de vue sont à mettre en concor-
dance avant de lancer un projet, afin que celui-ci puisse 
atteindre son objectif, à savoir permettre de diminuer les 
inégalités, tout en cherchant un effet global positif pour 
les différentes couches de la société. Le thème des pro-
jets urbains de qualité, envisagé comme une recherche 
spécifique à l'entité urbaine, sera traité dans le groupe de 
travail 2.3.
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Groupe de travail 2.1	  
Intelligence territoriale, pour un territoire apprenant

Affronter la concurrence territoriale par la mobilisation de tous les acteurs et par l’accroissement de leurs performances est 
un véritable défi. En s’appuyant sur l’« intelligence territoriale », il s’agit de mettre à contribution, dans une logique de dévelop-
pement durable, un traitement mutualisé de l’information qui puisse dépasser les huis clos sectoriels. Elle permet d’optimiser 
les performances dans les zones fragilisées et peut contribuer à préserver la cohésion sociale.

Philippe HERBAUX, 
Chercheur au sein du laboratoire I3M de Nice Toulon. Délégué à l’intelligence territoriale  
et économique de l’université Lille2
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rue du Pr. Laguesse, 1 - 59000 Lille (France)
Courriel : Philippe.herbaux@univ-lille2.fr – Tél : 0033 3 20 62 15 59

Grade académique
Doctorat en Sciences de l’information et de la communication, Master en management,  
Master en intelligence compétitive, diplôme universitaire en intelligence économique

Recherches / Domaines d’activité
Traitement de l’information appliqué au territoire, Risque territorial, Sémiologie, TIC

Publications
Intelligence territoriale, points d’appui théorique, Lharmattan, 2007 ;
La diversification régionale à l’épreuve des faits. (ouvrage collectif), Adecueer, 2004 ;
Implication des acteurs et pédagogie de la gouvernance, 2e conférence internationale CAENTI (Coordination Action of the 
European Network of Territorial Intelligence), 2007.

Site Internet
http ://www.cdies.org
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Au Nord comme au Sud, il est maintenant admis que la 
mondialisation ne pourra se passer d’une certaine 
reconnaissance du « local » et des responsabilités qu’il 
prendra dans son propre développement. Ce congrès 
intitulé « demain la ville » organisé par la Région Bruxelles 
Capitale peut en être une des illustrations.

Cependant, même si les expériences des vingt dernières 
années ont donné corps à des approches de problémati-
ques de développement, ces expérimentations localisées 
peinent encore à se déployer en une dynamique régio-
nale et durable. On sait concevoir des outils d’analyse 
pour une gestion décentralisée, on sait élaborer des 
cadres réglementaires et législatifs, mais la difficulté est 
de parvenir à généraliser des dynamiques durables, à les 
ancrer dans les pratiques des habitants et des institu-
tions. L’innovation territoriale endogène se nourrit des 
signaux à l’interne comme des flux d’informations en 
provenance de l’externe. Si l’horizon de temps permettait 
au Moyen Age, une assimilation progressive des rumeurs 
et informations, le contexte actuel en modifie considé-
rablement la perspective. Pour ajuster une décision, il ne 
s’agit plus de recueillir un goutte à goutte d’informa-
tions mais de capter un « torrent » de données qu’il faut 
traiter en continu pour dépister à temps la menace et 
éventuellement saisir l’opportunité.

A l’instar de la grande entreprise, le territoire sera dans 
un proche avenir plus orienté dans un rapport de forces 
concurrentielles où le traitement de l’information sera 
essentiel. Si les mutations culturelles liées au développe-
ment des TIC (technologies de l’information et de la 
communication) sont encore dans le domaine des étu-
des, les nouvelles formes d’affrontement indirect résul-
tant de cette évolution technologique sont encore très 
mal identifiées par les acteurs du territoire. En exemple, 
la montée en charge des délocalisations et de la mon-
dialisation oblige le local à puiser dans les projets à 
dominante culturelle et touristique pour espérer capter 
quelques revenus d’une population de nomades aisés. 
L’originalité des projets s’épuise dans la réplication de 
parcs d’attraction et de « route culturelle ». Leur essouf-
flement ne résidera pas dans un aspect uniquement 
technique mais dans un empiètement funeste des pro-
jets qui deviendront concurrents.

Le territoire doit agir sur plusieurs fronts : garder ses 
acquis, si possible en les faisant évoluer tout en limitant 
ses risques et les possibles ruptures. Pour cela une évo-
lution du traitement de l’information doit être envisagé; 
il s’agit de promouvoir et d’accompagner une véritable 
mutualisation de l’information par le citoyen au sein 
d’un processus appelé intelligence territoriale.

L’intelligence territoriale,  pour une anticipation des ruptures

Introduction

Les Hommes se rassemblent par besoin de sécurité nous 
disait Maslow et la société est le lieu de leur rassemble-
ment; or, les attributs de celle-ci dans leur volet sécurité, 
s’effilochent (incertitudes sur l’avenir, environnement, 
chômage etc.). La société n’offre plus un deal de sécu-
rité; il y a d’une part, un ressenti d’une asymétrie d’enga-
gement (ce que je dois au territoire et ce qu’il m’offre) et 
d’autre part dit Généreux une constance des devoirs 
citoyens et une certaine dilution des droits (La dissociété, 
2006). Or, si l’on nous enseigne un ensemble de certitu-
des, on nous laisse le plus souvent dans l’ignorance de 
l’incertitude. La mondialisation et ses mythes attachés 
renforcent ces constats; des pans entiers de notre société 
subissent de plus en plus ces contraintes. Comme l’a fait 
observer un peu cyniquement Gordon Brown, le chance-
lier britannique de l’Echiquier, la mondialisation a rendu 
quelque peu désuète la mécanique européenne :  « pen-
dant des décennies, on a cru que les nations européen-
nes allaient passer d’une intégration économique natio-
nale à une intégration économique européenne, de flux 
de capitaux nationaux à des flux européens et de firmes 
nationales à des firmes européennes. Eh bien, aujourd’hui 
c’est mondial, pas européen ».
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Or, au sein du territoire, l’information est bien souvent 
« insignifiante »; c’est une donnée parfois versatile qui 
s’évanouit « pour se travestir en un signe, un indice ou un 
symbole » dit Barthes (1970). Elle enfle aussi le plus sou-
vent dans les radios, les journaux et internet en nous 
imposant des vérités qu’elle prétend et bien souvent en 
nous aveuglant des rumeurs qu’elle répand. Les déci-
deurs du local, élus ou responsables d’organisation ont 
quelque peine, pour alimenter une réflexion politique, 
économique ou sociale, à traiter ce flux exponentiel d’in-
formation. Chacun cherche dans le conseil de l’autre, 
l’avertissement salutaire qui préviendra la tempête en 
s’essayant dans le même temps à jouer les devins d’un 
avenir complexe et incertain.

Ainsi, au-delà des volets apparaissant comme prioritai-
res (social, économie, emploi), l’apparition d’épidémies 
galopantes où la survenue d’une pollution envahissante 
interrogeraient les contrées adjacentes à exiger du terri-
toire responsable, des mesures de préservation et de 
cantonnement des risques. Il ne s’agit plus d’envisager 
les conséquences des catastrophes affectant le local 
(prospective) mais de les limiter sinon de les prévenir. 

C’est pourquoi au sein du territoire culturel, la préservation 
des acquis et l’anticipation des menaces à venir demandent 
un traitement différent de l’information. La conjonction de 
l’usage des TIC1 et la mutualisation des informations peu-
vent offrir au responsable local quelques éléments de 
réponse. L’établissement de conjectures2 circonstanciées 
offre pour cela un support des décisions à prendre. Ainsi, 
d’une vision réactive à l’événement (effet pompier), le terri-
toire se hisse dans une logique de proactivité, c’est à dire 
dans l’anticipation des ruptures à venir. Le facteur temps 
devient la variable à côtoyer pour espérer déchiffrer les 
signes qui « fabriqueront » l’information décisive. 

La capacité d’un territoire à traduire le signe en indice, à 
le mutualiser entre ses acteurs et à le mettre en perspec-
tive signent un engagement dans une démarche d’intel-
ligence territoriale. 

Morin nous traduit cette recherche en observant que 
que « si la pensée est bien un négoce continu entre certi-
tude et incertitude » on peut constater pour le local que 
cette pensée est celle d’un territoire apprenant.

Pour cela, et suite à cette introduction, nous vous propo-
sons de définir le concept d’intelligence territoriale, de 
poser quelques problématiques du local puis de voir en 
quoi il peut servir le projet local. 

Intelligence territoriale 

Si l’information est nécessaire à la décision propre à l’an-
ticipation, on peut se demander si le décideur doit se 
contenter d’attendre une information validée, formalisée 
et publique pour prendre sa décision; dans ce cas, cel-
le-ci le renseignera de façon exacte, mais de façon dra-
matiquement trop tardive. Il est donc nécessaire d’agir 
au niveau de la « news » et même du signe pour espérer 
participer à l’élaboration de cette information. A cet 
effet, nous avons proposé une définition de l’intelligence 
territoriale qui est « une évolution de la culture des orga-
nisations fondée sur la collecte, la mutualisation, et la 
mise en perspectives de signes et d’informations et des-
tinée à fournir au décideurs, l’information judicieuse au 
bon moment ». L’intelligence économique est un volet du 
schéma territorial lui-même constitutif de ce que l’on 
peut appeler en général l’intelligence informationnelle.

On le constate dans le graphique ci-dessous (fig. 1), il y a 
corrélation entre le temps et la construction de l’infor-
mation. Si elle se manifeste de façon formelle, c’est au 
prix d’un temps de maturation le plus souvent tragique 
pour la décision judicieuse. Aussi, la mise en perspective 
des signes et indices en amont de l’information diffusée, 
deviennent des clés d’accès nécessaires  à la mise en 
perspective de l’information. 

Si pour le décideur, le traitement de l’information quoti-
dienne lui apparaît comme un dilemme, le recueil, le trai-
tement puis la mise en signification du signe obligent à 
une évolution déterminante dans la démarche.

 Fig. 1 : Evolution du signe vers l’ information

Il ne s’agit plus de capter seul une fraction de signes pour 
espérer déceler l’indice, il devient impérieux de s’appuyer 
sur l’ensemble des acteurs concernés et de ce que nous 
appelons les SIT (systèmes d’informations territoriaux) 
pour espérer nourrir les conjectures nécessaires à la 
décision judicieuse. C’est une évolution de culture à 
mettre en œuvre.
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La figure 1 nous avait rappelé l’importance du facteur 
temps dans la production de l’information formalisée. 
Nous avons vu que la quête du signe et son interpréta-
tion mettent le prospecteur sur la lisière du présent et du 
futur. Quand plusieurs regards en convergence sont en 
interrogation individuelle puis collective, l’esquisse du 
futur doit peu « à la boule de cristal » mais plutôt à 
l’échange entrepris. Les bornes d’incertitude se précisent 
au fur et à mesure des itérations de recherche. 

Celle-ci est ici décisive et constitue avec la formalisation 
du tacite3, les données fondamentales d’élaboration des 
conjectures. Ces données constituent des « flaques » 
d’hypothèses qui traitées, sont accessibles par le déci-
deur sous forme graphique. Les plages d’indices identi-
fiées et regroupées par hypothèses permettent de repé-
rer très rapidement les voies de recherche en cours. 
Chaque thème de recherche est lié avec son « dossier de 
judiciocité ». Ce dossier comporte trois volets représen-
tant les trois états de recherche en cours : des données 
brutes à la conjecture privilégiée. 

Ainsi (fig. 2), peut-on constater sur le socle des voies de 
recherche agglomérant les données collectées, un 
deuxième niveau qui fait apparaître les conjectures 
issues des traitements indiciels discutés entre les acteurs 
et experts. Celles-ci le plus souvent au nombre de un à 
trois prennent en compte une mise en perspective des 
hypothèses validées par le groupe et les experts. 

Le territoire, porteur d’incertitudes

Le territoire est un espace à plusieurs dimensions (géo-
graphique, symbolique, sociale, communicante, virtuelle) 
générateur de risques dont il est essentiel d’en repérer 
les principaux contours. A ces attributs, se combinent 
diverses forces, faiblesses et carences précurseurs de ris-
ques potentiels. Sans vouloir être exhaustif, nous pou-
vons énumérer quelques éléments générateurs de ruptu-
res au sein du local : 

Economiques : risques sur le taux d’activité, sur l’invo->>
lution du nombre des établissements (récession par 
filière : le textile).
Environnementaux : diminution de la faune, de la flore, >>
rejet mal contrôlé des déchets et engrais (naguère, le 
lisier breton issu de l’élevage des porcs) etc.
Habitats : risques de développement d’habitats insalu->>
bres ou insuffisants (développement des squats et 
bidonvilles), des listes croissantes d’attente de loge-
ment (périphérie de Bruxelles).
Sanitaires : risques de pollution (rejet Co2) de multipli->>
cation des points d’émission (bruit) risques de carence 
du nombre des médecins et personnels para-médi-
caux (disparité entre les quartiers), difficulté techni-
que d’accueil des patients en milieu hospitalier, dimi-
nution quantitative et qualitative des services aux 
personnes (aide à domicile).
Sociaux : risques d’évolution ou de concentration géo->>
graphique des cas sociaux (apparition de zone concen-
trationnaire de misère sociale et économique).
Transports :  risques d’obsolescence de la carte des >>
transports (quartier peu ou mal desservis), accès ferro-
viaire de plus en plus limités agissant sur l’économie 
locale (diminution des services). Risques de pollution 
maritime (détroit du Pas-de- Calais : 600 navires/jour).

Conjecture  
prioritaire

Ensemble des conjectures  
privilégiées

Flux des données, signes et indices 
regroupés par hypothèse

Fig. 2 : strates du dossier de judiciosité 

Des indices complémentaires vont, jour après jour vali-
der ou invalider la construction hypothétique mise en 
oeuvre. Le troisième niveau encourage la voie de solu-
tion la plus plausible au jour de la consultation; une syn-
thèse annexée en précise les points d’appui et renvoie 
aux discussions mises en compte rendu.

Ces données constituées en dossier avec synthèse sont 
accessibles en ligne de façon sécurisée par les décideurs. 
Nous sommes ici dans un traitement récurrent des signes 
et de l’information comportant une datation automati-
que de chaque donnée. La traçabilité de la conjecture 
bâtie fonde en partie sa validité (qui a dit quoi ?). Bien 
que les résultats soient accessibles par code sécurisé, la 
ventilation des signes et indices recueillis se fait par flux 
RSS. L’alimentation de la veille pro-active est ainsi réali-
sée de façon récurrente.
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Sécurité routière : risques d’évolution du nombre des >>
accidents routiers, d’évolution des taux d’alcoolémie 
ou de drogue au volant.
Incivisme : risques conjoncturels d’évènements des->>
tructeurs de la propriété publique ou privée (évène-
ments récurrents), évolution des coûts de réparation 
ou d’entretien.
Ressources forestières : risques de déforestation ou de >>
gestion erratique des parcs forestiers.
Ressources aquifères :  risques progressifs d’assèche->>
ment ou de pollution des nappes phréatiques.
Aménagements :  risques de construction sur terrain >>
inadapté (drame de Vaison-la-Romaine en 1992). 
Risques d’inondation, de fissuration des murs, d’ef-
fondrement des constructions (sous-sol minier en 
wallonie).

A ces éléments les plus significatifs, peuvent s’ajouter 
toute la panoplie de risques exogènes au territoire dont 
celui-ci a quelque peine à en cerner l’inflation mais s’ap-
puie et en espère un traitement national ou international 
(CO2, prolifération atomique etc.).

Ces champs de risques probables bénéficient déjà d’un 
programme de surveillance mais peuvent devenir selon 
les priorités dégagées, les éléments constitutifs d’un plan 
d’anticipation des ruptures. Ces risques objectera-t-on, 
nécessitent pour la plupart, l’intervention d’experts de la 
branche et une batterie d’indicateurs accessibles aux 
seuls spécialistes.

Le recours massif et unique aux experts oblige à des choix 
notamment financiers, qui limitent de fait, la portée d’un 
plan efficace d’anticipation. Chaque typologie de risque 
comporte un « Paretto »4 de difficulté dans le décryptage 
des données. La plus grande part des signes et des indices 
annonciateurs peut être traitée par le citoyen intéressé à 
ces questions, sous réserve de l’existence d’un manage-
ment par projet qui donnera le sens des interrogations. 

Ainsi peut-on considérer la mise en œuvre, au Canada et 
aux Etats Unis du plan AMBER5 comme une innovation 
du local. Il en est de même en Belgique par le plan « Child 
alert » ou en France par le « plan Alerte enlèvement » Ces 
plans font appel à la collectivité pour retrouver en toute 
sécurité les enfants victimes d’un enlèvement. En don-
nant ainsi l’alerte le plus tôt possible, on espère non seu-
lement inciter les auteurs d’enlèvements à relâcher leur 
victime par crainte d’être arrêté, mais aussi prévenir 
l’éventuel crime par la dissuasion6.

En terme de traitement de l’information, c’est une pos-
ture que l’on pourrait qualifier de ré-active (survient 
après l’événement) mais également pro-active par le dis-
positif d’anticipation du risque potentiel d’assassinat. 
Pour une finalité commune (sécurité), il y a donc un trai-
tement mutualisé du risque entre l’institution, les orga-
nismes relais et le grand public.

Autre exemple avec Atmo Picardie en France qui est une 
structure en charge de la surveillance de la qualité de 
l’air en Picardie. Malgré les nombreux capteurs existants, 
il n’existe pas à ce jour d’appareil de mesure capable de 
suivre dans l’environnement, certaines molécules odo-
rantes et considérées comme incommodantes par les 
riverains des zones industrielles. Dans ce cas, la notion 
de risque est limitée puisque les produits polluants et 
toxiques sont déjà interdits par la Loi et repérés par les 
capteurs électroniques, néanmoins la permanence 
d’odeurs indésirables peut être considérée comme une 
menace au confort individuel. A l’initiative de Atmo 
Picardie, un réseau de citoyens capteurs bénévoles s’est 
constitué en système de veille olfactive. Ce réseau est 
appuyé par une formation organisée deux fois la semaine 
durant le dernier trimestre 2007. Les résultats attendus 
de cette veille doivent permettre d’établir à l’aide d’un 
SIG7, une cartographie des émissions polluantes et leur 
évolution dans le temps. 

Dans ces deux exemples, seule la fraction « collecte de 
données » est sollicitée pour le premier alors que le 
second cas contient un volet traitement et mutualisa-
tion. La mise en perspective est ici du ressort de l’institu-
tion ce qui limite ces deux références dans le champ de 
l’intelligence territoriale (collecte, mutualisation, traite-
ment, transmission).

La mise en œuvre d’un schéma régional d’intelligence 
territoriale oblige (le lecteur l’aura compris), à une adhé-
sion des collectifs et des acteurs. C’est du management 
par projet qui demande du temps et qui répond à une 
tétralogie précise : 

phase de sensibilisation, >>
phase de formation, >>
phase d’initiation, >>
et phase d’accompagnement.>>

Si la notion de pays culturel est propice à une adhésion 
facilitée au projet commun, l’extension de la « rurbanité » 
en modifie l’approche. La ville est un hybride culturel et 
social. Ainsi, au sein d’une communauté de commune ou 
d’une capitale, l’hétérogénéité de la population peut ren-
dre une grande fraction de celle-ci, distante au projet 
culturel collectif;  l’individu lambda résident par néces-
sité professionnelle, n’adhère pas obligatoirement au 
projet commun. Il est alors judicieux dans une phase 
expérimentale de réduire l’expérimentation à un quartier 
sociologiquement homogène partageant une identité 
culturelle commune. Un essaimage ultérieur par imbibi-
tion facilitera la migration des pratiques et des 
expériences. 
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Conclusion

La transmission, la capitalisation et le traitement des 
connaissances sont au centre des enjeux de pouvoirs 
dans le monde et dans les trente prochaines années; les 
grandes industries des TIC s’en sont déjà partiellement 
emparé notamment dans les ramifications du Web 2 
(Microsoft, Google, IBM). En parallèle, le brouhaha des 
menaces affectant le local l’oblige à se doter progressi-
vement des outils nécessaires à la collecte et au traite-
ment des signaux et des informations. Au-delà de la 
protection individuelle, le citoyen recherche une solida-
rité collective qui ne soit pas uniquement réactive après 
un grave événement à type de catastrophe. En retour, 
cette adhésion au projet commun comporte une mission 
implicite pour le territoire : celle d’offrir un lieu de res-
sources accessibles, de relative sécurité et de mettre en 
œuvre les moyens et démarches pour ce faire.

Associer le citoyen dans une démarche d’intelligence ter-
ritoriale l’inclut dans une logique d’influence qui répond 
aux principes de gouvernance. S’il n’y a pas de recette 
éprouvée, c’est que la démarche est unique, dépendante 
de l’histoire des lieux et principalement façonnée par les 
acteurs du territoire.

Philippe HERBAUX
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1	 TIC : technologie de l’information et de la communication.

2	 Par conjecture nous entendons la réunion d’un ensemble 
d’hypothèses qui fondent une opinion.

3	 Tacite : ce que j’ai appelé « informulé individuel » représente 
la part immergée de l’iceberg des connaissances chez 
l’individu.

4	 Paretto : diagramme de causes qui met en évidence la 
ventilation des différentes séries.

5	 AMBER (America’s Missing : Broadcast Emergency 
Response) à la mémoire de la jeune Amber hagerman 
enlevée et assassinée à l’âge de 9 ans en 1996.

6	 Il existe actuellement 27 plans AMBER aux Etats-Unis qui 
ont permis de traiter entre 1996 et 2003, 77000 affaires 
d’enfants disparus avec un taux de réussite remarquable à 
95% (source : International Centre for Missing and 
Exploited Children).

7	  SIG : système d’information géographique visualisable par 

cartographie le plus souvent multicouche.
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Les discussions du groupe de travail 
porteront sur les questions suivantes :

➢	 Intelligence territoriale, un concept ancien?

➢	 Compétition des territoires et conséquences 
sociales des ruptures.

➢	 Réduction de l'espace, réduction du temps :  
le rôle des TIC dans l'anticipation des risques.

➢	 Anticiper les menaces par une posture 
différente de traitement de l'information.

débat
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Groupe de travail 2.2	  
Entre démocratie et maîtrise des politiques : le management 
des échanges dans des régions métropolitaines.

Assurer le fonctionnement efficace de l’autorité publique et la maîtrise des niveaux de décisions, jusqu’à la mobilisation des 
acteurs de terrains, est un enjeu de gouvernance. Oser innover dans le fonctionnement démocratique peut par ailleurs abou-
tir à de meilleures solutions. Ce débat sera introduit à partir d’un cadre analytique correspondant aux différentes réalités 
démocratiques, en particulier, celle de la démocratie consensuelle.
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Entre démocratie et maîtrise des politiques:  
le management des échanges dans les régions métropolitaines

La gestion territoriale repose sur un fragile équilibre 
entre le respect de la démocratie et la mobilisation du 
territoire. Les interactions avec les acteurs de terrain, les 
parties concernées, les partenaires ne peuvent pas 
conduire à l’incohérence ou à un manque de respect des 
principes arrêtés. La nécessaire rénovation des proces-
sus démocratiques demande que l’autorité se tienne au 
centre du champ des tensions, adopte une attitude 
nuancée et cohérente et garantisse les principes 
fondamentaux. 

Entre le contrôle et l’enlisement de la politique, il est 
attendu des autorités qu’elles jouent le rôle de média-
teurs et d’arbitres entre les groupes d’intérêt et qu’elles 
fassent respecter les accords. La garantie des procédures 
de décision, dans un contexte de gestion de la négocia-
tion, nécessite un fonctionnement efficace du service 
public, responsable à tous les niveaux de gestion jusque 
et y compris la mobilisation des acteurs.

Oser l’innovation en matière de fonctionnement démo-
cratique peut mener à de meilleures solutions. Tant l’ap-
proche de la rénovation de la gestion politique (la gou-
vernance) que celui de la réforme du système doivent 
être appréhendées en cohérence avec le système politi-
que, les circonstances et le contexte culturel.

Frank Hendriks propose un cadre analytique qui offre la 
possibilité de comparer la réalité plurielle de la démocra-
tie et de ses variantes les plus importantes. Le cadre ana-
lytique, décrit dans son livre Vitale democratie, est briè-
vement expliqué ci-dessous.

Démocratie Variante

L’idée de base de la démocratie est que le peuple est la 
force motrice et la pierre de touche pour ce qui se passe 
dans le domaine public. Cette idée de base se retrouve 
quasi dans toute définition générale. Certains parlent de 
responsive rule ou popular rule, les autres de popular 
government ou popular sovereignty1. Il s’agit donc pour 
la démocratie (1) de l’influence du peuple sur le gouver-
nement (2) et de l’égalité dans l’exercice de cette 
influence. A partir de l’attention consacrée aux proces-
sus décisionnels au niveau des communautés nationales, 
mais aussi locales (la famille, l’entreprise, l’église ou 
l’école ne sont donc pas pris en considération), Frank 
Hendriks définit la démocratie comme « un système poli-
tique dans lequel les citoyens gouvernent, de manière 
indépendante ou par l’intermédiaire d’autres personnes 
élues, influencées et contrôlées par le peuple, d’une 
manière mettant chaque citoyen au même niveau que 
les autres ».2

Les énormes variations terminologiques à propos de la 
démocratie montrent à quel point cette dernière fait 
l’objet de nombreuses discussions et de confusions tant 
du point de vue de la popularité que de la contestabilité 
du concept.3 La démocratie peut être approchée comme 
un idéal qui donne du sens ou comme une pratique tena-
ble. Idéalement, la démocratie exige une participation 
effective, un droit de vote égal, une conceptualisation 
éclairée, la maîtrise de l’agenda et l’inclusion des citoyens 
adultes.4 

Pour être tenable à plus long terme et à plus grande 
échelle, une démocratie réaliste doit disposer au mini-
mum de mandataires élus5, de sources d’information 
alternatives6, de la liberté d’expression7, de la liberté 
d’association8 et de droits civils inclusifs9. 

Les défenseurs de la démocratie veulent tous des élec-
tions libres et régulières ainsi que des libertés politiques. 
L’inégalité commence lors de l’élaboration des principes 
de base, lorsque sont posés des choix qui s’excluent sou-
vent mutuellement. Afin de faire abstraction du grand 
nombre de caractérisations et de subdivisions, Frank 
Hendriks a distingué quatre modèles de base de démo-
cratie. Tous quatre découlent du croisement de deux 
dimensions connues de la démocratie10:
>	 « Démocratie agrégative versus démocratie intégra-

tive, avec comme question-clé: comment les décisions 
démocratiques sont-elles prises? Est-il question de 
processus majoritaire agrégatif (prévalence d’une 
majorité simple malgré la présence de grandes mino-
rités) ou est-il question d’un processus intégratif (pro-
cessus décisionnel non-majoritaire, délibératif, orienté 
sur l’arrivée à un accord aussi large que possible)? 
S’agit-il d’un vote majoritaire ou d’une réflexion 
délibérative? »11

>	 « Démocratie directe versus démocratie indirecte. La 
question-clé est la suivante: les citoyens désignent-ils 
des représentants qui prennent les décisions, ou cel-
les-ci sont-elles prises par les membres de la commu-
nauté eux-mêmes? »12
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Agrégative (majoritaire) 
(voter)

Intégrative (non-majoritaire) 
(discuter)  

Indirecte 
(représentatif) Démocratie pendulaire Démocratie de consensus

Directe 
(autodétermination) Démocratie d’électeurs Démocratie de participation

A partir du croisement de ces deux dimensions, Frank 
Hendriks tire une matrice de quatre formes de base de 
démocratie: démocratie de consensus, démocratie pen-
dulaire, démocratie des électeurs et démocratie de parti-
cipation13 (voir schéma). 

On obtient ainsi une typologie de quatre modèles de 
base de démocratie:
>	 La démocratie pendulaire: en principe de nature 

indirecte14; 
>	 La démocratie d’électeurs: associant le processus 

décisionnel agrégatif à la représentation directe15;
>	 La démocratie de participation: combinant la repré-

sentation directe au processus décisionnel intégratif 
et délibératif16; 

>	 La démocratie de consensus: en principe de nature 
indirecte aspirant au consensus qui repose sur une 
large base. Le travail décisionnel est principalement 
fourni par des « agents ». Le processus décisionnel col-
lectif se déroule autant que possible en coproduction, 
cogestion et coalition.17

La typologie élaborée par Frank Hendriks s’écarte d’autres 
formes usuelles de théories de classification, comme 
celle de la détermination d’une valeur seuil pour la démo-
cratie ou celle de schémas à connotations implicites ou 
explicites. Cette typologie caractérisée de manière empi-
rique fournit les fondements et expressions de différents 
modèles de démocratie ainsi que leurs implications et 
leurs effets. Ceci lui permet de considérer chaque modèle 
de base de démocratie en termes de principes généraux 
de construction et de formes variables d’expression, de 
schémas de leadership démocratique et de citoyenneté, 
de forces et de faiblesses comparées.18 

Les quatre trames analytiques de la typologie de F. 
Hendriks ne se présentent cependant jamais sous une 
forme pure. En pratique, il s’agit toujours de formes mix-
tes, qui mettent l’accent de manière plus ou moins forte 
sur l’un ou l’autre des modèles de démocratie. Elles se rap-
portent à la démocratie réelle comme les couleurs primai-
res se rapportent aux modèles de couleur effectivement 
perceptibles. Elles rendent la complexité de fait compré-
hensible, susceptible d’être discutée et comparable.19

Parmi ces tendances institutionnelles se cachent des 
modèles de pensée et d’action plus ou moins durables, qui 
peuvent être regroupés sous le dénominateur « politique 
culturelle » ou « éthos démocratique ». Comment s’établit le 
rapport politico-culturel par rapport à la démocratie dans 
les différents modèles démocratiques?20

La démocratie d’électeurs trouve son fondement dans un 
éthos démocratique connu comme démocratie protec-
tionniste, avec comme valeurs centrales: autodétermi-
nation et autoprotection - protection des libertés et 
droits individuels. L’exercice du pouvoir demande en 
d’autres termes le consentement de toute personne pou-
vant être sujette à l’exercice de ce pouvoir. La « tyrannie 
de la majorité » est donc constamment bridée par des 
réglementations constitutionnelles et d’autres construc-
tions de protection au bénéfice de chaque citoyen. La 
variante radicale, néolibérale, est partisane d’un état 
minimal pour défendre les droits individuels et faciliter le 
fonctionnement de l’économie du libre marché.21

La démocratie d’électeurs offre du point de vue protec-
tionniste l’avantage qu’en règle générale, les dirigeants 
ne se trouvent pas au-dessus des citoyens. Les citoyens 
peuvent y faire leurs choix dans un système « one man, 
one vote », qui offre les possibilités de rappeler les pou-
voirs publics à l’ordre. Elle présente toutefois un gros 
inconvénient: le processus décisionnel collectif peut se 
dérouler avec une majorité simple (50%+1) des voix. 
Ceci fait que des minorités relativement importantes 
peuvent être numériquement battues. Ceci peut être 
corrigé par des exigences qualitatives de la majorité et 
des réglementations visant à protéger les minorités et les 
intérêts individuels. 
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La démocratie de base est une culture de participation 
qui veut une amélioration « depuis le bas ». Avec ses 
concepts centraux tels qu’ouverture, implication, égalité, 
solidarité, fraternité, authenticité, petite échelle, écono-
mie et durabilité, le modèle de la démocratie de partici-
pation est florissant dans une culture de démocratie 
radicale ou démocratie de base22. 

La démocratie gardienne est le modèle culturel sur lequel 
la démocratie du consensus continue à bâtir de manière 
démocratique, et repose sur des agents spécialisés (gar-
diens ou régents). Ils peuvent effectuer leur travail dans 
une tranquillité et une intimité relatives, et sont élus en 
partie au suffrage universel. La culture y est davantage 
« s’adapter et plier », délibérer de manière mesurée, se 
réunir de manière élargie, consulter des expertises perti-
nentes, discuter des alternatives et arriver à des compro-
mis sur une base réaliste et pragmatique. Ce modèle 
cache un éthos expertocratique, à partir duquel des 
fonctions ou expertises particulières doivent être pré-
sentes pour arriver à un accord23. 

La démocratie de masse (mass democracy), fixe l’atten-
tion sur la dynamique de la masse (psychologie de masse, 
communication de masse et mass medias). Cette culture 
est cruciale pour une démocratie pendulaire, vu qu’avec le 
suffrage universel, un mouvement politique doit mobiliser 
la « masse » derrière lui pour renverser la tendance, ou au 
contraire pour empêcher ce renversement. Conquérir une 
importante minorité des voix suffit, car le gagnant doit 
arriver sur la base du système first past the post. Dans ce 
contexte, l’intérêt des agents est considérablement plus 
exposé à la « pression des élections » que dans la démocra-
tie de consensus. Mais une fois en selle, il faut moins tenir 
compte dans la démocratie pendulaire des intérêts des 
minorités et des segments partiels que dans les autres 
modèles démocratiques. Mais la « masse » est travaillée et 
observée de manière générale en sondant sa vision et en 
publiant les résultats des politiques24.

Frank Hendriks résume ces modèles de convictions et de 
préférences en matière de démocratie en quatre types 
idéaux qui se distinguent les uns des autres sur deux 
dimensions: la distance du pouvoir (« chacun à sa place » 
ou « chacun entre en ligne de compte ») et l’égalité du 
pouvoir (choisir ou partager). Ces deux dimensions sont 
apparentées aux dimensions - « direct-indirect », « agré-
gatif-intégratif » - des modèles démocratiques. Elles se 
situent également une strate en dessous.

Frank Hendriks établit ensuite un lien logique entre les 
quatre typologies de culture de Mary Douglas (indivi-
dualisme, égalitarisme, hiérarchie et atomisme) et les 
formes typiques de démocratie. Il règne une force d’at-
traction mutuelle, l’une formant un « sociotope » avanta-
geux pour l’autre et inversement. La mesure et la manière 
dont l’affinité élective prend effectivement forme sont 
également déterminées par des facteurs intervenants25.

C’est ainsi que la dimension « Group: culture du nous ou 
culture du je » renvoie à la mesure dans laquelle les gens 
sont déterminés dans leurs pensées et leurs actes par 
leur implication dans un groupe social. Dans la low-
group culture typique (ou culture du je), l’individu repose 
dans une forte mesure sur lui-même. Dans la high-group 
culture typique (ou culture du nous), il existe une forte 
solidarité avec le collectif.26 

La dimension « Grid: grille à mailles fines ou grosses? » 
renvoie à la mesure dans laquelle les gens sont détermi-
nés dans leurs pensées et leurs actes par des consignes 
de rôle liées à la position. La low-grid culture typique est 
une culture de roles achieved (les gens choisissent eux-
mêmes si et comment ils remplissent leur rôle; ils y sont 
libres et égaux). La high-grid culture typique est une 
culture de roles ascribed (les rôles sont attribués de l’ex-
térieur à des personnes dans certaines positions sociales, 
et spécifient et dirigent sensiblement celles-ci)27. 

La citoyenneté est un concept classique qui occupe 
encore une place importante dans le débat contempo-
rain sur la démocratie. Frank Hendriks examine d’abord la 
position du citoyen et son rôle partant de la dimension 
de spectateur (qui est impliqué uniquement à certains 
moments déterminés) ou d’acteur dans le jeu. Il évalue 
ensuite si le citoyen est un des nombreux électeurs ou 
bien un acteur qui, avec d’autres, a un droit de parole 
dans le processus d’appréciation.28 

Les deux positions sont examinées sur la base des diffé-
rents types de démocratie. Dans la démocratie pendu-
laire, le citoyen se produit en tant que spectateur/élec-
teur. Dans la démocratie de consensus, il est moins 
éminent en tant qu’électeur. Voter est moins « décisif » 
que réfléchir. La participation et la consultation en font 
partie, mais celles-ci concernent généralement une par-
tie limitée seulement de la population. Dans la démocra-
tie de participation, le citoyen se retrouve au premier 
plan en tant qu’acteur/participant. L’idée que chacun 
participe et discute de manière active est ici appréciée. 
La « participation active » est alors comprise au sens très 
concret. Dans la démocratie d’électeurs, le citoyen fait 
également entendre clairement sa voix, mais davantage 
en tant qu’ « électeur », dans le cadre de votes ciblés por-
tant sur des affaires publiques29.

A partir d’une définition du leadership en tant que « prise 
d’initiative dans la démocratie », Frank Hendriks esquisse 
deux dimensions des différents rôles que l’on peut jouer 
à cet égard: le rôle de représentant ou de soutien, ou 
celui de médiateur ou d’agitateur. 

Il distingue quatre types idéaux de style de leadership, 
qui se rattachent aux quatre modèles de démocratie: 
gladiateur dans la démocratie pendulaire, intendant 
dans la démocratie de consensus, coach dans la démo-
cratie de participation et avocat dans la démocratie 
d’électeurs30.
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Les pratiques éprouvées de la démocratie: 
évaluées et pesées

Les modèles démocratiques de base permettent d’es-
quisser une large gamme de pratiques démocratiques. 
Frank Hendriks le fait et y ajoute encore les possibilités et 
les limitations au niveau du leadership, de la citoyenneté 
et de la bonne gestion politique. Ces modèles clarifient 
les débats sur la démocratie et l’analyse de nombreuses 
formes d’expression intéressantes de celle-ci31. Ils 
conduisent à un certain nombre de leçons et de forces 
pour chaque modèle démocratique de base.

Les qualités essentielles de la démocratie pendulaire 
sont l’esprit de décision et la détermination. Les allergies 
qui y sont liées sont l’indécision, l’inertie et le flou. Les 
pièges du surengagement et de la fixation menacent à 
nouveau. Les défis sont la réflectivité et le contrepoids. 
La tension entre esprit de décision et surengagement 
constitue donc une donnée fondamentale32. Dans le 
prolongement de la tension fondamentale entre « résolu-
tion » et « déraillement » se situent des forces et des fai-
blesses supplémentaires33, telles que clarté et simplifica-
tion à outrance, direction univoque et direction 
unilatérale, sensibilité à la majorité et sensibilité à la 
minorité, effet électoral prolongé et distorsion électo-
rale, relève de la garde, direction en zigzag et règlement 
brutal, et le risque de « jeter le bébé avec l’eau du bain ».

La démocratie de consensus est précisément le contraire 
de la démocratie pendulaire. La qualité essentielle n’est 
pas l’esprit de décision (trancher dans le vif du sujet), 
mais l’intégration maîtrisée et la collaboration. Le piège 
de la démocratie de consensus n’est pas la fixation mais 
plutôt l’enlisement (difficulté d’une intervention résolue 
dans la gestion politique34) et l’agglomération. 

La démocratie de consensus est allergique au populisme, 
à l’unilatéralisme. L’esprit de décision transparent consti-
tue le défi35. La tension entre intégration maîtrisée et 
complexité excessive est fondamentale. Cette tension 
est valable pour la démocratie de consensus en général. 
Dans le prolongement de cette zone de tension centrale 
se situent les autres forces et faiblesses, telles que repré-
sentativité proportionnelle et faible effet prolongé des 
élections, base dans les réseaux politiques et justifica-
tion dans les institutions politiques, pluriformité canali-
sée et politique de cartel et d’arrière-cuisine, expertise 
administrative et technocratie, expertocratie, pacifica-
tion et accommodation et politique de l’autruche36.

La qualité essentielle de la démocratie d’électeurs est la 
mobilisation de l’initiative privée, l’activation de la res-
ponsabilité individuelle, et la foi en l’association volon-
taire des citoyens sur la base de l’intérêt personnel bien 
compris. L’allergie inhérente est l’enlisement collectif. La 
démocratie d’électeurs court le risque de tomber dans le 
piège de l’inconséquence publique. C’est pourquoi la 
maîtrise collective constitue un défi. Dans le prolonge-
ment de ces qualités essentielles se trouvent les autres 
forces et faiblesses, telles que subordination de la direc-
tion et politique de la girouette, gouvernement orienté 
sur les prestations et attentes exagérées, vivacité de la 
culture citoyenne et tendance au consumérisme, 
confiance en l’individu et méfiance envers la collectivité, 
espace pour la pluriformité et risque d’anomie et de 
détachement, égalité en termes de liberté et droit du 
plus fort, pragmatisme, efficacité, froideur et dureté37.

Dans aucun des autres modèles de démocratie, les 
valeurs d’union et de communauté ne sont aussi forte-
ment institutionnalisées que dans le modèle de la démo-
cratie de participation. Dans aucun autre modèle, l’uni-
formisation et l’immobilité ne menacent aussi 
fortement. 

De cette zone de tension découle un certain nombre de 
forces et de faiblesses, telles que respectivement, 
confiance en la collectivité et méfiance envers l’indivi-
dualiste, participation des habitants et surcharge de 
ceux-ci, disposition à la réforme et détachement du 
monde, forces douces et fragilité, forces positives et 
liberté négative, enveloppe chaude et couverture 
étouffante38.

La démocratie en mélange

La réalité de la démocratie est une réalité de formes mix-
tes, même si les ardents partisans de modèles purs aime-
raient qu’il en soit autrement. Souvent, il n’est pas diffi-
cile de désigner une dominante dans une forme mixte. 
De même, une forte accentuation d’un certain modèle 
démocratique peut aller de pair avec un accent plus ou 
moins important sur un autre modèle. C’est ainsi qu’ap-
paraissent des « variations sur un thème », avec des domi-
nantes et des nuances divergentes.

Variations sur un thème

La combinaison de modèles démocratiques constitue le 
résultat net de deux mécanismes opposés: le mécanisme 
de feed-back positif et négatif. Le mécanisme de feed-
back positif est décrit comme la tendance institutionna-
lisée à l’affirmation et au renforcement de soi, tandis que 
le mécanisme de feed-back négatif renvoie à la tendance 
institutionnalisée à la perturbation et à l’affaiblissement 
de l’autre.39 
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Chacun des quatre modèles de démocratie présente la 
tendance intrinsèque à associer un feed-back positif de 
son propre modèle et un feed-back négatif des autres 
modèles. Ceci implique la tendance sous-jacente à peau-
finer ce qui est propre au modèle et à balayer ce qui est 
différent. Ce qui ne s’intègre pas dans l’image qu’on 
caresse et qu’on estime juste, est inopportun ou « impur » 
et doit donc être nettoyé. 

Les mécanismes de feed-back positif (peaufiner) et 
négatif (balayer) sont, dans certaines limites, indispensa-
bles à une démocratie vitale. Un modèle démocratique 
qui garantit la vivacité de ses rivaux et de lui-même est 
en principe un bienfait pour la démocratie. Une forme 
effrénée de feed-back positif et négatif peut cependant 
être destructrice.

Un modèle démocratique qui génère trop de feed-back 
positif gravite dans une auto-satisfaction. Le piège fon-
damental propre à ce modèle n’est plus perçu. 

Un modèle qui génère un excès de feed-back négatif ris-
que de se gripper. Ce qui lui est propre se sclérose. Les 
influences positives de l’extérieur, qui devraient conduire 
à des combinaisons créatives, sont étouffées dans l’œuf. 

Un système démocratique conçu de manière plus nuan-
cée offre un espace aux mécanismes de feed-back posi-
tif et négatif des modèles démocratiques en concur-
rence. C’est ainsi qu’on arrive à un système de forces qui 
interagissent et se corrigent mutuellement - un système 
de checks and balances -  profitable à la vitalité de la 
démocratie.40 

Dans la pratique, les démocraties durablement actives ne 
s’autorisent pas de pureté idéologique ou intellectuelle. 
Ces démocraties connaissent inéluctablement une cer-
taine « impureté », une certaine dilution ou mélange de 
modèles démocratiques.

Divers modèles démocratiques empiriquement observa-
bles coexistent, avec leurs schémas culturels correspon-
dants. Ils forment à chaque fois une alliance plus ou 
moins durable d’approches divergentes41. Sur la base 
d’exemples concrets, Frank Hendriks conçoit de manière 
abstraite six combinaisons fondamentales: a) la 
connexion post-matérialiste, b) la troisième voie des 
associations, c) la civic culture modérée, d) le modèle 
alpin, e) l’alternative latine, f) l’hybride représentatif.

Plus elles sont observées dans le détail, plus des formes 
spécifiques d’expression de coexistence apparaissent. 
Avec Perri, Frank Hendriks distingue quatre modalités 
fondamentales parmi lesquelles l’hybridité s’exprime42.
>	 Délimitation: envisager différents modèles selon dif-

férents domaines: par exemple, le consensus démo-
cratique dans la politique socio-économique au niveau 
national, la démocratie participative dans la gestion 
des quartiers au niveau local;

>	 Diversité: envisager différents modèles selon différen-
tes périodes: par exemple, la démocratie des électeurs 
en période de crise financière, la démocratie participa-
tive en temps d’abondance;

>	 Interaction: faire interagir différents modèles en envi-
sageant par exemple, d’un côté la concertation 
consensuelle démocratique et de l’autre les référen-
dums nationaux; 

>	 Confluence: interpénétrer différents modèles avec par 
exemple, la démocratie pendulaire et le consensus 
démocratique confluant dans un système électoral 
mixte.

La qualité de la démocratie  
et de la gouvernance

La qualité de la démocratie est déterminée par les fac-
teurs efficience43 et légitimité44. Il s’agit en d’autres mots 
de governability et accountablity. Le premier augmente 
le pouvoir effectif (il ne s’agit pas seulement d’être mais 
de prester). Le second préconise la réactivité responsable 
(faire de bonnes choses et bien faire ces choses). Quand 
un système démocratique fonctionne bien sur ces deux 
dimensions, alors démocratie et bonne gouvernance se 
confondent. Cela ne va pas de soi. Le bon fonctionne-
ment de la démocratie demande un travail ardu des for-
ces qui se corrigent mutuellement et qui se tiennent 
donc en situation de vigilance. Elle contribue par ce fait 
à une démocratie vigilante.

Concrètement, les spécificités locales, qui diffèrent selon 
l’époque et le lieu, déterminent fortement la mesure des 
avantages et inconvénients des modèles de démocratie. 
Chaque contexte a ses propres exigences (en fonction de 
la nature de l’activité économique locale, de l’existence 
de forces centrifuges, de la sensibilité aux dangers exter-
nes). Idéalement, l’accentuation des modèles démocrati-
ques concorde avec les exigences du contexte. Toutefois 
toute réalisation spontanée doit être rejetée comme 
naïve et structuro-fonctionnelle. Tout d’abord, les exi-
gences du contexte, souvent plurielles et changeantes, 
sont difficiles à intégrer. Ensuite, la transposition des 
modèles démocratiques en institutions adaptées au 
contexte particulier est un processus relativement lent 
et complexe. Toute réforme institutionnelle est par 
essence difficile, qu’il s’agisse d’institutions formelles ou 
informelles.
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Le facteur culturel a une importance majeure sur les 
chances de réussite des règles et réformes démocrati-
ques. La perspective culturelle à partir de laquelle cha-
cun perçoit la démocratie influence la confiance vis-à-
vis des dispositions prises et l’acceptation de réformes. 
Ainsi, une communauté à prédominance égalitaire sera 
moins facilement convaincue du fonctionnement béné-
fique de la démocratie d’électeurs qu’une communauté à 
prédominance individualiste. Une communauté fort ato-
misée sera moins convaincue des avantages d’une démo-
cratie de consensus qu’une communauté hiérarchique. 

Certains pays et villes sont plus attirés par la démocratie 
de consensus ou la démocratie pendulaire mais jamais 
exclusivement par celles-ci.45 Dans la pratique, les modè-
les mixtes et pluriformes de démocratie sont dominants.

Frank Hendriks s’est penché sur les raisons et les implica-
tions de cette position dominante, en particulier au 
niveau des mécanismes qui mêlent les différentes sortes 
de démocratie. Il en étudie les conséquences sur l’effi-
cience et la légitimité de la gestion administrative, deux 
conditions fondamentales pour une bonne gouvernance. 
Le besoin de bonne gouvernance ne dépend toutefois 
pas seulement des formes de démocratie - avec leur 
complexe mélange d’atouts et de faiblesses - mais aussi 
de l’environnement, du contexte situationnel et culturel 
dans lequel le système acquiert sa légitimité et son 
efficience. 

Quand la démocratie réussit à combiner les différents 
modèles en un contingent créatif et ainsi à générer l’ef-
ficience et la légitimité qui vont de pair, elle est alors 
vitale. Créatif s’entend ici par la meilleure exploitation 
possible des avantages des différents modèles combinés 
et la compensation maximale des inconvénients. Le 
contingent est la configuration correspondant aux parti-
cularités du contexte dans lequel l’efficience et la légiti-
mité démocratique doivent s’acquérir.46.

Pour expliquer le mélange des démocraties, Frank 
Hendriks développe un modèle théorique à trois élé-
ments: le système ou la configuration démocratique, le 
cadre situationnel et le contexte culturel47. L’avantage 
relatif d’une combinaison de modèles démocratiques 
dépend de trois éléments en étroite relation: 
a.	le système démocratique, les différents modèles com-

binés, la manière dont ils sont combinés et les atouts 
et faiblesses qui en découlent;

b.	Le cadre situationnel dans lequel la démocratie doit 
s’affirmer: les circonstances spécifiques, le lieu et 
l’époque, les exigences et les tâches qui en 
dépendent;

c.	 Le facteur culturel qui influence l’ensemble: les préfé-
rences culturelles doivent être prises en compte, 
comme les questions et les attentes qui en découlent.

1	 F.H. p. 35

2	 F.H. p. 36

3	 F.H. p. 36

4	 F.H. p.15

5	 Mandataires élus. Les décisions des mandataires sont 
contrôlées et légitimées par des représentants du peuple et 
des dirigeants élus; la démocratie réalisable est dans une 
grande mesure indirecte et représentative via des élections 
libres, justes et assez fréquentes. A des moments 
déterminés, les citoyens peuvent se prononcer librement et 
de plein gré dans le cadre d’élections fiables. (F.H. p. 37)

6	 Sources d’informations alternatives. Les citoyens ont le 
droit et la possibilité de puiser leurs informations de 
sources alternatives, dont des sources en dehors des 
pouvoirs publics. (F.H. p. 37)

7	 Liberté d’expression. Les citoyens ont le droit de s’exprimer, 
au sens critique et sceptique également, au sujet de toutes 
les affaires politiques et administratives possibles. (F.H. p. 37)

8	 Liberté d’association. Les citoyens sont libres de s’organiser 
en associations et en groupes, dont des groupes d’intérêts 
indépendants et des partis politiques participant aux 
élections. (F.H. p. 37)

9	 Droits civils inclusifs. Aucun adulte, membre fixe de la 
communauté politique, n’est exclu à l’avance des possibilités 
et droits susmentionnés, y compris le droit de vote passif et 
actif, le droit d’élire et éventuellement d’être élu. (F.H. p. 38)

10	 F.H p. 41

11	 F.H. p. 42

12	 F.H. p. 22

13	 F.H. p. 42

14	 Le citoyen vote de manière périodique, mais le système place 
ensuite la primauté de la définition de la politique chez les 
politiciens élus. La définition de la politique se déroule de la 
manière la plus agrégative et majoritaire possible. La 
participation large du citoyen ne convient que dans le cadre 
des élections périodiques. Mise à l’ordre du jour, préparation, 
exécution et contrôle sont autant que possible retirés des 
mains du citoyen par les politiciens. (F.H. p. 42)
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15	 Par exemple le New England own meeting ou le référendum 
de décision en Californie. Les préparatifs aux référendums 
sont les sondages d’opinion, les enquêtes menées auprès 
des habitants, les consumer surveys et autres, qui peuvent 
également être agrégés de manière chiffrée. (F.H. p. 42)

16	 Dans une démocratie de participation, une minorité ne peut 
jamais être arithmétiquement « exclue » mais, au contraire 
« incluse ». Le processus décisionnel est en premier lieu la 
recherche d’un consensus. La participation large de toutes 
les personnes impliquées est considérée comme la 
meilleure manière de garantir la légitimité du processus 
décisionnel collectif. Les rapports sont autant que possible 
horizontaux, ouverts et « sans pouvoir ». (F.H p. 42)

17	 Lors de la phase de mise à l’ordre du jour et de préparation, 
les représentants d’intérêts et de segments sociaux sont 
largement consultés. Même lors de l’exercice de la 
politique, on fait largement appel au milieu du terrain 
social. De ce modèle démocratique général, on peut trouver 
des variantes spécifiques dans des pays tels que les 
Pays-Bas, la Belgique et d’autres sociétés divisées. (F.H. p. 
43)

18	 F.H. p. 39

19	 F.H. p. 39

20	 F.H. p. 47

21	 F.H. p. 48

22	O n peut trouver ses défenseurs sous différents Nouveaux 
Mouvements Sociaux, qui ont exercé une forte influence 
sur les termes dans lesquels on pense et on s’exprime au 
sujet de la démocratie. L’influence du sociologue allemand 
Habermas sur l’éthos radical-démocratique est patente. Il 
plaide pour la démocratie en tant qu’action communicative: 
ouverte, sans pouvoir, inclusive et intégrante. Chacun est 
égal et la contribution de chacun à la discussion - à 
condition qu’elle soit inclusive, ouverte et sans pouvoir 
- mérite une attention et un respect égaux dans le 
processus de détermination de la volonté collective. La 
détermination de la volonté collective par une élite 
supérieure, qui utilise de manière discrète et stratégique sa 
position de pouvoir et d’information, est dans cette 
approche non responsable et non démocratique. 

	 L’idée de Habermas d’action communicative se fait 
entendre dans des travaux récents sur la démocratie 
« délibérative » ou « discursive ». Dryzek, par exemple, stipule 
qu’une véritable démocratie ne connaît pas de hiérarchie ou 
de règles immuables et n’impose pas de limites à la 
participation. Le modèle de la démocratie de participation 
s’y rattache parfaitement. (F.H. p. 49)

23	 F.H. p. 49

24	 F.H. p. 49, 50

25	 F.H p. 52

26	 F.H. p. 51

27	 F.H. p. 52

28	 F.H. p. 56

29	 F.H. p. 57

30	 F.H. p. 57 et 58

31	 F.H. p. 61

32	 F.H. p. 78

33	 F.H. p. 80

34	 F.H. p. 99

35	 F.H. p. 99

36	 F.H. p. 100 et 101

37	 F.H. p. 121 - 123

38	 F.H. p. 146 - 148

39	 F.H. p. 155 (6)

40	 F. H. p. 157

41	 F. H. p. 158 (12)

42	 F. H. p. 157 (6)

43	 L’efficience est la capacité à agencer, à faire la différence, à 
produire de la valeur ajoutée.

44	 La capacité à rassembler, à tendre vers ce qui est considéré 
comme juste, approprié et légitime.

45	 F.H. p. 151

46	 F.H. p. 149

47	 F.H. p. 149
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Les discussions du group de travail 
porteront sur les questions suivantes :

➢	 Comment peut-on améliorer le fonctionne-
ment démocratique dans une démocratie 
principalement consensuelle et une réalité 
plurale?

➢	 Comment une amélioration continue de la 
démocratie peut-elle contribuer à une 
meilleure gouvernance institutionnelle ?

➢	 De quelle manière une gouvernance institu-
tionnelle peut-elle contribuer à  un meilleur 
fonctionnement démocratique?

➢	 De quelle manière le service public peut-il 
assurer un fonctionnement efficace qui 
tienne compte de la mobilisation des acteurs 
dans une réalité complexe ?

➢	 Quelles conditions connexes doivent être 
réunies pour mener à bien une gouvernance 
institutionnelle ?

débat
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Président du groupe de travail 
Joachim Declerck, 
Directeur du « Center for Architectural Research  
& Development », Institut Berlage
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Groupe de travail 2.3	  
Des projets urbains de qualité :  
solutions spécifiques versus génériques

Développer une qualité générique pour des villes différentes est illusoire. En se positionnant comme des entités spécifiques 
ayant leurs qualités propres, les villes se retrouvent sur un pied d’égalité. Comment construire des projets urbains de qualité  
à partir de conditions spécifiques et/ou particulières sera le thème traité par l’atelier.

Josep ACEBILLO, 
Directeur de Barcelona Regional, Agence Métropolitaine pour le Développement  
de l’Urbanisme et des Infrastructures

Coordonnées
Barcelona Regional, S.A. - Edifici Z. Carrer 60, 25-27 - Sector A. 08040 Zona Franca - Barcelona (España)
Courriel : evaserra@bcnregional.com – Tél : +34.93.223.74.00 - Fax : +34.93.223.74.14

Grade académique
Diplôme d’architecture de la « Escuela Técnica Superior de Arquitectura de Barcelona» (ETSAB) 
Diplôme en Histoire de l’Art

Recherches / Domaines d’activité
Stratégies de projets et infrastructures urbaines, Planification urbaine et régionale,  
Leadership en architecture internationale

Publications
Strategies for Barcelona 2004, TOPOS no. 29, Dec 1999;
Atlas Ambiental de l’Àrea de Barcelona, Ariel, 2000;
Barcelona Airport & Vicinity, Congress of the International Union of Architects, BCN, 1996;
Infrastructures & Mobility in Barcelona 1992, HOLSA-BCN City Council.

Site Internet
www.bcnregional.com
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Développer une qualité générique pour des villes diffé-
rentes est illusoire. En se positionnant comme des enti-
tés spécifiques ayant leurs qualités propres, les villes se 
retrouvent sur un pied d’égalité. Comment construire 
des projets urbains de qualité à partir de conditions spé-
cifiques et/ou particulières sera le thème traité par 
l’atelier.

L’évolution  
vers la néo-tertiarisation

En Europe, il y a dix ans, on pensait que le problème éco-
nomique majeur pour les villes était la délocalisation des 
industries vers le nord de l’Afrique ou l’Asie. Le problème 
aujourd’hui, c’est que l’Asie contrôle non seulement le 
secteur industriel, mais également la majeure partie du 
nouveau secteur tertiaire. A titre d’exemple, à Singapour, 
une ville d’environ 4 millions d’habitants seulement, et 
alors qu’il existe déjà un centre d’affaires important, la 
construction d’un nouveau centre avec 54 tours est 
actuellement planifiée. L’objectif avoué est de se substi-
tuer à Zurich en tant que capitale financière internatio-
nale. L’approche de Singapour est stratégique : les for-
mes sont plus importantes que les aléas de la gestion. 
Dans ce contexte, il convient de se demander quelles 
sont les perspectives pour la dizaine de villes européen-
nes moyennes comme la Région de Bruxelles-Capitale, 
Barcelone ou Milan dans un contexte de concurrence 
mondialisée.

Le modèle de développement urbanistique appliqué dans 
les années 60 et 70 dans des villes comme Londres et 
Barcelone, ne semble plus approprié. Le nouveau modèle 
n’existe pas encore, mais le positionnement géographique 
des villes prend de plus en plus d’importance. Ainsi la 
Région de Bruxelles-Capitale est avantagée sur le plan 
géographique par sa position centrale sur le continent 
européen, ainsi que par sa position de centre décisionnel. 

L’enjeu de la qualité  
dans les projets urbains

Deux conditions préalables doivent être remplies pour 
concevoir des projets de qualité.

La première consiste à répondre aux questions 
suivantes : 
>	 quel est le nouveau modèle de métropole européenne

- 	pour les nouvelles villes tertiaires comme Bruxelles
- 	face au développement des mégapoles et autres 

villes asiatiques ?
>	 pourquoi aujourd’hui, ne sommes-nous pas efficients 

en comparaison avec ces mégapoles ? 
	 Les métropoles moyennes comme Bruxelles doivent 

développer leur singularité, leur diversité, leurs diffé-
rences locales pour se repositionner. Elles devraient se 
baser sur des éléments précis d’identité - à Bruxelles, 
la zone du Canal par exemple -, mais également déve-
lopper des outils de gestion de qualité.

La deuxième consiste à ne plus travailler dans la mauvaise 
direction ou avec les mauvais processus. Pour cela, il y a 
lieu de questionner la validité des conceptions les plus usi-
tées au travers des paradoxes urbains (« apories »). 

L’« aporie urbaine » est une difficulté logique insoluble qui 
provient de l’abus de concepts théoriques. La consé-
quence de cet abus génère des courants qui peuvent 
amener à une dérive de l’architecture. 

Processus de reconceptualisation de l’espace. La gestion 
urbaine est confrontée aux dichotomies suivantes :
>	 Zoning versus Flexibilité
>	E talement urbain versus Intensité
>	 Mobilité non durable
>	G aspillage énergétique aberrant

APORIE N°1 : Confusion due à l’abus de raisonnement 
historique
>	 L’histoire en tant que matériel prépondérant pour la 

conception de projets
>	 L’histoire en tant que justification; préserver et 

innover
>	 Bulles historiques : camoufler les problèmes réels
>	 Fuites stylistiques vers le passé

Des projets urbains de qualité : solutions spécifiques versus génériques
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APORIE N°2 : Confusion due à l’abus de simulation
>	 Tendance à camoufler la réalité
>	E n faisant croire qu’on a quelque chose qui n’existe pas
>	E n simulant de ne pas avoir quelque chose qui existe
>	 Dans tous les cas, en masquant la différence entre vrai 

et faux; réel et imaginaire; entretenir la confusion 
entre la réalité et le désir, cf. Disneyland, Haute tech-
nologie, Image écologique1

APORIE N°3 : Confusion due à l’abus de superficialité
>	 L’abus de superficialité n’est pas seulement une consé-

quence du plaisir de simuler, c’est aussi un renonce-
ment explicite à transformer le cœur du problème

>	 Contenant et contenu d’un cadeau japonais (l’embal-
lage est, au Japon, aussi important que le cadeau)

>	 Des bâtiments comme des oignons; la façade en tant 
que superposition de couches

>	 La question de l’aménagement du paysage; le terri-
toire en tant qu’équilibre entre système naturel - géo-
graphie fonctionnelle - perception culturelle

>	 L’aménagement du paysage, c’est la réduction de la 
complexité territoriale, le mirage du « Land Art »2

APORIE N°4 : Confusion due à l’abus de conceptualisme 
artistique
>	 La citation de Vitruve (utilitas, firmitas, venustas) n’est 

plus à la mode
>	 Le bâtiment en tant qu’œuvre d’art
>	 Le bâtiment en tant qu’objet dont l’interaction avec 

son environnement se perd
>	 L’architecture comme esthétique arbitraire

APORIE N°5 : Confusion due à l’abus de mercantilisme
>	 La ville est un droit de l’homme 
>	 Le logement est un droit de chaque citoyen 
>	 Le marché prévaut sur le droit
>	 Le Logement Social - thème central dans la ville 

européenne

APORIE N°6 : Confusion due à l’abus d’indifférence au 
contexte
>	 La nouvelle échelle transnationale et la dialectique 

entre lieu et culture
>	G lobal - Local : Positionnement vis-à-vis du contexte
>	 Le problème de l’identité, du « McDonaldisme » au fon-

damentalisme identitaire

Ces deux conditions sont difficiles à atteindre. Pourtant, 
les villes moyennes comme Bruxelles et Barcelone 
notamment, sont à un moment critique qui les contraint 
à se demander ce qu’il convient de changer dans l’immé-
diat et quelles sont les conditions à rencontrer pour lan-
cer ces changements.

La qualité urbaine est souvent réduite à un problème 
d’adéquation des formes aux fonctionnalités utilitaires 
de l’espace. De plus, les débats opposent généralement la 
qualité et la gestion d’un projet, alors que ces éléments 
sont nécessairement complémentaires. Le fait de bien 
gérer un projet dont la conception est médiocre au 
départ n’améliora en rien sa qualité. Avant de se lancer 
dans un projet, il convient de s’assurer de sa qualité 
intrinsèque : mettre en concordance les points de vue et 
viser la diminution des inégalités en cherchant un effet 
global positif pour les différentes couches de la société. 

Les inégalités territoriales incitent les acteurs à améliorer 
l’offre de logements sociaux, d’équipements, d’infras-
tructures ainsi qu’à revitaliser l’économie, améliorer le 
cadre de vie, faire participer plus amplement la popula-
tion au développement de la ville, etc. A Barcelone, la 
revitalisation urbaine a été menée par la mise en œuvre 
d’une multitude de petits projets dans les quartiers en 
difficulté, et non pas seulement par de grands projets 
emblématiques.

A l’échelle de la ville, les processus de conception archi-
tecturale et urbanistique doivent veiller à prendre en 
compte l’ensemble du territoire et sa population. Cela 
permet notamment de corriger les problèmes de discri-
mination territoriale.



	 88	 Demain la V il l e  – Colloque international sur le devenir des villes

Solutions / approches spécifiques 
versus génériques

A l’ère de la globalisation, les problèmes que rencontrent 
les villes sont sensiblement similaires. Toutefois, chaque 
ville doit rechercher les solutions qui lui sont spécifiques 
pour mieux se positionner dans le jeu concurrentiel entre 
les métropoles. Les problèmes auxquels les villes sont 
confrontées ne peuvent généralement pas être résolus 
par la simple mise en place d’un « gestionnaire » : chaque 
ville doit développer une vision pour son territoire avant 
même de se doter d’un bon gestionnaire de projet. Cette 
vision doit s’appuyer sur une stratégie urbaine et spa-
tiale, claire et partagée. La clarté, la constance et la 
détermination du pilotage politique sont indispensables 
pour porter des projets forts et ambitieux au regard de 
l’ensemble des documents de planification. La mise en 
place d’une politique urbaine forte est d’autant plus 
importante dans un contexte où existent des tensions 
entre les intérêts des métropoles et ceux des pouvoirs 
centraux. Ensuite, à la volonté politique doit s’ajouter un 
dispositif de conduite technique qui puisse remettre en 
cause les outils classiques du pilotage.

La maîtrise de la qualité des ouvrages se réalise d’une 
manière différente d’un pays ou d’une ville à l’autre. 
Tantôt, il est fait appel à un maître-batisseur, tantôt à 
une Commission de qualité. 1	 Jean Baudrillard, Simulacra and Simulation,  

University of Michigan Press, 1994.

2	 Ian L. McHarg, Design with Nature.

A Barcelone, un maître-bâtisseur était responsable de la 
qualité des projets et s’est occupé aussi bien des ques-
tions stratégiques que des questions de qualité et des 
relations internationales. Ce système avait toutefois le 
désavantage de la concentration des pouvoirs entre les 
mains d’une même personne, ce qui n’est probablement 
pas la meilleure façon de fonctionner. Néanmoins, 
l’avantage vis-à-vis de l’extérieur est qu’il n’y avait qu’un 
seul interlocuteur bien identifié.

Depuis 6 ou 7 ans, une « Commission de qualité » a été 
instaurée. Structure indépendante, composée d’experts, 
cette commission est chargée d’examiner les projets en 
développement. Bien que disposant d’un pouvoir de 
contrainte, elle agit le plus souvent comme une instance 
consultative, privilégiant le consensus. Les experts pré-
sentent leurs analyses aux municipalités. La dynamique 
mise en place permet une discussion plus réfléchie, les 
responsabilités étant partagées. L’avis de cet organisme 
intéresse également les investisseurs privés, car ils dis-
posent d’une autorité morale qui peut légitimer leurs 
projets. Une commission de ce type existe également à 
Rotterdam. D’autres villes y réfléchissent actuellement.

D’autres formes de « gestionnaires » peuvent exister : en 
Russie, un gestionnaire économiste s’occupe des rela-
tions internationales. A Londres, il a été fait le choix de 
constituer un groupe international de référence 
dénommé « Comité International de Design » pour prodi-
guer des conseils en matière de développement 
urbanistique.

Les discussions du groupe de travail 
porteront sur les questions suivantes :

➢	 A partir du contexte politique de la Ville de 
Barcelone, quelles sont les conditions 
minimales pour assurer la qualité urbaine ? 

➢	 Comment articuler garantie de qualité  
et grands projets urbains publics et privés ? 

➢	 Comment créer un projet cohérent  
dans un objectif partagé par les partenaires  
et l’ensemble des métiers ?

➢	 Quelles sont les conditions nécessaires  
pour assurer  une qualité urbaine ?

➢	 Savoir tirer les avantages et les inconvénients 
de modèles d’urbanisation et les adapter au 
contexte.

débat



Atelier 3
Les projets urbains structurants

Groupe de travail 3.1
Président : Hendrik VanMolkot
Orateur : Joël Gayet

Groupe de travail 3.2
Président : Marc SAUVEZ
Orateur : Yvonne Rydin

Groupe de travail 3.3
Président : Joris Demoor
Orateur : Christian Brunner

La réalisation de projets urbains structurants passe par l’intervention 

d’outils qui mettent en évidence les atouts de la ville et assurent que  

sa « marque » colle à sa réalité, mais ouvrent aussi des perspectives  

de réalisation de projets durables. Pour ce faire, il faut se doter de leviers 

capables d’impulser l’ensemble des acteurs publics et privés autour  

d’un projet urbain commun et mobilisateur.
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Les projets urbains structurants

Promouvoir l’image  et mobiliser les acteurs du terri-
toire, c'est créer un « étendard », c’est-à-dire un ensem-
ble de normes stimulantes dans lesquelles les acteurs 
locaux se reconnaissent, et qui assurent une place de 
choix à la ville sur la carte des réseaux mondiaux. Cette 
« marque », cet « étendard » a pour ambition de faire le 
lien intentionnel et même opérationnel avec et entre 
les grands programmes et projets urbains, dans la 
mesure où il crée une cohérence à l’échelle territoriale. 
Cependant, cet « étendard » doit, pour être crédible, 
couvrir une réalité qu’il représente. En effet, une mar-
que se basant sur une réalité qui ne correspond pas à 
l’image qu’elle prétend refléter peut être perçue comme 
un abus de confiance. Cette image doit donc être nour-
rie par des dispositions et des actes concrets. Pour s’as-
surer à la fois de la cohérence de l’action du territoire 
que la « marque » présuppose et de la pertinence des 
projets urbains, il importe d’impliquer les acteurs 
urbains à tous les niveaux et d’obtenir d’eux une colla-
boration active. Cette collaboration doit se construire 
dans un climat de confiance et suppose, d’une part, la 
concrétisation d’une nouvelle gouvernance urbaine et 
d’autre part, l’adoption de méthodes de gestion et 
d’évaluation communes qui prennent en compte la 
multidisciplinarité et permettent de contextualiser les 
résultats de chaque projet à l’échelle du territoire. Pour 
assurer une confiance pérenne, il convient d’instaurer 
des processus (continus et « ex-post ») d’évaluation 
transversale. 

Ces dispositions permettent, pendant et après le dérou-
lement des projets, de mettre en relation, à des moments 
définis, le cadre de référence du projet (objectifs à 
atteindre, cahier de charges du projet et outputs prévus) 
avec la réalité (état d’avancement, constat) à tous les 
niveaux du territoire. Ce n’est que de cette sorte qu’il 
sera possible de vérifier adéquatement si les mesures 
d’intervention produisent l’impact escompté et sont 
encore suffisamment adaptées aux évolutions urbaines. 
De plus, cette évaluation permet de faire le lien avec la 
marque de la ville via, par exemple, un label territorial de 
qualité. Le groupe de travail 3.1 traitera de cet enjeu d’in-
novation sociétal et de la communication dans les pro-
jets urbains structurants. 

Apprécier et intégrer la durabilité dans les projets néces-
site la prise en compte de différents niveaux de lecture 
évaluative en rapport avec le contexte. Au-delà des 
aspects environnementaux qui sont toujours d’actualité, 
il s’agit aujourd’hui de voir comment le développement 
durable peut répondre aux objectifs économiques et 
sociaux, et de manière générale, répondre aux différen-
tes problématiques urbaines. Il convient de se doter de 
cette capacité d’appréciation de la durabilité, et ce, dans 
le cadre d’une réalité et d’un besoin concret. Il s'agit dès 
lors de favoriser une approche évaluative qui permettra 
de vérifier leur durabilité. Cette évaluation peut se maté-
rialiser par la vérification de l’opportunité de maintenir 
ou de créer des offres de services dans le contexte évo-
lutif socio-démographique, culturel et économique du 
territoire. 

La mise en place de la durabilité requiert donc aussi des 
outils adéquats d’évaluation. L’atelier 3.2 traitera de l’in-
novation durable, en mettant l’accent sur la pratique des 
projets durables. 

L’approche intégrée des programmes de réhabilitation 
urbaine recouvre simultanément les approches urbanis-
tiques, culturelles, sociales et économiques. L’impact des 
projets doit pouvoir être apprécié dans le contexte d’une 
action pluridimensionnelle à l’échelle régionale, mais 
aussi à l’échelle des quartiers. Il semble donc opportun 
de mettre en place les dispositifs et les structures qui 
permettent d’assurer ce développement intégré et inclu-
sif du territoire, tout en permettant de porter dans une 
même direction l’ensemble des acteurs. Les agences 
d’urbanisme, telles que mises en place en France, sont 
des outils permettant d’impulser un projet à l’échelle du 
territoire et d’en assurer le suivi, tout en organisant la 
coordination des acteurs et des utilisateurs, et des rap-
ports entre eux. A partir de l’exemple de l’agglomération 
marseillaise, le groupe de travail 3.3 débattra de la 
manière d’implémenter des projets, de prendre en 
compte les problématiques et les contextes propres à un 
territoire. Il ne s’agit donc pas de reproduire des outils 
existants, mais plutôt de réfléchir sur les métiers et les 
moyens de concrétiser la coordination des projets à 
l’échelle d’un territoire. 
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Président du groupe de travail 
Hendrik VanMolkot, 
Consultant culturel
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Groupe de travail 3.1	  
L’enjeu de l’innovation sociétale  
et de la communication dans les projets urbains structurants

S’appuyer sur la société d’innovation pour promouvoir la réhabilitation urbaine : il s’agit d’implémenter les nouvelles appro-
ches de développement et de marketing urbain en mobilisant les acteurs publics et privés, économiques, sociaux et culturels, 
autour d’un projet commun dans la promotion de la marque de la ville.

Joël GAYET, 
Associé du bureau CoManaging, spécialisé en marketing urbain

Coordonnées
rue Vignon, 32 - 75009 Paris (France)
Courriel : jg@comanaging.net – Tél : 0033 6 09 51 15 70

Grade académique
Ecole supérieure de commerce

Recherches / Domaines d’activité
Directeur de recherches du département Identité et territoires de la Cité, de la Culture et du tourisme durable, 
Intervenant à « Formation Ponts » de  l’Ecole des Ponts et Chaussées, interventions dans plus de 15 congrès  
ou colloques internationaux par an

Publications
La Totale-communication, Top Editions ; 
Directeur de Collection aux Editions Corps et Ame (présentation de l’identité des territoires) ;
Nombreux articles sur le marketing territorial, l’identité et les marques de territoire.
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En trente ans, le contexte général dans lequel se 
développent les villes a complètement changé, au 
plan interne comme au plan externe, entraînant des pro-
blématiques nouvelles et de plus en plus complexes. 

La croissance des populations (résidentielles, touristiques 
et d’affaires), bouleverse la sociologie et l’urbanisme 
des villes et pose de sérieux problèmes d’aménage-
ment, de gestion et d’organisation du territoire. 

L’extension de la taille des villes, qui a transformé les 
anciennes cités fortifiées en « villes-territoires », a débou-
ché sur l’inter-communauté (83 agglomérations de plus 
d’un million d’habitants existaient en 1950, 165 en 1970 
et 408 en 2006) et représente une nouvelle donne dans 
l’organisation du territoire.

Les quartiers se sont « ghettoïsés » par strates sociologi-
ques (quartiers riches / quartiers pauvres, quartiers 
chinois / marocains / africains, quartiers des retraités / 
quartiers branchés…) et par fonctions (quartiers touris-
tiques, quartiers d’affaires et quartiers résidentiels..) 
entraînant notamment une perte de cohésion sociale 
avec parfois de la ségrégation et de la violence, le déve-
loppement de la sécurité et la « bunkerisation » des rési-
dences, l’exclusion des habitants les moins fortunés des 
centres villes avec la « muséification » des cœurs de vil-
les… De même, la circulation, la pollution (air, déchets, 
sonore…) et les risques dus à des catastrophes sont 
devenus des enjeux essentiels.

Parallèlement, la citoyenneté s’impose, de nouvelles 
relations, plus directes, plus transparentes et plus parti-
cipatives se sont établies entre les élus, les administra-
tions et les citoyens, entre les habitants et les touristes.

Le rôle des villes se renforce. Avec des urbains deve-
nus largement majoritaires dans tous les pays dévelop-
pés (75% en moyenne), la concentration de l’essentiel 
des industries de services et de l’économie du savoir des 
pays et l’avènement du tourisme urbain, les villes-métro-
poles portent aujourd’hui l’essentiel de la culture passée 
et vivante des pays et sont devenues à la fois les « portes 
d’entrée » et les « porte-drapeaux » des pays. Autrefois, 
c’était le rural qui composait la nation, aujourd’hui ce 
sont les villes. Aujourd’hui, la réussite des villes fait celle 
des régions et des pays.

Le vieillissement des populations avec l’avènement des 
seniors qui pèsent déjà près de la moitié des populations 
dans les pays développés, entraîne de nouveaux besoins en 
matière d’aménagements, d’équipements, de services de 
proximité, de protection des biens et des personnes, etc. 

L’évolution des technologies, en particulier des tech-
nologies de la communication et de l’information, 
bouleverse le quotidien des gens. Elle entraîne en par-
ticulier une accélération du temps et un rapprochement 
entre vie privée et vie professionnelle; elle construit des 
tribus en favorisant la mise en réseau des individus par 
affinités, facilite l’accès des citoyens et des « clients » à l’in-
formation et stimule la démocratie et le dialogue en parti-
culier avec l’avènement du Web 2.0. Mais ces technologies 
posent aussi de nouveaux problèmes de confidentialité, de 
fiabilité et de traitement de l’information.

L’amélioration des transports rapproche les popula-
tions des pays voisins et « connecte » les villes entre 
elles entraînant une extension de leurs « marchés » 
potentiels (Bruxelles a aujourd’hui, grâce à l’aérien et le 
ferroviaire, un marché potentiel de touristes d’environ 
300 millions de personnes à moins de 3H). 

Avec l’ouverture des frontières et la libéralisation 
des marchés, elle a aussi accéléré et intensifié la 
concurrence entre les villes tant dans le domaine éco-
nomique que dans les secteurs du tourisme et de la 
culture. Le marketing et la communication s’imposent 
comme des outils essentiels de management et de déve-
loppement des villes et de leurs quartiers. L’immatériel 
s’impose aux villes comme il s’est imposé aux produits et 
aux entreprises : les villes deviennent de véritables mar-
ques. L’identité et l’image deviennent des avantages 
concurrentiels majeurs au même titre que la culture, les 
transports aériens et ferroviaires ou les grands équipe-
ments structurants.

Le financier qui devient central dans l’économie en 
général, le devient aussi pour les villes ou pour les 
investissements nécessaires au financement des infras-
tructures, des équipements, des services et de la pro-
motion des villes.

L’enjeu de l’innovation sociétale  
et de la communication dans les projets urbains structurants
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On le voit, le contexte dans lequel se développent les 
villes a complètement changé pour des raisons endogè-
nes et exogènes et les problèmes se sont considérable-
ment à la fois développés (on n’a jamais eu besoin autant 
de lien social entre les populations et les générations, de 
protection des personnes et de l’environnement, d’offres 
culturelles et de moyens financiers.. etc) et complexifiés, 
à tous les niveaux, stratégique, administratif, juridique, 
de marketing et financier mais on pourrait dire aussi 
économique, environnemental, social, culturel. 

En fait les villes ont tout à la fois besoin de plus de 
reconnaissance, d’attractivité et de leadership en se 
démarquant davantage des autres, de plus d’expertise et 
de professionnalisme, de stratégie, de management et de 
gestion mais aussi d’organisation, de planification et de 
contrôle. Elles ont aussi un besoin considérable de qua-
lité de vie et d’« identité » (Perte des repères architectu-
raux et culturels, diminution de la cohésion sociale, 
accélération du temps, mutation des technologies, stan-
dardisation de la mondialisation… etc.) En fait, elles ont 
tout simplement besoin de redonner de la cohérence et 
de la performance à la ville territoire mais aussi et sur-
tout de redonner de la citoyenneté, du « sens » à la ville en 
général et à ses projets en particulier. 

Ainsi, toutes les évolutions évoquées, qui constituent 
pour les villes autant de défis économiques, environne-
mentaux, sociaux et culturels, les obligent à être inno-
vantes et à repenser la conception, les méthodologies, 
les outils et le management de leur développement. 

Cela est particulièrement vrai pour les projets urbains 
structurants. L’étude des plus grandes réussites dans le 
monde montre, en effet, que ce sont presque tout le 
temps les grands projets urbains en général et l’architec-
ture en particulier qui ont été les déclencheurs et les 
symboles du changement et du renouveau. 

En effet, ils peuvent par leur taille mobiliser des moyens 
humains, techniques et financiers importants et engen-
drer, depuis l’aménagement jusqu’au marketing, des 
effets significatifs sur l’ensemble des facteurs évoqués 
plus haut à savoir l’économique, le social, le culturel ou 
l’environnement. 

Dés lors, il apparaît indispensable pour les villes dans le 
cadre de leurs projets urbains structurants, de tirer les 
enseignements de ces meilleures réussites et d’apporter 
des réponses innovantes, à la fois citoyennes et effica-
ces, aux questions suivantes :
1.	 Comment mieux associer et mobiliser le citoyen au 

projet urbain ? 
2.	 Comment construire un projet urbain d’avenir tout 

en respectant les identités existantes ?
3.	 Quelle méthodologie et quels outils pour concevoir 

et mettre en œuvre un marketing urbain efficace, 
qui prenne en compte l’ensemble des aspects envi-
ronnementaux, économiques, sociaux et culturels ?

4.	 Quelle gouvernance, c’est à dire quelle organisation 
et quel management, mettre en place  pour piloter 
un projet urbain structurant ?

5.	 Comment concilier les intérêts des collectivités 
(communes, Région et instances communautaires 
régionales, Etat fédéral), des résidents, des visiteurs 
et des commerçants, investisseurs ou entrepre-
neurs ? Comment faire coïncider l’ambition d’un pro-
jet mobilisant plusieurs niveaux de territoire avec les 
besoins de tous ses clients-usagers ? 

6.	 Comment faire d’un projet urbain structurant un sup-
port de communication de l’image de toute une ville ?.

Joël GAYET

Les discussions du groupe de travail 
porteront sur les questions suivantes :

➢	 Comment mieux associer et mobiliser le 
citoyen au projet urbain ?  

➢	 Comment construire un projet urbain d’avenir, 
tout en respectant les identités existantes ? 

➢	 Quelle méthodologie et quels outils pour 
concevoir et mettre en œuvre un marketing 
urbain efficace, qui prennent en compte 
l’ensemble des aspects environnementaux, 
économiques, sociaux et culturels ?

➢	 Quelle gouvernance, c’est-à-dire quelle 
organisation et quel management, mettre en 
place pour piloter un projet urbain 
structurant ?

➢	 Comment faire d’un projet urbain structurant 
un support de communication de l’image de 
toute une ville ?

débat
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Président du groupe de travail 
Marc SAUVEZ, 
Urbaniste
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Groupe de travail 3.2	  
Innovation et gestion durable

Analyser les aspects pratiques par lesquels les projets de développement urbain peuvent contribuer à la durabilité  
est l’objectif de l’atelier. Il s’agit de démontrer comment la durabilité urbaine peut contribuer aux objectifs économiques  
et sociaux, mais également comment elle permet de prendre à bras le corps les problèmes urbains et de s’adapter  
aux changements climatiques.

Yvonne RYDIN,  
Professeur de Planification, de politiques publiques et environnementales,  
et co-directrice de l’Institut d’Environnement du Collège Universitaire de Londres (UCL)

Coordonnées
Wates House - Gordon Street, 22 - London WC1H 0QB (England)
Courriel : Y.Rydin@ucl.ac.uk – Tél :  0044 20 76 79 48 05

Grade académique
BA(Cantab), MRICS, PhD

Recherches / Domaines d’activité
Planification urbaine et développement urbain, Développement durable et gouvernance urbaine,  
Construction durable et design, Participation publique, Capital social et rôle des parties impliquées

Publications
Networks and Institutions in Natural Resource Management (co-ed.with E. Falleth) 2006 (Edward Elgar);
Urban and Environmental Planning in the UK, Palgrave, 2003;
Conflict, Consensus and Rationality in Environmental Planning : an institutional discourse approach, Oxford University, 2003.
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Vingt ans se sont écoulés depuis la parution du rapport 
Brundtland « Our Common Future » (OUP, 1987) et les mots 
« développement durable » et « durabilité » sont aujourd’hui 
sur toutes les lèvres. Pourtant, rares sont les changements 
qui contribuent réellement à un avenir durable. Les écolo-
gistes reprochent aux décideurs politiques leur manque 
d’ambition et de volonté à imposer des actions visant la 
durabilité. Les acteurs économiques, quant à eux, conti-
nuent de prétendre que l’objectif de la durabilité a un coût 
trop élevé et que les décideurs politiques imposent des 
exigences intenables (c’est-à-dire une réglementation 
trop stricte). Parallèlement, les communautés urbaines 
clament que l’accent placé sur la durabilité profite aux 
générations futures ou à des communautés éloignées, à 
leurs dépens. Et de souligner le besoin urgent de leur pro-
curer des logements décents, des emplois locaux et une 
infrastructure sociale adéquate. 

Dans cet exposé, j’aimerais montrer qu’il ne faut pas for-
cément choisir. Le développement durable peut générer 
des projets urbains viables, combler les besoins des com-
munautés locales et contribuer de façon significative tant 
à l’atténuation du changement climatique qu’à d’autres 
objectifs écologiques. Cela paraît-il trop beau pour être 
vrai ? L’objectif est certes audacieux. Il demande une 
connaissance approfondie des options de développement, 
ainsi qu’une communication constante entre tous les 
acteurs du développement. Pour l’atteindre, il faut que les 
acteurs du développement aient la volonté de sortir des 
sentiers battus. Des arguments cohérents justifient que 
tous les partenaires au développement urbain remettent 
en question leurs pratiques actuelles. 

Tout d’abord, cette évolution peut engendrer aussi bien 
des économies que des dépenses supplémentaires. Les 
concepts durables feront baisser les charges d’exploita-
tion dans divers domaines, assurant un amortissement 
des capitaux investis dans un délai raisonnable. La pro-
gression des marchés de nombreuses technologies dura-
bles ne cessera de faire baisser les coûts, réduisant 
encore les délais d’amortissement. 

Nombre de sociétés de développement et d’occupants de 
zones urbanisées se servent déjà du développement 
urbain durable pour rehausser leur profil sur le marché et 
offrir un point de vente unique. Les questions de durabi-
lité continuent de grimper dans la liste des priorités poli-
tiques et médiatiques, et un nombre croissant d’entre-
prises se lancent dans des initiatives de responsabilité 
sociale afin d’être considérées comme des leaders du 
marché et non des suiveurs. Le facteur immobilier joue 
un rôle central pour rendre la responsabilité sociale tan-
gible et réelle. 

Une urbanisation durable constituera un meilleur inves-
tissement à long terme. Plutôt que de répéter les 
constructions du passé, l’approche durable incite les 
promoteurs et autres acteurs de l’environnement bâti à 
penser à l’avenir. Nos constructions durent des années 
voire, on peut l’espérer, des décennies. Les questions de 
durabilité doivent, par conséquent, être envisagées dès 
le départ. Ceux qui investissent à long terme dans l’im-
mobilier le reconnaissent de plus en plus.

Sachant le caractère inéluctable du changement climati-
que, les urbanistes et les entreprises de construction de 
nouvelles zones urbanistiques doivent en tenir compte et 
nous fournir un environnement bâti qui résiste aux chan-
gements qui s’annoncent : températures, pluviosité, sta-
bilité du sol, vitesse des vents, inondations, etc. C’est 
l’occasion de repenser le genre d’urbanisation à laquelle 
on veillera et d’inclure des mesures visant non seulement 
à s’adapter au changement climatique, mais aussi à en 
atténuer les effets. 

Un simple coup d’œil à la direction que prennent les poli-
tiques au niveau international, européen et bien souvent 
national, permet de réaliser que la seule manière d’éviter 
le risque politique à l’avenir consiste à changer les prati-
ques urbanistiques. Si les acteurs du développement ne 
cherchent pas, dès à présent, à créer des environnements 
urbains durables, ils seront piégés par des développe-
ments politiques qui rendront leur mode d’urbanisation 
prématurément obsolète. Il suffit de penser à l’impact 
que pourrait avoir le bilan carbonique des particuliers ou 
des entreprises!

Enfin, nous ne tenons pas à répéter les erreurs du passé. 
Les reconstructions rapides de l’après-guerre ont engen-
dré de nombreuses catastrophes urbanistiques en Europe 
comme en Amérique du Nord. Si la communauté de déve-
loppement urbain néglige le défi de la durabilité, les géné-
rations futures risquent de considérer la période actuelle 
comme un autre exemple d’échec urbanistique. Or, nous 
avons les connaissances et les moyens nécessaires pour 
que les promoteurs et urbanistes de notre époque soient 
considérés comme des champions de la durabilité. 

Faire du développement durable une réalité urbaine
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Cette vision suppose une action collective. Pour que les 
barrières du coût du développement urbain durable tom-
bent, il faut qu’un nombre considérable d’acteurs du 
développement suivent cette voie. Il ne suffit plus de 
compter sur les exemples individuels de bonnes prati-
ques. Et si l’on veut que les projets urbains exemplaires 
ne restent pas occasionnels, mais deviennent la norme, 
les autorités doivent, à tous les niveaux, créer mainte-
nant un cadre commun visant tant à promouvoir le degré 
d’innovation que l’on considère aujourd’hui comme fai-
sable qu’à repousser la limite de ce que l’on considère 
comme l’innovation faisable. Les gouvernements doivent 
s’engager à faire évoluer ce cadre de façon ouverte et 
transparente, en durcissant leurs attentes en matière de 
développement durable à un niveau à la fois raisonnable 
et ambitieux. Ce n’est qu’ainsi que le développement 
urbain continuera de promouvoir l’innovation durable et 
arrivera à mettre en œuvre cet objectif insaisissable 
qu’est le développement durable. 

L’exposé illustrera ces arguments par des exemples d’ur-
banisations réussies, tant au niveau d’immeubles que de 
zones urbanisées, notamment l’exemple de terrains 
abandonnés au Royaume-Uni.

Yvonne Rydin

Les discussions du groupe de travail 
porteront sur les questions suivantes :

➢	 Quels sont les arguments qui plaident en 
faveur de l’intégration du souci de durabilité 
dans les projets urbains ? 

➢	 Quelle est la viabilité pratique et économique  
de la promotion des projets durables ? 

➢	 Quelles priorités faut-il envisager en matière 
de durabilité dans l’urbanisme et la politique 
urbaine ?

débat
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Président du groupe de travail 
Joris Demoor, 
Ville de Gand Département Service Staff 
ABIS (Section de la Stratégie Politique et  
de la Coopération Internationale) 
Programme de Fonds Stratégiques et  
Coopération Interservices
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Groupe de travail 3.3	  
La valeur ajoutée d’une Agence d’urbanisme  
dans une opération structurante d’aménagement

Impulser des projets urbains, définir les contours en termes d’organisation et de programmation, contribuer à la prise  
de conscience de la nécessité d’une coproduction entre différentes institutions sont les principaux objectifs des Agences 
d’urbanisme. Explication à partir de l’opération d’aménagement Euroméditerranée à Marseille.

Christian BRUNNER , 
Directeur général de l’Agence d’Urbanisme de l’Agglomération marseillaise (AGAM)

Coordonnées
Canebière, 49, BP 41858 - 13222 Marseille (France)
Courriel : c.brunner@agam.org – Tél : 0033 4 88 91 92 07

Grade académique
DEA Economie de l’aménagement

Publications
Nombreuses contributions dans des colloques et des ouvrages collectifs :
Ville, santé et développement durable, Documentation Française, 2007;
Marseille, une métropole entre Europe et méditerranée, Documentation Française, 2007.

Site Internet
www.agam.org



	 102	 Demain la V il l e  – Colloque international sur le devenir des villes

L’opération Euromed est révélatrice du rôle joué par une 
agence d’urbanisme et de la valeur ajoutée qu’apporte ce 
type de structure. Elle illustre parfaitement les différentes 
missions qui lui sont dévolues et souligne l’enjeu fondamen-
tal de la gouvernance urbaine servie par un objectif partagé 
et dans laquelle l’Agence d’Urbanisme de Marseille a pris 
toute sa place.

Les études préalables puis  
la création de l’opération  
d’intérêt national 

A la fin des années 80, Marseille était confrontée à de 
grandes difficultés urbaines, sociales et économiques.
La ville perdait 10 à 15 000 habitants par an au profit de 
sa périphérie et la disparition d’emplois avoisinait les 
2500 à 3000 par an.

L’Agence d’urbanisme de l’agglomération marseillaise, 
créée au début des années 70 dans le cadre de la loi 
d’orientation foncière (loi fondatrice en France), a été 
mobilisée pour des études de préfiguration au terme 
desquelles un périmètre et des principes d’organisation 
urbaine et de programmes devaient être proposés. 

La mission d’élaboration d’un schéma de référence qui 
devait servir de base au débat entre les partenaires 
locaux et nationaux lui a été confiée.

Le rôle de l’Agence était important car en plus de ces 
études proprement dites, elle a eu un rôle pédagogique 
important pour faire comprendre et faire partager les 
impacts de la création d’une seconde plateforme por-
tuaire à 50 km de Marseille ainsi que les effets du chan-
gement de modèle économique des transports. 

L’impact en termes urbains et en terme socio-économi-
ques a lui aussi fait l’objet d’un exercice de pédagogie 
important.

Au terme de ce processus d’études et de préfiguration 
qui a duré plusieurs années, un consensus est intervenu 
soulignant que seule une opération de réhabilitation 
urbaine d’envergure était capable de redonner un des-
sein à la ville et de favoriser une dynamique forte de 
réhabilitation urbaine.

Compte tenu de la place de Marseille dans l’histoire et la 
géographie comme porte de la Méditerranée, l’Etat a 
accepté de s’engager pour faire en sorte que ce projet ne 
se limite pas à une opération d’aménagement mais 
qu’elle soit porteuse d’image et de stratégies euro
méditerranéennes.

Ainsi est née l’opération d’intérêt national Euro
méditerrannée portée par la création d’un établisse-
ment public spécifique doté de prérogatives en termes 
d’aménagement et de prospection et de développement 
économique.

Trois missions ont été confiées à l’établissement public :
Contribuer à repositionner Marseille dans le rang des >>
métropoles européennes en confortant son rôle de 
plateforme européenne d’échanges;
Donner à Marseille les moyens d’assumer sa vocation >>
métropolitaine en créant un pôle tertiaire d’envergure 
internationale et des équipements susceptibles de 
générer 15.000 emplois dont une majorité d’emplois 
métropolitains supérieurs;
Réaménager un périmètre de 310 ha pour conforter le >>
centre de Marseille et renforcer son attractivité tant 
vis-à-vis des entreprises que des habitants et des 
touristes.

Dès le début de la mise en place de l’établissement public, 
une collaboration très étroite s’est engagée avec l’Agence 
d’urbanisme d’une part, pour affiner les études préala-
bles qui avaient été faites et d’autre part, pour mettre en 
place un système de suivi et d’évaluation souhaité par 
tous les partenaires.

Le rôle de l’agam dans la mise en place  
et le suivi du système d’évaluation :

Une démarche statistique a été organisée avec des four-
nisseurs de données. L’agam a repensé son propre sys-
tème d’information et de ressources pour être en capa-
cité de répondre à ces exigences.

Cela n’a pas été chose aisée car l’appareil statistique fran-
çais appliqué au territoire urbain se caractérise par une 
multiplicité d’acteurs et de producteurs d’informations.

Operation structurante/gouvernance et role  
de l’agence d’urbanisme de l’agglomeration marseillaise 
L’exemple de l’opération Euroméditerranée à Marseille
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Les données qui font l’objet d’un suivi et d’une évalua-
tion concernent les permis de construire, les commerces, 
les emplois créés, le suivi de l’urbanisation, les richesses 
créées, les entreprises implantées…- aujourd’hui, l’agence 
travaille par ailleurs sur des indicateurs complémentaires 
portant sur les besoins des entreprises et le niveau de 
qualification des emplois.

Bilan de l’opération 

Le bilan de cette opération, réalisé dix ans après son lan-
cement met en évidence plusieurs éléments :

Marseille est maintenant dotée d’un quartier d’affaires >>
attractif dont la dimension internationale est confir-
mée par l’envergure des investisseurs engagés, des 
entreprises implantées et des architectes mobilisés 
(400 000 m2 de bureaux engagés, 1 milliard d’euros 
d’investissement, 17.000 emplois et 700 entreprises 
créées ou implantées);
la métropole a retrouvé une dynamique de croissance >>
qui la repositionne dans le rang des métropoles euro-
péennes (elle a gagné 5 places dans le classement 
européen);
avec près de 200.000 m>> 2 d’équipements publics et 
plus de 2.500 logements dont 800 sociaux, 
Euroméditerranée a contribué à rendre au centre de 
Marseille son attractivité et a contribué également au 
développement du tourisme;
toutes les opérations sont engagées et leur délai de >>
réalisation est estimé à trois ou quatre ans avec une 
finalisation en termes d’aménagement et de construc-
tion prévue en 2012.

La participation de l’agence  
aux travaux préalables  
d’extension du périmètre 

Dès le départ de l’opération Euromed, l’Agence d’urba-
nisme a été porteuse d’un message fort et clair sur la 
nécessité de raisonner à plusieurs échelles car bon nom-
bre de propositions examinées dans le cadre strict du 
périmètre opérationnel prenaient naissance et/ou 
avaient des effets bien au delà.

Il n’était en effet pas imaginable de circonscrire un péri-
mètre de prospérité qui n’aurait pas tenu compte de son 
environnement, exprimé à des échelles différentes.

Que ce soit en matière de déplacements, de développe-
ment économique, de création d’équipements, l’Agence 
d’urbanisme a été le garant de la prise en compte des 
échelles pertinentes.

A l’image de la création quinze ans plus tôt de l’Opéra-
tion d’Intérêt National (OIN), l’agam a été mobilisée pour 
décrire et mettre en perspectives l’extension du premier 
périmètre. Elle a participé aux différents groupes de tra-
vail que l’Etat et les partenaires locaux avaient organisés. 
Les résultats disponibles grâce au système d’évaluation 
mis en place par l’agam ont notamment été très 
sollicités.

Fort du bilan positif des dix premières années et de la 
prise en compte des bonnes échelles pour imaginer la 
forme et le contenu de l’extension, le principe de cette 
dernière a été acté entre les partenaires, fin 2006, avec 
les objectifs suivants :

objectifs socio-économiques :>>
accélérer la création d’emplois;--
renforcer l’attractivité de la métropole;--
soutenir le développement du port;--
améliorer la qualité de vie des habitants;--
contribuer au développement du tourisme et au --
rayonnement culturel de la métropole;

objectifs de développement urbain :>>
poursuivre l’aménagement du front de mer  --
en recherchant la meilleure interface entre  
la ville et le port;
poursuivre le développement du centre ville  --
vers le nord;
répondre aux besoins des quartiers environnants --
en termes d’équipements, de services et d’espaces 
publics;
améliorer l’interface avec les autres territoires à --
enjeux et les grands projets de la métropole;
intégrer les principes de développement durable;--

objectifs quantitatifs : >>
10.000 logements, 10.000 emplois, 500.000 m-- 2 
bureaux, 100.000 m2 équipements métropolitains;

calendrier : >>
sans exclure des opérations plus rapides, notamment 
pour des opérations qui se feraient sur du foncier 
public, les projets qui seront définis dans le cadre de 
l’extension seraient mis en œuvre à partir de 
2012/2013 pour une durée d’une dizaine d’années.



	 104	 Demain la V il l e  – Colloque international sur le devenir des villes

Le rôle joué par l’agam dans  
la problématique de l’interface 
ville-port

L’opération Euroméditerrannée présente cette singularité 
qu’elle se développe en étroite imbrication, notamment 
physique, avec le port autonome de Marseille (bassins Est).

Or, ces bassins sont à un moment important de leur his-
toire, une étape charnière sur les conditions de leur 
développement et de leur évolution.

Le port fondé sur des modèles économiques mondiaux 
basés sur la massification avec une spécialisation en 
marchandises (conteneurs) et hydrocarbures et l’accro-
che aux grands réseaux de transports est implanté depuis 
30 ans à Fos-sur-mer, situé à plus de 50 km et qui dépend 
territorialement d’une autre autorité locale.

La stratégie du port pour ses bassins Est est donc basée 
sur une polyvalence articulant marchandises sur des tra-
fics de niche et du transméditerranéen, réparation navale 
et croisières.

Aujourd’hui, l’enjeu est d’examiner les conditions de 
développement de ce port polyvalent qui ne peuvent pas 
ignorer le contexte urbain et les synergies à favoriser et 
valoriser. En ma qualité de Directeur de l’agam, le Conseil 
d’administration du port autonome m’a demandé de 
présider un groupe de travail sur les synergies urbaines.

Selon la direction du port, c’est bien cette capacité d’in-
termédiation, cette pratique du travail entre les institu-
tions qui a motivé le choix de l’agam.

Sur un sujet délicat pour lequel les points de vue sont 
naturellement assez divergents, l’objectivité de l’Agence 
et sa capacité d’expertise ont été sollicitées.

Le travail vient d’être engagé. Le groupe de travail a été 
constitué et les premières réunions se sont tenues. 

L’agam exprime une volonté permanente d’explication, de 
pédagogie, de comparaisons avec ce qui se passe ailleurs 
et un souci d’objectivation afin que les discussions s’ap-
puient sur des données non contestées.

La réciprocité des besoins de modernisation du port et 
ceux du renouvellement urbain s’appuie sur la recon-
naissance des grands enjeux urbains et portuaires :

excellence territoriale (façade littorale) qui appelle des >>
réponses qui ne peuvent pas être ordinaires;
une raréfaction foncière qui oblige à des choix basés >>
sur des principes d’optimisation,
une nécessité, via Euromed notamment, de dévelop->>
pement des fonctions métropolitaines et internatio-
nales (pôle d’affaires, grands équipements, logements, 
services et fonctions, supports du commerce 
international);
une synergie déjà importante dans le cadre d’Euromed 1 >>
(Musée des Civilisations de l’Europe et de la 
Méditerranée MUCEM, nouvel environnement urbain 
favorable pour l’accueil des passagers, terrasses du 
port…) à renforcer.

Quant aux enjeux portuaires, ils tiennent aux nécessités 
de renforcement de la place portuaire marseillaise dans un 
contexte en pleine évolution et à la poursuite de la mise 
en œuvre de la stratégie de port global (250 millions 
investis dans les bassins Est en 8 ans) au sein desquels les 
fonctions qui ont un rapport urbain privilégié se dévelop-
pent et en particulier les fonctions croisières/passagers et 
plaisance, vocation plaisance/haute plaisance.

Les enjeux de gouvernance

Ils sont d’une importance primordiale car l’engagement 
et le développement d’une opération d’une telle enver-
gure (500 ha) ne peut s’imaginer que dans le cadre d’une 
collaboration étroite entre l’Etat et les différentes collec-
tivités publiques mais aussi les partenaires économiques 
de la chambre de commerce et du port.

La forme de l’établissement public qui regroupe dans son 
Conseil d’administration l’ensemble des acteurs a été 
considérée comme la bonne formule organisationnelle.

Malgré l’autonomie que lui confère ce statut, l’enjeu du 
Conseil d’administration est de prendre en compte les 
différences d’interventions, mais aussi d’influence et 
d’impact des décisions et actions que le Conseil d’admi-
nistration engage: 

échelle métropolitaine par rapport à certaines fonc->>
tions : grands équipements, emplois métropolitains 
supérieurs;
échelle d’agglomération : notamment en terme de >>
positionnement économique et d’offre commerciale;
échelle urbaine par rapport à l’offre de logements et >>
d’équipements et d’emplois.

L’opération Euroméditerranée peut être considérée 
comme un îlot de prospérité et de richesse. Elle doit 
s’inscrire dans les quartiers environnants.



	 Demain la V il l e  – Colloque international sur le devenir des villes	 105

Le résultat logique du rôle de 
l’agence d’urbanisme : l’adhésion 
d’Euromed au conseil d’administra-
tion de l’agam

Par définition en charge des questions inter-territoriales 
et inter-institutionnelles, le rôle de l’Agence a été et reste 
important.

L’agam a été présente dans tout le processus de 
l’opération :

études préalables pour le périmètre et le contenu;>>
mise en place d’un système d’évaluation;>>
prise en compte des différentes échelles notamment >>
au moment de l’extension;
études spécifiques et expertises.>>

Pour mieux illustrer l’implication de l’agence dans cette 
opération structurante, il a été décidé que l’établissement 
public Euroméditerranée adhère à l’agam en 2002.
Cette participation de l’établissement public aux instan-
ces de l’Agence d’urbanisme est la garantie d’une prise en 
compte des enjeux à différentes échelles.

A défaut d’être exhaustif, voici l’énoncé d’un certain 
nombre de missions inscrites dans la convention annuelle 
de partenariat avec l’établissement public Euromed.

>	 Sur le volet économique : 
Dans le cadre de l’Observatoire du développement 
économique, de l’emploi et des qualifications, l’agam 
établit une note annuelle sur le bilan de la création 
d’emplois comprenant notamment :
-	 une analyse de la localisation des sièges des entre-

prises implantées sur le périmètre;

-	 une classification des établissements en fonction 
du nombre de salariés et par secteurs d’activités, et 
l’impact économique et fiscal d’Euroméditerranée.

Elle anime un groupe de pilotage d’une étude pour le 
développement de nouveaux équipements métropoli-
tains dans la perspective de l’extension d’Euro
méditerranée. 

Ce travail lui permet notamment de développer son 
observatoire des métropoles dans le cadre duquel elle 
regarde à la loupe l’évolution d’une quinzaine d’agglo-
mérations européennes non capitales.

Elle met en place une enquête sur les besoins de recru-
tement, de formation et de services des entreprises 
implantées sur le périmètre d’Euroméditerranée.

>	 Sur le volet urbain : 
L’Agence a la charge de la gestion et de l’évolution des 
documents d’urbanisme qui encadrent le projet (PLU1, 
ZAC2, PAE3), ainsi que des études urbaines.

Elle a mission d’élaborer des fiches de présentation de 
l’ensemble des programmes de logements neufs sur le 
périmètre de l’EPAEM4, comprenant un volet architec-
tural et un volet montage et occupation.

Elle participe aux jurys de concours.

Enfin, elle est largement mise à contribution sur le 
projet d’extension de l’opération d’intérêt national au 
travers de réflexions pour l’inscription du projet dans 
son environnement urbain (expertises thématiques, 
schéma de référence et données urbaines, évolution 
des systèmes de transport urbain de passagers et de 
marchandises, impact de la LGV Paca, benchmarking 
de métropoles concurrentes, etc.).

Christian BRUNNER

1	 Plan Local d’Urbanisme.

2	 Zone d’Aménagement Concerté.

3	 Programme d’Aménagement d’Ensemble.

4	E tablissement Public d’Aménagement EuroMediterranée.

Les discussions du groupe de travail 
porteront sur les points suivants :

➢	 les enjeux de la concertation et de la 
cohérence dans le cadre des grandes 
opérations d’aménagement 

➢	 les grands enjeux de rééquilibrages 
territoriaux 

➢	 la stratégie internationale: quels modes 
d’évaluation mettre en place pour les grandes 
opérations ?

➢	 la place de la culture dans les grands projets 
et la prise en compte de l’imaginaire et de 
l’identité ?

➢	 l’enjeu des grands débats contemporains : la 
verticalité, le développement durable...

débat
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Séance plénière
[Conclusion]

Marie-Laure Roggemans, Président

Peter Hall, Conférencier
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Espaces et flux dans l’Europe du 21e siècle 

Manuel Castells a fait une distinction célèbre entre « l’Espace des Endroits » et « l’Espace des Flux ». Les flux - de gens,  
d’informations - réorganisent profondément le système de hiérarchie des villes mondiales et européennes. Certains soutien-
nent que la hiérarchie urbaine traditionnelle n’est plus appropriée. Cette présentation soutiendra que cette hiérarchie est 
toujours importante, mais qu’elle prend une nouvelle forme dominée par des « Méga-Villes-Régions Mondiales ».

Professor Sir Peter Hall,  
Professeur Bartlett de planification et de réhabilitation à l’école d’architecture  
et de planification au Collège Universitaire de Londres (UCL)
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D’aucuns prétendent encore que les villes n’ont pas 
d’avenir. Il y a dix ans, Frances Cairncross prédisait la 
« mort de la distance » (Death of Distance, Cairncross 
1995, 1997) : un monde dans lequel les habituels effets 
dissuasifs de la distance, incarnés dans tout modèle géo-
graphique, s’anéantissent et où le monde entier devient 
une plaine sans obstacle, sur laquelle il est parfaitement 
possible de localiser toute activité, où qu’elle soit. Dans 
un tel scénario, chacun serait libre de s’installer à l’en-
droit qui satisferait le mieux à ses préférences et ses 
caprices personnels, d’où il communiquerait librement et 
à un prix égal avec n’importe qui dans le monde. Du fait 
que, dans les sociétés modernes avancées, on observe 
une tendance à long terme à un exode de la ville vers les 
faubourgs, et des faubourgs vers la campagne, selon le 
scénario, nous pouvons nous attendre à une dispersion 
massive des êtres humains et des activités humaines au 
travers des continents. Ce sera la fin de plus de cinq mil-
lénaires d’urbanisation : les avantages traditionnels 
qu’offre la ville comme cadre de travail et de vie auront 
fini par s’éroder.

Glissement vers l’économie  
des savoirs

Le raisonnement qui sous-tend cet argument est à la fois 
économique, technologique et organisationnel. D’un point 
de vue économique, l’équilibre de la production dans les 
économies avancées a connu un glissement marqué de la 
fabrication et de la manutention vers les services, notam-
ment de traitement de l’information. Manuel Castells a 
décrit ce phénomène comme la transition vers un mode 

informationnel de production : un glissement aussi capi-
tal, selon lui, que le passage de l’économie agraire à l’éco-
nomie industrielle au XVIIIe et XIXe siècle (Castells 1989; 
Castells 1996; Hall 1995b, 1995c). Cela n’a rien de nou-
veau : on le reconnaissait déjà il y a plus d’un demi-siècle 
(Clark 1940). En 1991, dans les pays avancés, entre trois 
cinquièmes et trois quarts des emplois relevaient du sec-
teur tertiaire, et un tiers à la moitié concernait le traite-
ment de l’information : pour l’information, ce taux s’élevait 
à 48 % aux USA, 46 % au Royaume-Uni, 45 % en France, 
39 % en Allemagne et 33 % au Japon. Ces proportions ont 
doublé depuis les années 1920 (Castells 2000, 304-324). 
Les tendances s’avèrent très marquées et cohérentes, de 
sorte qu’il est très probable que ces pourcentages conti-
nuent de grimper au point que, d’ici 2025, 80-90 % des 
emplois dans ces économies se situeraient dans les servi-
ces, et 60-70  % dans la production et l’échange 
d’information. 

La question qui se pose alors est de savoir quelle est exac-
tement la nature de ces services informationnels, et les 
implications sur leur localisation. Le célèbre ouvrage de 
Manuel Castells parle d’« espace de flux », l’espace où circu-
lent les flux d’information (Castells 1989, 1996). Dans une 
analyse de Four World Cities, comparant Londres, Paris, 
New York et Tokyo, nous avons distingué quatre secteurs 
clés de l’économie métropolitaine : les services financiers 
et commerciaux, aussi bien financiers que non financiers 
(y compris les services de conception en plein essor tels 
l’architecture, l’ingénierie et la mode); les fonctions de 
commandement et de contrôle tels les sièges centraux 
d’entreprises, les autorités nationales et internationales, et 
tout le réseau d’activités qui les entoure; les secteurs 
culturels et créatifs, dont les arts vivants et les médias 

électroniques et imprimés; et enfin le tourisme, tant de 
loisirs que d’affaires (G.B. Government Office for London 
1996). Ces secteurs agissent en grande synergie et bon 
nombre d’activités importantes (hôtels, restaurants; 
musées, galeries d’art; médias) occupent les interstices qui 
subsistent entre eux (Fig. 1a). Ces quatre secteurs se rap-
portent par essence à la génération, à l’échange et à l’uti-
lisation de l’information sous différentes formes. Ils sont 
étroitement liés à l’  « économie cognitive et culturelle » 
dont Allen Scott parle dans sa contribution à la confé-
rence. Ils approvisionnent à la fois le marché local, natio-
nal et international. Les activités internationales, quoique 
généralement minoritaires, jouent un rôle non négligeable 
en tant que plateforme d’exportation. De plus, ils se fon-
dent de manière assez floue dans les services avancés au 
consommateur (conférences, tourisme culturel), souvent 
difficiles à distinguer dans la pratique. Certains - pas tous - 
affichent maintenant des gains de productivité liés à l’in-
jection de technologies de l’information, qui engendre une 
croissance sans emploi. Malgré la large palette d’emplois 
potentiels, ils montrent - comme le souligne Scott - une 
forte tendance à la polarisation : d’un côté, il y a ceux que 
Robert Reich (1991) a appelés les « analystes symboli-
ques », qui exercent des fonctions qui nécessitent une for-
mation poussée, tant théorique que continue, et des com-
pétences interpersonnelles approfondies; de l’autre, on 
trouve une large palette de fonctions semi-temporaires et 
à bas salaire dans les services à la personne, qui n’offrent 
aucune perspective de carrière et peu d’attrait par rapport 
aux allocations sociales (Wilson 1987, 1996). 

Espaces et flux dans l’Europe du 21e siècle
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D’un point de vue technologique, le coût des voyages et 
des télécommunications s’est effondré ces cinquante 
dernières années, à mesure que les premiers jets ont 
cédé la place aux gros porteurs et que l’Internet est 
devenu le média de prédilection pour les télécommuni-
cations. Ce sont les coûts de télécommunication qui ont 
affiché la chute la plus forte : le coût d’un appel de trois 
minutes de Londres à New York, exprimé en prix constants 
de 1996, est passé de £  486,98 en 1927 à £  62,80 en 
1945, £ 12,46 en 1970 et £ 0,52 en 1996 (Cane 1996), et 
l’Internet est effectivement gratuit une fois que l’on a 
payé la mensualité fixe. 

Sur le plan organisationnel, les entreprises mondiales ont 
exploité ces technologies afin de s’étendre dans chaque 
pays, traversant et gommant de plus en plus les frontiè-
res nationales. La mondialisation n’est cependant pas 
nouvelle non plus. Athènes, dans l’Antiquité, et Florence, 
à la Renaissance, étaient des villes mondiales avant la 
lettre, comme Londres l’est devenue à partir du XVIe siè-
cle (Hall 1998). Avant 1914, Londres comptait déjà trente 
banques étrangères, 19 entre les deux Guerres mondiales 
et 87 autres en 1969. Le rythme s’est ensuite accéléré : 
183 dans les années 1970, 115 dans la première moitié 
des années 1980; en tout, entre 1914 et fin 1985, le 
nombre de banques étrangères implantées dans la City a 

été multiplié par plus de quatorze, passant de 30 à 434. 
Comme New York, Londres compte aujourd’hui plus de 
banques étrangères que domestiques (Thrift 1987, 210; 
King 1990, 89-90, 113; Moran 1991, 4; Coakley 1992, 
57-61; Kynaston 1994, 1995, passim). La mondialisation 
a donc peu à peu pris de l’ampleur.

Le concept de « mort de la ville » souffre cependant de 
certains défauts. Premièrement, bien qu’il soit incontes-
table que les coûts de transport et de communication 
aient tendance à baisser à long terme, ils ne deviendront 
jamais nuls, ni indépendants de la dimension spatiale; il 
coûtera toujours plus cher de téléphoner de Londres à 

Fig. 1a  Four Key Sectors in World Cities
Source : G.B. Government Office for  London 1996

Fig. 1b  Four Key Sectors in World Cities : Interstitial Activities and Trends
Source : Government Office for  London 1996
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New York qu’ailleurs dans Londres. L’Internet semble 
faire exception, mais l’accès à haut débit restera toujours 
disponible de manière inégale, le débit maximal étant 
assuré dans les mégapoles, où la demande est la plus 
forte. Les déplacements longue distance ont également 
baissé de prix, mais dans une moindre mesure; et des 
coûts en temps s’y ajoutent, pour les personnes situées 
plus à l’écart des nœuds aériens ou ferroviaires.

Cette agglomération continue s’explique : bien que les 
télécommunications puissent remplacer les déplace-
ments et le face à face, elles peuvent également les com-
pléter et les stimuler. On a ainsi observé que l’invention 
du téléphone, en 1876, a immédiatement été suivie par la 
construction de concentrations de hautes tours de 
bureaux au centre de New York City et de Chicago, paral-
lèlement à l’augmentation du trafic ferroviaire de et vers 
la banlieue. Paradoxalement, le téléphone a exercé 
davantage un effet de concentration que de dispersion 
sur l’activité économique (Hall 1998, 770). Ce phéno-
mène a été expliqué par John Goddard, dont les premiè-
res recherches sur Londres ont montré que le téléphone 
était utilisé pour les contacts préliminaires « program-
més », mais que l’on préférait les réunions en face à face 
pour des discussions plus importantes de nature « non 
programmée », à l’issue incertaine (Goddard 1973). En 
France, il a été démontré que, en plus d’un siècle, en gros 
depuis la propagation du télégraphe électrique et l’in-
vention du téléphone, les déplacements professionnels 
ont progressé presque exactement dans la même mesure 
que les contacts par les moyens de télécommunication 
(Graham et Marvin 1996; Fig. 2). Ce qui permet de croire 
que, en fin de compte, les télécommunications en tous 
genres ne suppriment pas la nécessité du face à face. 
Tant la multiplication des voyages d’affaires en avion et 
en train que le développement du secteur des conféren-
ces/congrès portent à le croire.

Le fait que la communication en face à face garde son 
importance pourrait se vérifier, si des données étaient 
disponibles, à l’échelle intercontinentale, internationale 
et au sein d’un même pays : les déplacements personnels 
se multiplient grâce aux moyens de communication 
électroniques. Toutes les données, même fournies par 
des gourous du cyberespace tels Bill Gates ou Bill Mitchell 
du MIT (Gates 1995, Mitchell 1995), suggèrent que les 
centres urbains conserveront leur rôle unique et reste-
ront l’endroit le plus efficace pour bon nombre de ces 
activités, tout simplement en raison du poids accumulé 
par les fonctions intimement liées qui s’y sont implan-
tées avec le temps, et parce que les réseaux de transport 

se sont développés autour d’elles. L’étude Four World 
Cities de 1996 a montré que, même si certaines activités 
quittent les métropoles, d’autres s’y substituent (Fig. 1b). 
C’est la principale raison qui explique l’essor économique 
que connaissent des villes telles que Londres, Madrid, 
New York et Los Angeles où les moteurs de l’économie se 
concentrent. Les preuves empiriques font apparaître que 
la hiérarchie des villes d’Europe n’a pas beaucoup changé 
au cours des quarante dernières années - et ne changera 
pas beaucoup dans le futur. 

Fig. 2  Growth of Passenger Transport and Communications in France
Source : Graham and Marvin 1996
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Echange d’informations  
en face à face : l’avion et le train  
à grande vitesse

Nous devons donc comprendre comment l’information 
circule pour la communication en face à face. Sur de gran-
des distances, elle continuera à se déplacer par les airs, par 
le biais des grands aéroports internationaux (Shin et 
Timberlake 2000 : Fig. 3). Il est intéressant de souligner la 
correspondance entre cette liste et celle issue d’autres 
recherches récentes dans le cadre du Programme GaWC 
(Globalisation and World Cities - globalisation et villes 
mondiales) de l’université de Loughborough en Angleterre, 
qui montre la hiérarchie urbaine de l’économie informa-
tionnelle ou des savoirs, telle que démontrée par la struc-
ture interne des succursales de vastes services multisites 
avancés aux entreprises (Taylor 2004 : Fig. 4). Les deux lis-
tes affichent une similitude importante.

La mise en place du réseau européen de trains à grande 
vitesse constitue sans doute la nouvelle donne princi-
pale. D’après les prévisions actuelles, le réseau devrait 
être sur pied peu avant 2010 et des connexions transal-
pines suivraient d’ici 2020 (Hall 1995a). La vaste expé-
rience acquise en Europe et au Japon nous laisse penser 
que ces trains absorberont environ 80 à 90 % des trajets 
allant jusqu’à 500 kilomètres et environ 50 % de ceux 
allant jusqu’à 800 kilomètres; les derniers résultats enre-
gistrés en France suggèrent que les trains à grande 
vitesse pourraient même être encore plus compétitifs, 
en raison du confort et des facilités offerts aux voya-
geurs d’affaires (Pepy et Leboeuf 2005, Pepy et Perren 
2006). En d’autres termes, d’ici 2010, lorsque le réseau 
reliera toutes les grandes villes du nord-ouest et du cen-
tre-est de l’Europe (Glasgow-Londres-Paris-Bruxelles-
Francfort-Munich-Zurich-Berlin-Amsterdam), et encore 

plus d’ici 2020, lorsqu’il reliera toutes les grandes villes 
d’Europe de Bari à Glasgow et Umeå, quasiment tout le 
trafic sur les principales connexions - Naples-Rome-
Milan, Milan-Paris, Munich-Cologne, Cologne-Bruxelles, 
Bruxelles-Londres, Bruxelles-Paris, Copenhague-
Stockholm - passera par le rail. Les distances plus lon-
gues - du sud au nord de l’Europe et de l’extrême ouest 
à l’extrême est, ainsi que le trafic intercontinental, cela 
va de soi - resteront parcourues le plus souvent en avion, 
et se posera alors la question critique de la planification 
des connexions entre les deux réseaux aux aéroports. 
Cette question est approfondie ci-après.

Fig. 4  GaWC Global Cities
N America CAPITALIZED, Europe italicized, 
E/S Asia underlined
Source : Taylor 2004

Fig. 3 World Airport Hierarchy
N America CAPITALIZED, Europe italicized, 
E/S Asia underlined
Source : Shin and Timberkake 2000
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Impact de la connectivité

Ainsi, il est généralement admis que les connexions interur-
baines contribuent nettement à l’accroissement de la pro-
ductivité économique. Pourtant, les preuves tangibles man-
quent. Une étude approfondie a récemment été effectuée au 
Royaume-Uni dans le cadre d’une analyse de la politique des 
transports conduite par Sir Rod Eddington, et appuyée par 
une étude commanditée (Eddington 2006a, b; Crafts et 
Leunig 2005). Celle-ci reconnaît le fait que, dans les écono-
mies nationales, les réseaux de transport ont de tout temps 
joué un rôle déterminant dans l’accélération de la croissance 
économique. Les étapes d’évolution de la connectivité, sou-
vent associées à de nouvelles techniques de transport (et plus 
récemment de communication), ont été particulièrement 
importantes. Toutefois, dans les pays possédant un réseau de 
transport bien établi, qui assure une bonne connexion entre 
les centres urbains, la marge de progression est nettement 
moins grande. Dans ce cas, selon le rapport, il convient de se 
concentrer sur la capacité et les résultats des liaisons internes 
existantes et sur la création de nouvelles liaisons afin de sou-
tenir la croissance et les résultats du marché de l’emploi dans 
les zones urbaines en croissance et encombrées, par une 
approche incrémentielle. Les études montrent l’importance 
de prendre en considération non seulement les avantages 
résultant des investissements, mais aussi l’efficacité avec 
laquelle les réseaux existants sont utilisés.

À l’échelle internationale, la phase récente de mondialisa-
tion semble générée par une expansion rapide de la 
connectivité mondiale, déclenchée par de nouvelles tech-
niques de communication et par la chute des coûts du 
transport international. D’après le rapport, il serait trop tôt 
pour savoir s’il s’agit d’une nouvelle étape susceptible 
d’amener une expansion considérable de l’économie mon-
diale. Ce serait ici faire preuve d’un conservatisme déplacé  
et d’un manque de connaissance des effets probables des 
nouvelles liaisons par le train à grande vitesse.

Eddington conclut, à partir des observations, que les amé-
liorations au transport visant à remédier aux problèmes et 
manquements - tels que les encombrements urbains dans 
les économies urbaines prospères - ont toutes les chances 
de se révéler profitables. Ailleurs, dans des zones moins 
dynamiques, ces améliorations ne révolutionneront pas 
l’économie locale lorsque des moyens de transport adé-
quats existent déjà. D’autres mesures politiques s’impose-
ront en l’occurrence (Eddington 2006a, 16).

L’étude d’Eddington ne réussit par conséquent pas à met-
tre en corrélation les investissements dans le transport et 
les performances économiques, si ce n’est peut-être dans 
des régions déjà prospères : « il est peu probable qu’une 
liaison développe une zone urbaine peu productive, à 
moins qu’elle ne fasse l’objet d’une demande sous-jacente, 
et l’incidence sur la productivité sera probablement plus 
grande lorsqu’un besoin de moyens de transport se fait 
clairement sentir, par exemple du fait d’encombrements » 
(Eddington 2006b, 15-16). Une théorie discutable.

Quelques données internationales probantes 

Il convient de souligner que cette conclusion repose en 
grande partie sur des recherches britanniques à grande 
échelle et semble puiser ses preuves dans des évaluations 
locales plus spécifiques sur l’impact des transports - par 
exemple le Shinkansen japonais ou le TGV français . Le pre-
mier Shinkansen de Tokaido, au Japon, inauguré en 1964, a 
accéléré la croissance des principales villes situées le long de 
la ligne, de même que le développement d’une mégalopole. 
De manière générale, Osaka et surtout Tokyo ont renforcé 
leur position, tandis que Nagoya, principale ville intermédiaire, 
a vu s'affaiblir la sienne (Kamada 1980, 48). De même, sur le 
TGV Sud-est entre Paris et Lyon, inauguré en 1981-83, les 
effets structurels ont été concentrés sur les pôles urbains et 
leurs environs immédiats (Bonnafous 1987, 129). Les écono-
mies des deux régions situées aux extrémités de la ligne du 

TGV-SE ont de tout temps connu un déséquilibre : la région 
Rhône-Alpes compte deux fois moins d’habitants que la 
région parisienne, contre un tiers de la production, un cin-
quième des services haut de gamme et un vingt-cinquième 
des sièges sociaux de grandes sociétés (Bonnafous 1987, 131). 
D’après certaines études, les services haut de gamme en 
région Rhône-Alpes ont profité de l’accès facilité à Paris, tan-
dis que les concurrents parisiens sont satisfaits de conserver 
leur marché. Les voyages des Parisiens pour acheter ou ven-
dre un service ont augmenté de 52 % vers la région Rhône-
Alpes, contre 144 % pour les habitants de la région Rhône-
Alpes (Bonnafous 1987, 136). Les secteurs des services, 
notamment la consultance, n’ont ainsi pas besoin de démé-
nager à Paris, ils peuvent opérer depuis Lyon (Bonnafous 
1987, 135-6). 

Sur la nouvelle grande ligne du TGV européen, qui relie 
Londres, Bruxelles, Paris, Amsterdam et Cologne, nous 
devrions observer un renforcement ou une consolidation de 
la position de Londres, Paris, Bruxelles, Cologne et Francfort, 
et un affaiblissement des gares intermédiaires; la seule excep-
tion étant Lille, du fait de sa situation au cœur du réseau. Des 
études néerlandaises prédisent que Paris renforcera sa pré-
dominance sur les villes concurrentes, mais Londres restera 
en deuxième place; Bruxelles progressera nettement; toutes 
les villes britanniques de province devraient par contre 
régresser (Bruinsma et Rietveld 1993). De manière générale, 
les villes du centre européen - le « Pentagone d’or » délimité 
par Londres, Paris, Francfort et Amsterdam, avec Bruxelles en 
son centre, reliées par des réseaux ferroviaires rapides natu-
rellement avantagés par rapport à l’avion - tireront un avan-
tage mutuel, un effet qui pourrait s’étendre à une zone plus 
large pouvant aller jusqu’à Glasgow-Edimbourg, Lyon-
Grenoble, Munich, Zurich et Berlin. Au-delà, les voyages de et 
vers le centre du continent se feront majoritairement en 
avion, mais les trains rapides pourraient jouer un rôle impor-
tant en tant que réseaux régionaux tournés vers des métro-
poles telles que Copenhague, Munich, Milan et Madrid. 
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Tant au centre du continent que dans ces nœuds régio-
naux périphériques, les problèmes d’interconnexions ris-
quent de se multiplier entre les vols longs courriers et les 
trains rapides courtes distances, car l’encombrement 
croissant des couloirs aériens pourrait inciter les compa-
gnies aériennes libéralisées à investir dans de nouveaux 
moyens ferroviaires. Ces derniers existent déjà dans les 
aéroports européens les plus modernes : Amsterdam, 
Francfort, Paris-Charles de Gaulle et København-Kastrup; 
Bruxelles pourrait bientôt suivre. Il n’est pas improbable 
que ces sites deviennent effectivement de nouveaux cen-
tres urbains, comme Dejan Sudjic le suggérait il y a une 
dizaine d’années (Sudjic 1992). Ils attireront non seule-
ment de nombreuses activités sous la forme de centres de 
congrès, centres d’exposition et hôtels; ils pourraient 
devenir des galeries commerçantes à part entière, comme 
on en observe au nouveau terminal 5 d’Heathrow à 
Londres. Ils formeront ainsi des centres d’affaires concur-
rents des zones urbaines traditionnelles.

Dans les principales zones urbaines, les trains à grande 
vitesse conforteront la position des centres villes et tendront 
à réduire la tendance à la décentralisation de l’activité éco-
nomique; cela pourrait toutefois dépendre de la décision 
d’implanter un aéroport, soit en annexe d’une gare centrale, 
soit comme solution alternative. Reste à savoir si les nouvel-
les gares de trains à grande vitesse peuvent servir de base à 
des efforts d’urbanisation ou de réhabilitation. À cet égard, 
les constats divergent. Il ne fait pas de doute que les nouvel-
les gares peuvent stimuler les efforts de réhabilitation locale, 
tant en marge d’un quartier d’affaires central que dans cer-
taines villes-lisières. On trouve des exemples des premières 
dans l’immense complexe Euralille de Lille, le complexe Part-
Dieu à Lyon, le Quartier-Lu à Nantes et dans une moindre 
mesure, au Wilhelmshöhe à Kassel, où le vieux centre ville a 
en fait été déplacé autour de la nouvelle gare, dans le cadre 
des plans de réhabilitation. La première ligne à grande vitesse 
de British Rail, l’InterCity 125 qui va de Londres à Bristol, a 

été inaugurée en 1976. Les environs de la gare de Reading, à 
70 km à l’ouest de Londres, constituent aujourd’hui le troi-
sième centre d’affaires du sud de l’Angleterre, après le centre 
de Londres et Croydon. Les bureaux s’y sont toutefois 
implantés avant 1976, en raison de la situation favorable de 
Reading à l’ouest d’Heathrow, dans la technopole qui devien-
dra le « Corridor M4 » (même si l’autoroute n’a été achevée 
qu’en 1971, cinq ans à peine avant l’inauguration de la ligne 
ferroviaire). À Lyon, Part-Dieu constitue aujourd’hui le centre 
d’affaires le plus prisé de la ville; la surface de bureaux y a 
augmenté de 43 % entre 1983 et 1990 (Sands 1993a, 25). À 
Nantes, métropole régionale importante de Bretagne, à 380 
km de Paris, la ville et des promoteurs privés se sont associés 
pour créer une zone mixte composée d’un grand centre de 
congrès et d’un parc de bureaux d’environ 55.000 m2 sur le 
site de 2,7 ha d’une ancienne biscuiterie (le Quartier Lu, offi-
ciellement appelé Quartier Champ-de-Mars-Madeleine), à 
côté de la nouvelle gare du TGV Atlantique inaugurée en 
1990. À l’instar de Reading et Bristol, Nantes constituait 
cependant déjà un centre high-tech où il était intéressant de 
disposer d’un bureau régional (Sands 1993b). En revanche, la 
nouvelle gare de Bruxelles-Midi se situe dans un quartier 
décentré fortement touché par la crise et qui ne montre que 
depuis peu des signes de reprise. À Lille, un partenariat 
public-privé est à l’origine de la construction du centre 
Euralille autour de la nouvelle gare du TGV, ouverte au cours 
de l’été 1994, à l’occasion du lancement des services Eurostar 
dans le tunnel sous la Manche; aucune évaluation définitive 
ne semble avoir été réalisée à ce jour.

La construction de villes-lisières en périphérie de grandes 
métropoles fournit les cas les plus intéressants. Les exem-
ples les plus importants, car les mieux documentés, se 
situent au Japon. Shin Yokohama, à un peu plus de 26 km 
au sud-ouest de Tokyo, était une gare perdue en pleine 
nature à son inauguration en 1964. Dix ans plus tard, 
15.000 personnes y transitaient par jour, puis les chiffres 
sont revenus à une moyenne de 10.000 par jour au cours 

de la décennie suivante. Une gare souterraine a ensuite été 
inaugurée, raccourcissant à 12 minutes le trajet jusqu’au 
centre de Yokohama, 5 km plus loin; les chemins de fer 
japonais ont introduit les trains super express « Hikari »; 
près de la moitié des super express (48 sur 105 par jour en 
1990) s’arrêtent ici. En cinq ans à peine, le transit a pres-
que triplé, passant à 27.000 par jour en 1989, la croissance 
la plus rapide de toutes les stations du réseau. Le résultat 
apparaît assez étrange : un côté de la gare reste un terrain 
en friche assez négligé, défiguré par les chantiers de fer-
railles et autres, du fait que les riverains s’opposent à toute 
construction. De l’autre s’est formé un espace urbanisé 
concentrant des immeubles de bureaux, manifestement 
généré par la gare : il forme une bande d’environ un kilo-
mètre de long sur 300 mètres de large (Sands 1993b).

Shin Yokohama illustre clairement le potentiel de dévelop-
pement qu’offrent les trains à grande vitesse. Reste à savoir 
combien de nœuds urbains on peut créer, de façon réaliste, 
sur une même ligne. Au Royaume-Uni, la liaison rapide du 
tunnel sous la Manche, attendue pour novembre 2007, 
compte deux gares intermédiaires, à Stratford, à l’est de 
Londres, et à Ebbsfleet, à la lisière du Grand Londres, dans la 
campagne du Kent; deux « villes-lisières » comme on les 
définit ici. D’importants complexes commerciaux sont envi-
sagés et en passe d’être construits à chacune des gares; la 
première a joué un rôle majeur dans le choix de Londres 
pour les Jeux olympiques de 2012, qui auront lieu à proxi-
mité de la gare et devraient exercer un impact considérable 
en termes de réhabilitation urbaine. Il est cependant inté-
ressant de noter que, pour ce site, des évaluations indépen-
dantes antérieures du potentiel de développement s’étaient 
révélées des plus variables (PIEDA 1993). Cela montre la dif-
ficulté de prédire l’évolution à long terme des paramètres 
du potentiel de développement et des valeurs foncières qui 
en découlent, du fait des investissements fondamentaux 
dans le transport et/ou de grands projets de reconstruction 
impliquant un partenariat public-privé. 
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Mesure des flux d’information

Il est malheureusement quasiment impossible de mesu-
rer directement l’impact de l’infrastructure de communi-
cation sur les schémas de localisation des industries de 
services avancés. On peut mettre en corrélation la distri-
bution du trafic aérien mondial et les mesures de hié-
rarchie urbaine mondiale. Rares sont les recherches réa-
lisées sur le schéma du trafic téléphonique et par Internet 
par rapport au développement urbain, vu le manque de 
données. Des études partielles ont été effectuées sur 
certaines villes, à commencer par le travail de pionnier 
de John Goddard sur Londres, il y a plus de trente ans 
(Goddard 1973). Halbert (2004) a cartographié les flux 
de télécommunications en Île-de-France à partir d’un 
ensemble unique de données de France-Télécom (Fig. 5) 
et Carlo Ratti a entamé une étude importante au MIT, sur 
la base des données des téléphones cellulaires (Berry et 
Ratti 2007, à venir). Le projet POLYNET a tenté de réper-
torier le trafic par téléphone et e-mail dans le nord-ouest 
de l’Europe, avec un taux de réponse assez faible (Hall et 
Pain 2006). Les scénarios qui commencent à émerger 
suggèrent, au sein de chaque région mégapolistique, une 
forte concentration sur la « Ville première » tant des flux 
d’information régionaux que des flux dirigés vers d’autres 
régions (Fig. 6-7). 

Vu le manque de données, les chercheurs ont tenté d’uti-
liser des variables représentatives des flux d’information. 
Comme souligné plus haut, les travaux récents les plus 
importants réalisés à une échelle mondiale comparative 
sont ceux du groupe GaWC (Taylor 2004, 2005). Taylor et 
ses confrères ont appliqué leurs techniques à l’échelle 
régionale dans le cadre du projet POLYNET. La Fig. 8 illus-

tre le sud-est de l’Angleterre : elle montre le degré de 
polycentrisme, comme certaines liaisons contournent 
Londres, la « Ville première ». L’analyse a mis en évidence 
des structures à différentes échelles spatiales : fait 
important, au niveau le plus élevé (mondial), la structure 
était nettement plus primaire qu’au niveau régional ou 
local. Ainsi, au sein de la région Rhin-Rühr, Cologne a 
enregistré 99 % de la connectivité locale de Düsseldorf, 
mais seulement 58 % de sa connectivité mondiale.

Fig. 5 Telecommunications Flows in Paris Region
Source : Halbert 2004
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Fig. 6 Telecommunications Flows in European Mega-City Regions
Source : Hall and Pain 2006
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Fig. 7  Email Flows in European Mega-City Regions
Source : Hall and Pain 2006

Fig. 8 Advanced Producer Services Business  
Flows in South East England
Source : Hall and Pain 2006
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Qualité urbaine  
et créativité urbaine 

Les attributs matériels des villes et la « qualité du lieu » - 
environnement culturel et résidentiel, qualité de vie agréa-
ble - contribuent-ils à attirer le genre de travailleurs de haut 
niveau connus pour jouer un rôle moteur dans le dévelop-
pement économique ? Les recherches restent anecdotiques 
sur le sujet. Quelques études bien connues tentent de mesu-
rer la qualité de vie urbaine, à l’instar du Places Rated 
Almanac original publié aux Etats-Unis depuis 1981. Ce der-
nier doit sa notoriété au fait que, en 1985, il a classé 
Pittsburgh en tête des villes les plus agréables à vivre des 
Etats-Unis - une conclusion qui peut étonner. Selon le 
guide, le classement repose sur des critères objectifs tels 
que la faible criminalité et le coût du logement, ainsi que la 
qualité élevée des arts, de l’éducation et des soins de santé; 
la ville n’a cessé d’être bien classée (12e en 2000). En revan-
che, son économie manque de dynamisme: dans les classe-
ments qui tiennent compte des résultats économiques, elle 
se situe généralement plus bas.

L’Economist Intelligence Unit (EIU) établit régulièrement un 
classement de la qualité de vie dans 127 villes du monde, en 
termes de sécurité, d’infrastructure et de disponibilité de 
biens et de services. En 2005, Vancouver est arrivée en tête, 
suivie de Melbourne, Vienne, Genève, Perth, Adélaïde, 
Sydney, Zurich, Toronto et Calgary. Notez que toutes les vil-
les de la fourchette supérieure de qualité de vie se situaient 
au Canada, en Australie et en Europe occidentale (plus pré-
cisément centrale). Toutes se situaient donc dans des pays 
très développés, au PIB élevé par habitant. Il faut également 
souligner que d’autres pays similaires (Etats-Unis, Royaume-
Uni, France, Allemagne et Italie) n’étaient pas représentés. 
Enfin, toutes les villes étaient de taille moyenne, variant de 
0,5 million d’habitants (Genève) à 4,9 millions (Toronto), la 
majorité comptant de 1 à 2,2 millions d’habitants (Table 3). 

Aucune tentative ne semble avoir été faite de mettre ces 
résultats en corrélation avec les mesures de performances 
économiques, mais il s’agit chaque fois de villes prospères 
où le salaire moyen est élevé.

Florida poursuit en tentant de quantifier exactement ce 
qui donne à ces lieux tant d’attrait. Il élabore une varia-
ble dépendante, l’Indice de créativité, qui combine qua-
tre facteurs équipondérés : (1) la part de la classe créa-
tive dans la main-d’œuvre, (2) l’innovation, mesurée en 
termes de brevets par habitant, (3) l’indice d’industries 
high-tech et (4) la diversité, mesurée par l’indice Gay, qui 
fait office de variable représentative de l’ouverture d’une 
région aux autres populations et idées. La région de la 
baie de San Francisco devient ainsi le leader incontesté 
de la créativité; parmi d’autres régions métropolitaines 
venant en tête figurent à la fois d’anciennes villes de la 
côte Est, telles Boston, New York et Washington DC, et 
des centres high-tech plus récents, tels Austin (Texas), 
Seattle, San Diego et Raleigh-Durham (Florida 2002, 
245-6). Il établit certaines corrélations croisées de clas-
sements entre les quatre éléments constituants et l’in-
dice synthétique, de même que d’autres indicateurs tels 
que la proportion de la population née à l’étranger et un 
« indice bohémien » qui mesure le « nombre d’écrivains, 
créateurs, musiciens, acteurs et réalisateurs, peintres et 
sculpteurs, photographes et danseurs », qui, conclut-il, 
constitue « un moyen de prédiction étonnamment effi-
cace de tout ce qui va de l’industrie high-tech d’une 
région à la croissance de l’emploi, en passant par sa 
population globale » (Florida 2002, 260). Il n’établit 
cependant aucune valeur de régression, ni n’explique 
clairement ce qui en est la cause : les résultats pourraient 
simplement démontrer le fait que des régions en expan-
sion rapide sont dominées par des secteurs économiques 
qui demandent une masse de personnes créatives. 

Bien entendu, il est fort probable que ces régions fas-
sent apparaître des effets dynamiques complexes d’ag-
glomération : le développement des activités attire des 
talents qui, à leur tour, engendrent de nouvelles activi-
tés et une nouvelle croissance, dans une spirale de 
cause à effet cumulative, très semblable à ce qu’Alfred 
Marshall décrivait il y a un siècle dans un célèbre pas-
sage (Marshall 1890, 271).

Les travaux de Florida portent sur des données américai-
nes et il n’est pas évident que, à l’échelle mondiale, ils 
fourniraient des schémas aussi clairs. Des travaux récents 
ont, par exemple, comparé le développement prospère 
d’industries créatives à Londres, Vancouver et Singapour, 
l’expliquant par la présence d’une structure urbaine 
ancienne, « traditionnelle » (Hutton 2006). Pourtant, on 
ne peut pas dire que Singapour corresponde exactement 
à la définition de Florida des éléments d’une ville créative 
prospère.

Le présent auteur a adopté une démarche radicalement 
différente, historique, dans une étude de six « villes créa-
tives » (Hall 1998) : Athènes au Ve siècle A.C., Florence à la 
Renaissance, Londres à l’époque shakespearienne, Vienne 
aux XVIIIe et XIXe siècles, Paris entre 1870 et 1910, et 
Berlin dans les années 1920. Les trois premières villes ont 
fait preuve d’une créativité culturelle bien avant de 
démontrer des qualités d’invention technologique ou de 
bonne gestion municipale. Toutes ont connu un âge d’or 
alors que la majorité de leurs citoyens travaillaient dans 
des conditions déplorables et qu’une grande partie de la 
population vivait même dans la misère noire - du moins 
selon les critères actuels.
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Ces six villes variaient énormément en taille, mais figu-
raient en général parmi les plus vastes et les plus impor-
tantes de leur époque. Il s’agissait généralement de lieux 
peu accueillants, du moins selon les normes matérielles 
du début du XXIe siècle : même leur haute bourgeoisie 
vivait dans des conditions extraordinairement sordides, 
comparé à une famille lambda vivant aujourd’hui en 
Europe ou en Amérique du Nord. L’important était que 
chacune d’elles vivait une transformation socio-écono-
mique rapide et se développait à une vitesse vertigi-
neuse. À l’échelle de l’économie mondiale, elles arrivaient 
tantôt en tête (Athènes, Florence, Londres, Berlin), tantôt 
en queue de peloton (Vienne, Paris); il n’y avait pas de 
règle. Mais toutes menaient leur propre politique, des 
politiques d’envergure selon les critères actuels, ce qui y 
attirait les talents et en faisait des génératrices de 
richesses - qui permettaient d’employer ces talents.

L’argent a sans conteste joué un rôle important. Il per-
mettait le parrainage individuel, mais aussi le patronage 
par une communauté, que ce soit la ville ou [après 
l’émergence de la nation au début des temps modernes] 
l’Etat. La communauté a de tout temps joué un rôle capi-
tal, tant pour la création du Baptistère de Florence que 
pour les théâtres royaux de Londres, le Louvre à Paris, le 
Rathaus à Vienne ou les grands théâtres de Berlin.

Cependant, la présence du talent peut s’avérer plus impor-
tante que la richesse disponible. De nouveaux arrivants - 
venant parfois des campagnes, mais souvent d’endroits 
beaucoup plus éloignés, fournissaient aussi bien le public 
que les artistes : les « métèques » de l’Athènes antique, les 
artistes qui rejoignaient Florence depuis la campagne ou 
plus loin, les musiciens provinciaux de Vienne et les artistes 
provinciaux de Paris, les Juifs dans la Vienne de la fin de 
siècle. Les villes créatives étaient quasiment toutes cosmo-
polites; elles attiraient le talent des quatre coins des empires 
- souvent vastes - qu’elles contrôlaient. Aucune ville n’a 

sans doute été créative sans ce renouvellement constant de 
la veine créatrice.

Mais il fallait à ces gens talentueux une chose à laquelle 
réagir, un stimulus. Comme nous le soulignions, ces villes 
étaient en proie à une mutation des relations sociales, 
des valeurs et des opinions sur le monde; elles connais-
saient toutes un malaise et une tension instable entre un 
groupe de forces et de valeurs conservatrices - aristo-
cratiques, hiérarchiques, religieuses, conformistes - et de 
valeurs radicales, tout à l’opposé : bourgeoises, ouvertes, 
rationnelles, sceptiques. Les villes, les milieux urbains 
créatifs sont des lieux de grandes turbulences sociales et 
intellectuelles, tout sauf des lieux calmes.

Il apparaît capital que cette rupture soit vécue et expri-
mée par un groupe de personnes créatives qui s’y sen-
tent en quelque sorte étrangères : elles en font partie 
sans en faire partie, car elles sont jeunes, ou viennent de 
province, ou même de l’étranger, ou parce qu’elles n’ap-
partiennent pas à l’ordre établi du pouvoir et du prestige; 
souvent pour toutes ces raisons ou la plupart. Une ville 
créative sera par conséquent un endroit où les étrangers 
peuvent pénétrer et ressentir une certaine ambiguïté : ils 
ne doivent ni être exclus, ni être trop bien accueillis au 
point de perdre leur élan créatif. Ils doivent ensuite com-
muniquer leurs notions d’avant-garde au moins à une 
partie de la classe sociale qui les parraine : ils doivent 
transmettre leurs incertitudes, leur sentiment qu’il existe 
une autre manière de percevoir la réalité du monde. Cela 
suppose un vaste schisme social et spirituel de la société 
courante, suffisamment vaste pour fournir au moins une 
minorité d’appuis au nouveau « produit ». Ce qui nous 
ramène à dire que les villes créatives inspirent quasiment 
toujours un malaise, une instabilité; des villes qui opè-
rent une remise en question collective fondamentale, qui 
ruent dans les brancards.



	 Demain la V il l e  – Colloque international sur le devenir des villes	 121

Générer la créativité urbaine

Peut-on faire naître la créativité par une politique 
urbaine consciente ? On trouve une analyse pertinente 
sur le sujet dans un chapitre du nouveau livre de Charles 
Landry (2006). Il estime que pas moins de 60 villes du 
monde se prétendent actuellement créatives, dont douze 
en Grande-Bretagne. Mais, en y regardant de plus près, 
la plupart se soucient surtout de consolider le tissu artis-
tique et culturel et les industries créatives. Pour lui, cela 
ne constitue pas le problème essentiel - bien que cela y 
soit clairement lié - qui consiste à savoir comment ren-
dre une ville réellement créative. Il donne des exemples 
individuels précis de politiques en faveur de la créativité 
dans quelques villes du monde, laissant volontairement 
le lecteur juger de la réelle créativité de ces villes. Dans le 
cas de Dubaï ou Singapour, la réponse apparaît claire-
ment négative - ou du moins pas vraiment positive. 
Même à Barcelone, il n’est pas évident que les politiques 
de réhabilitation urbaine aient réellement stimulé la 
créativité : « La question de savoir si elles ont ajouté quoi 
que ce soit au potentiel créatif de la ville reste cepen-
dant ouverte » (Landry 2006, 368). Bilbao a mieux réussi, 
en mettant l’accent sur une vision partagée, une ambi-
tion partagée reposant sur des valeurs communes : 
« comme nous faisons les choses chez nous » (Landry 
2006, 372). Il en a résulté des investissements énormes, 
qui ont fait de la ville l’égal de Rotterdam et Birmingham 
en termes de ville d’affaires. Et Landry de conclure que 
l’autonomie budgétaire de la ville - que les villes britan-
niques, par exemple, ne peuvent qu’envier - y a joué un 
rôle clé. Au Brésil, la réputation mondiale dont jouit 
Curitiba - elle partage avec Fribourg, en Allemagne, le 
titre de ville la plus respectueuse de l’environnement - a 
contribué à son essor économique; sa population a triplé 
en 35 ans. Elle le doit essentiellement à un groupe d’étu-
diants activistes en architecture et en design - dont l’un, 
Jaime Lerner, s’est vu confier trois fois le mayorat de la 

ville. Le principe appliqué est celui de l’acupuncture 
urbaine : « l’identification d’interventions précises qui, en 
étant accomplies rapidement, peuvent exercer un effet 
catalytique en libérant de l’énergie et en créant un effet 
positif de vague » (Landry 2006, 377). L’inertie a été sur-
montée en réalisant des projets quasiment avant que 
quiconque ne puisse émettre d’objection. Vancouver, 
considérée comme la ville la plus attirante du monde 
dans le classement EIU 2005, a mis en place et appliqué, 
depuis le début des années 1970, un cadre clair en 
matière de planification et de conception urbaine, basé 
sur un centre ville mixte qui mélange commerces, loge-
ments et bureaux, et mis en œuvre par une répartition 
discrétionnaire des zones, des mégaprojets coopératifs, 
une taxation des aménagements, des changements gérés 
de quartiers et une intensification des constructions tant 
au centre que dans la zone de réaménagement de False 
Creek et dans huit centres régionaux voisins, accessibles 
grâce au superbe réseau de transport de la région.

Landry conclut que l’urbanisme créatif vise une entreprise 
coopérative qui implique de nombreux types différents de 
créativité : « la créativité de l’ingénieur, de l’assistant social, 
de l’urbaniste, de l’homme d’affaires, de l’organisateur 
d’événements, de l’architecte, du spécialiste du logement, 
des spécialistes IT, des psychologues, historiens, anthro-
pologues, naturalistes, écologistes, artistes en tous genres 
et, plus important encore, du citoyen lambda qui y vit » 
(Landry 2006, 385-6). Il souligne en particulier que « l’or-
ganisation, la gestion et le leadership, avec leur éthique de 
contrôle et leur hiérarchisation, n’ont pu apporter la sou-
plesse, l’adaptabilité ni la résonance permettant de faire 
face à la concurrence émergente » (Landry 2006, 388). Et 
la créativité embarrasse la plupart des professions bien en 
place : l’ingénieur de la circulation routière, le promoteur 
immobilier, le juriste, l’aménageur se nourrissent tous de 
règlements et de procédures (Landry 2006, 391). Or, les 
activités qui dominent de nos jours les économies urbai-

nes nécessitent une reconceptualisation constante de la 
pensée, des concepts, des produits et services à différents 
niveaux : ce que Landry appelle le « royaume stratégique 
de la pensée urbaine créative » (Landry 2006, 392).

La diversité de la population est essentielle à la créativité 
urbaine, comme de tout temps dans l’histoire : les villes 
ont besoin d’un afflux d’étrangers qui apportent des idées, 
des produits et des services nouveaux. Cette diversité 
contribue largement à animer la ville, comme le montrent 
les marchés ambulants. Les politiques doivent beaucoup 
plus se concentrer sur ces qualités de l’expérience urbaine, 
plutôt que sur des solutions purement matérielles. Par-
dessus tout, elles doivent ouvrir le processus d’imagina-
tion et de prise de décision, afin d’encourager une attitude 
positive (« oui ») plutôt que l’interdiction (« non »). En 
d’autres termes, il faut veiller à maintenir un maximum de 
groupes et d’intérêts différents en interaction constante, 
produisant une masse critique de ressources, de talents et 
de force (Landry 2006, 412); ceci explique pourquoi les 
grandes villes du monde conservent leur statut de ville 
créative, mais constituent un frein pour leurs concurren-
tes potentielles.

Landry est fermement convaincu que l’avenir appartient 
à ce qu’il appelle la « créativité douce ». Elle suppose de 
concevoir des solutions qui s’adaptent à la culture locale, 
plutôt que de croire que la technologie résout tous les 
problèmes. Les lieux novateurs au passé très marqué par 
les progrès techniques risquent en fait d’entraver la 
créativité réelle. Selon Landry, les instruments de politi-
que « dure » n’ont que peu à voir avec cette démarche.
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Conseils de politique

Dans un récent symposium de l’OCDE sur les instruments 
clés de la politique urbanistique, j’ai émis les suggestions 
suivantes (Hall 2008 à venir) :

1	 Encourager et aider le financement de program-
mes stratégiques audacieux aux niveaux munici-
pal et régional, notamment les projets de réhabilita-
tion urbaine qui mettent à profit les grandes occasions 
liées à des événements externes (achèvement d’une 
nouvelle liaison de transports en commun, grand 
événement culturel ou sportif ponctuel, disponibilité 
d’un vaste terrain). La littérature abonde en preuves 
de l’impact que peuvent avoir de telles actions : La 
Défense à Paris et son raccordement à la première 
ligne RER A, la réhabilitation des Docklands à Londres 
dans les années 1980 et 1990, la mise en œuvre 
continue de cette stratégie dans le programme 
Thames Gateway, dont les aménagements autour des 
nouvelles gares de la ligne du tunnel sous la Manche 
à Stratford et Ebbsfleet, le nouvel axe d’aménage-
ment au sud d’Amsterdam, l’impact des Jeux olympi-
ques de 1992 à Barcelone sur le réaménagement du 
port de la ville, ou encore le Forum 2004 sur la réha-
bilitation continue du côté Est. Inutile de dire que les 
effets sont presque impossibles à quantifier à l’avance 
et que certains aménagements peuvent ne pas pro-
duire les effets désirés - bien qu’il soit même dans ce 
cas essentiel d’analyser l’impact sur une période de 
10 ou 20 ans, c’est-à-dire au-delà d’un cycle de 
construction. Mais les constats récents montrent de 
façon relativement unanime que les villes peuvent se 
restructurer, en faisant de zones résiduelles des lieux 
dynamiques, si l’on prend les mesures adéquates.

2	 Mettre au point des approches qui incitent les 
villes à faire mieux, notamment en lançant des 
concours nationaux (et internationaux) en vue du 
financement de projets inventifs dans les domaines 
des arts et de la culture. Il peut s’agir d’événements 
ponctuels dont les effets secondaires s’exercent à 
plus long terme, tels un Festival, un Forum, une 
Exposition universelle, la reconnaissance comme 
Capitale culturelle, ou des projets plus permanents. 
Parmi des exemples d’événements ponctuels, citons 
l’élection de Glasgow comme Ville européenne de la 
culture en 1990, qui a marqué le coup d’envoi de la 
renaissance de la ville comme centre de tourisme 
culturel, l’Exposition universelle de Séville en 1992 
sur le site de La Cartuja, en face du centre ville, qui a 
servi de base à une tentative ambitieuse de créer un 
centre de recherche de pointe en Andalousie, ou 
encore le Forum de Barcelone en 2004, sorte de Jeux 
olympiques intellectuels, qui (dit-on) a attiré dans la 
ville des millions de visiteurs. Les exemples de projets 
plus permanents sont évidemment légion, notam-
ment les galeries telles que le Guggenheim de Bilbao 
ou le Lowry à Salford (Grand Manchester), les nou-
veaux musées tels l’Imperial War Museum North de 
Trafford (Grand Manchester), ou des salles de specta-
cles nouvelles ou rénovées en dehors des grandes 
capitales. Tous ces efforts demandent à être systé-
matiquement évalués, afin de quantifier la mesure 
dans laquelle ils influent à long terme sur la destinée 
économique des villes. Pour l’heure, les preuves tan-
gibles restent rares et sont parfois peu fiables (Landry 
(2006) affirme que les estimations du nombre de visi-
teurs au Forum de Barcelone ont été exagérées) et il 
est difficile d’obtenir une bonne évaluation compara-
tive, surtout de l’effet additionnel qu’un investisse-
ment particulier aurait exercé.

3	 Se concentrer sur le capital humain. Il apparaît de 
plus en plus que, pour être accueillantes, les villes 
doivent compter des universités qui attirent des gens 
compétents, puis les retiennent une fois leurs études 
achevées, en particulier en raison de l’ambiance 
agréable. Mais il sera tout aussi capital de les retenir 
après quelques années, quand ils auront des enfants. 
La construction d’immeubles à appartements dans et 
autour des centres villes et des campus et quartiers 
universitaires doit s’accompagner de politiques favo-
rables aux familles (logement, école) au cœur de la 
ville et en périphérie (Mace et al. 2004, Nathan et 
Urwin 2006), de sorte que les villes conservent en 
leur sein ce capital humain si vital, plutôt que de le 
voir se disperser dans des faubourgs distants.

4	 Elaborer des politiques de gestion de l’espace 
urbain visant à encourager la créativité. Les travaux 
de Hutton sur Londres, San Francisco, Vancouver et 
Singapour montrent clairement que les nouvelles 
entreprises créatives commencent généralement 
dans des bâtiments à loyer modéré, dans des quar-
tiers délaissés proches des centres villes - mais le 
risque existe que ces derniers deviennent victimes 
de leur succès et que, face à la hausse des loyers, les 
industries et entreprises créatives soient contraintes 
de déménager, voire de cesser leurs activités, comme 
le démontrait Sharon Zukin il y a une vingtaine 
d’années (Hutton 2004, 2006; Zukin 1982). La ges-
tion de ces quartiers en vue de limiter les réaména-
gements constitue avant tout une question locale 
de planification urbaine, mais reste délicate et diffi-
cile. Les gouvernements nationaux peuvent les gui-
der dans cette démarche et mettre en place le cadre 
législatif permettant de garantir l’efficacité de ces 
politiques locales.

Professor Sir Peter Hall
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